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EVALUATION DES INCIDENCES DU PROJET SUR LES SITES NATURA 2000 SITUES 

AUX ALENTOURS 
 

 

1/ Rappels :  

 

La ZPS FR9112002 « Le Salagou », située à 2,4 km du site d�étude, se situe au centre du 

département de l'Hérault, dans un espace de collines qui font la transition entre la plaine 

languedocienne et les reliefs du Caroux et des Causses. La ZPS se développe autour du 

cirque de Mourèze qui culmine au pic calcaire de Liausson. Ce dernier est caractérisé par un 

versant méditerranéen et un versant sous influence montagnarde où se développent des 

espèces de milieux frais. Le lac artificiel du Salagou qui s'inscrit dans un terroir d'argiles 

rouges, constitue un site touristique important dans cette partie du département.  

 

La ZPS englobe également les zones cultivées de la vallée du Salagou ainsi qu'un secteur 

de la plaine viticole où se rencontre un petit noyau d'outardes canepetières. 

 

La désignation de cette Zone de Protection Spéciale a été motivée par la présence de 20 

espèces inscrites à l'annexe I de la directive Oiseaux. Le périmètre proposé doit permettre, 

en l'état actuel des connaissances sur la biologie et l'écologie des espèces considérées, 

d'assurer la conservation d�un couple d'Aigles de Bonelli en intégrant les espaces 

nécessaires à sa nidification ainsi qu'à l'alimentation pendant la phase d'élevage des jeunes. 

Trois autres espèces d'oiseaux, dont la présence dans cette partie du département de 

l'Hérault est particulièrement remarquable, ont également été prises en compte dans la 

délimitation de la ZPS : l'Outarde canepetière, le Blongios nain et le Busard cendré. Elle est 

également appropriée à la conservation de noyaux importants de populations des espèces 

de l'annexe I de la directive Oiseaux présentes dans les garrigues et les plaines 

méditerranéennes. 

 

Le SIC FR9102006 « Grotte du Trésor », situé à environ 8 km du site d�étude, constitue un 

site majeur pour la reproduction du Minioptère de Schreibers dans ce secteur du haut 

Languedoc. La grotte du Trésor à Lamalou est située à flanc du versant de la montagne de 

Capimont, en rive droite de l'Orb. Elle constitue un gîte très important pour la reproduction du 

Minioptère de Schreibers. Le périmètre intègre par ailleurs des habitats potentiellement 

favorables à l'alimentation des chauves-souris. 

 

Le SIC FR9102007 « Mines de Villeneuvette », situé à 14,3 km environ du site d�étude, 

abrite d'importantes colonies de chauve-souris : Minioptères de Schreibers (transit), Murins 

de Capaccini , Grands Rhinolophes (hivernage).  
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Ce site est d'un grand intérêt pour l'étude et le maintien de ces chauves-souris, d'autant plus 

que les lieux qui leur sont favorables sont rares en Languedoc-Roussillon. Les alentours de 

la mine sont également à préserver ; ils renferment des gîtes complémentaires pour les 

chauves-souris. 

 

Le site concerné s'étend sur 253 hectares autour de la mine de Villeneuvette. Cette cavité 

est une ancienne carrière de barytine située sur un coteau relativement abrupt à l'ouest du 

village de Villeneuvette. Le milieu est composé d'un relief escarpé dominé par un substrat 

calcaire de type karstique. La végétation locale est caractérisée en particulier par le bois de 

Villeneuvette intéressant pour la diversité des essences arborescentes qu'il abrite. 

 

 

2/ Incidences potentielles du projet 

 

Les impacts sur le milieu naturel lié au projet sont :                                                                                                       

 

· Perte d�habitats au sein du périmètre d�exploitation, 

· Perte d�individus au sein du périmètre d�exploitation,  

· Dérangement lié au bruit,  

· Empoussièrement.  

 

La portée de ces impacts est limitée dans l�espace soit au niveau du périmètre du projet 

(perte d�habitats et d�individus) soit à quelques centaines de mètres (bruit et poussières).  

 

 

3/ Incidences potentielles sur les espèces Natura 2000 recensées sur le site d�étude 

 

Aucune espèce d�oiseaux ayant justifié la désignation de la ZPS FR9112002 n�a été 

recensée sur le site d�étude. 

 

 

4/ Incidences potentielles sur les espèces Natura 2000 non recensées sur la zone 

d�étude 

 

Ø Incidences potentielles sur les Chiroptères ayant justifiés la désignation des sites Natura 

2000 : 

 

Trois espèces de Chiroptères ont justifié la désignation du SIC « Mines de Villeneuvette » : 

le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), le Minioptère de Schreibers (Miniopterus 

schreibersii) et le Murin de Capaccini (Myotis capaccinii).  
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Le Minioptère de Schreibers a également justifié la désignation du SIC « Grotte du 

Trésor ». 

 

Le site d�implantation du projet ne présente pas de cavités et n�est donc pas une zone de 

gîte (hivernage et/ou repos) favorable pour ces espèces.  

 

- Le Minioptère de Schreibers est une espèce cavernicole d�affinité méridionale intimement 

liée aux zones karstiques. L�espèce gîte principalement dans des cavités souterraines. Il 

chasse dans les zones éclairées artificiellement et dans les endroits où se concentrent les 

insectes (au-dessus des massifs forestiers, des cultures entourées de haies, des 

boisements, des bordures de cours d�eau, des vergers à hautes tiges très productifs en 

papillons de nuit, des landes, des étangs lagunaires, dans les lisières et les éclaircies 

forestières). Il évite cependant les plantations de résineux. La carrière, la prairie mésophile et 

les friches herbacées et ligneuses présentes sur le site ne constituent pas des zones de 

chasse favorables à cette espèce, de même que le plan d�eau qui ne présente pas de 

végétation aquatique privilégiée par cette espèce. Le boisement de chênes verts représente 

cependant une zone de chasse potentielle pour le Minioptère de Schreibers, mais la zone 

qui sera défrichée dans le cadre de ce projet (20 ha) est minime par rapport à la superficie 

de forêt présente dans le rayon d�action de cette espèce (jusqu�à 30 km autour du gîte). 

 

- Le Grand Rhinolophe chasse préférentiellement dans les pâtures entourées de haies 

hautes et denses. Il apprécie les mosaïques de milieux mixtes : lisières de massifs de 

feuillus, végétation semi ouverte, sous-bois dégagés, vergers, parcs, prairies fraichement 

fauchées, landes coupées d�allées arbustives, jardins,� La présence de haies est 

importante pour cette espèce : elles concentrent les insectes en période de vent fort, 

structurent le paysage et guident les Rhinolophes à travers leur territoire par nuit noire. 

L�espèce ne fréquente pas les monocultures céréalières, les zones urbaines et évite la 

plupart des forêts de résineux. Le site d�implantation du projet ne comporte pas de haie. La 

zone d�étude ne semble donc pas constituer une zone de chasse particulièrement favorable 

pour l�espèce, d�autant plus que le rayon de chasse moyen de cette espèce est de 2,5 km 

autour du gîte. 

 

- Le Murin de Capaccini est une espèce typiquement méditerranéenne, liée aux réseaux 

hydrographiques pour la chasse et au milieu souterrain pour ses gîtes d�été et d�hiver. Il 

affectionne les fleuves et les grandes étendues d�eau calme mais aussi les petites rivières 

présentant des zones étales. 

Cette espèce hiberne surtout dans des cavités, naturelles ou non : grottes, mines, carrières, 

tunnels, aqueducs et s�installe parfois en été dans les bâtiments et ouvrages d�art et 

temporairement dans les arbres ou sur une falaise pour un repos nocturne ponctuel. 
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Le Murin de Capaccini chasse en longeant les vallées au-dessus d�eaux de bonne qualité 

mais aussi sur celles du lagunage, usées, eutrophisées ou saumâtres, voire au-dessus de la 

mer. Il apprécie les rivières à cours lent non torrentueuses ou les eaux stagnantes, parfois 

situées aux abords de villages ou de zones aménagées. La chasse intensive est concentrée 

sur les secteurs d�eau calme et sur la végétation herbacée des zones humides mais certains 

milieux non aquatiques, comme les prairies humides ou le maquis, sont également survolés. 

Il évite les cultures, forêts, pelouses, clairières, vergers et le milieu rocheux, ainsi que les 

zones récemment touchées par les incendies. La taille du territoire de chasse varie selon les 

individus, d�une vingtaine de mètres de linéaire aquatique à des zones de 260 ha. Cette 

espèce possède un rayon de déplacement variable, allant jusqu�à plus de 70 km entre gîtes 

de reproduction en Corse. Les déplacements entre gîtes d�été et d�hiver sont de l�ordre de 40 

km (maximum 140 km). La zone d�étude, comportant un plan d�eau calme bordé de 

végétation hygrophile, peut potentiellement constituer une zone de chasse pour le Murin de 

Capaccini. 

 

Ainsi, il apparaît que le site d�étude, de par ses caractéristiques constitue une aire de 

chasse potentielle pour le groupe des chiroptères et non de gîte. La présence de la 

mine de bauxite à ciel ouvert n�est pas nécessairement de nature à perturber la 

fonctionnalité de ces aires de chasse. En effet, le projet ne concerne principalement que les 

milieux ouverts (friches) qui ne constituent pas des zones de chasse indispensables aux trois 

espèces de chiroptères présentes sur les SIC « Mines de Villeneuvette » et « Grotte du 

trésor ». Le  projet entraînera néanmoins le défrichement d�une partie de la forêt de Chêne 

vert (20 ha) et la disparition du plan d�eau, ce qui supprimera deux aires de chasse 

potentielles pour les chiroptères. La présence d�autres habitats favorables aux alentours du 

site et la distance des Zones Natura 2000 concernées par rapport au projet limitent 

cependant la portée de cet impact sur les chiroptères considérés. 

 

 

Ø   Incidences potentielles sur les autres espèces ayant justifié la désignation des sites 

Natura 2000 : 

 

Aucune espèce animale (hors chiroptères) n�a justifié la désignation des SIC FR9102007 

« Mines de Villeneuvette » et FR9102006 « Grotte du trésor ». 

 

20 espèces d�oiseaux ont justifié la désignation de la ZPS FR9112002 « Le Salagou ». 

 

Le tableau ci-dessous récapitule les habitats favorables à ces espèces : 
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Nom français Nom scientifique 
Observation sur 

le site 

Habitats d�espèces 

Reproduction Nourrissage Gîte 

Aigle de Bonelli Aquila fasciata Non Garrigue, falaises calcaires et maquis 

Alouette calandrelle 
Calandrella 

brachydactyla 
Non Steppes ensoleillées à l�abri du vent 

Alouette lulu Lullula arborea Non 

Nid situé au pied d�un 

buisson ou d�un 

arbuste 

Milieux ouverts à semi-ouverts, 

secs, sableux ou caillouteux. 

Bihoreau gris 
Nycticorax 

nycicorax 
Non 

Abords des cours d�eau et des étangs peu profonds 

avec végétation arbustive 

Blongios nain Ixobrichus minutus Non 
Abords des cours d�eau et des étangs peu profonds 

avec végétation arbustive 

Bondrée apivore Pernis apivorus Non 

Niche dans les arbres 

en milieu forestier 

(boisements de 

feuillus ou de 

conifères) 

Milieux ouverts à semi-ouverts : 

forêts claires, clairières, landes, 

talus, carrières. 

Bruant ortolan Emberiza hortulana Non 
Zones ouvertes parsemées d�arbres, prairies et 

cultures céréalières 

Busard cendré Circus pygargus Non 

Milieux ouverts, 

herbacés et souvent 

humides avec 

buissons, cultures 

céréalières. 

Prairies de fauche humides, 

cariçaies et mégaphorbiaies. 

Busard Saint-Martin Cyrcus cyaneus Non 

Landes sèches et 

humides, friches et 

cultures (céréales, 

colza). 

Pâturages, prairies de fauche 

humides, cariçaies, 

mégaphorbiaies. 

Circaète Jean-le-

Blanc 
Circaetus gallicus Non 

Zones semi-désertiques, garrigues, maquis, moyenne 

montagne, milieux bocagers 
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Crave à bec rouge 
Pyrrhocorax 

pyrrhocorax 
Non 

Côtes rocheuses, étages alpin et nival en montagne, 

grands causses. 

Engoulevent 

d'Europe  

Caprimulgus 

europaeus 
Non 

Landes sèches à bruyère parsemées d�arbres, 

coupes à blanc envahies de fougères, chablis, layons. 

Fauvette pitchou Sylvia undata Non 
Landes et broussailles, habitats buissonneux 

parsemés d�arbres 

Grand-duc 

d�Europe 
Bubo bubo Non 

Falaises et escarpements rocheux, boisements, 

terrains steppiques. 

Martin-pêcheur 

d�Europe 
Alcedo atthis Non 

Berges ou falaises sableuses à proximité de cours 

d�eau ou d�étangs. 

Milan noir  Milvus migrans Non 
Grand arbre en lisière 

de forêt 

Milieux ouverts, zones humides, 

plans d�eau riches en poissons. 

Outarde 

canepetière  
Tetrax tetrax Non 

Steppes semi-arides, prairies, cultures, plaines 

herbacées. 

Pie-grièche 

écorcheur  
Lanius collurio Non 

Haies, bosquets et 

buissons 

Milieux ouverts et bocagers : 

pâtures, prairies de fauche, landes, 

friches. 

Pipit rousseline  Anthus campestris Non 

Nid dans une 

dépression du sol ou 

sous des broussailles. 

Milieux ouverts, secs et ensoleillés 

(dunes, pelouses�) 

Rollier d�Europe Coracias garrulus Non 
Forêts alluviales, 

allées d�arbres 

Milieux bocagers, prairies pâturées, 

sablières, plaines chaudes et 

ensoleillées 

 

Le site d�étude est principalement constitué de zones de friche avec très peu de végétation, 

d�un boisement de Chênes verts et d�un plan d�eau sans végétation aquatique. Aucun de ces 

habitats n�est favorable aux espèces d�oiseaux ayant justifié la désignation de la ZPS « Le 

Salagou ».  

 

Du fait de ses caractéristiques, des espèces ayant justifiées la désignation des ZPS, et SIC 

ainsi que de son éloignement par rapport aux sites Natura 2000 concernés, le projet ne 

génèrera pas d�impacts susceptibles de porter atteinte aux habitats et aux espèces 

déterminantes pour la désignation des sites Natura 2000 ZPS FR9112002 «Le Salagou», 

SIC FR9102007 « Mines de Villeneuvette «  et SIC FR9102006 « Grotte du trésor ». Pour 

cette raison, la réalisation d�une évaluation spécifique des incidences du projet sur ces sites 

n�a pas été jugée nécessaire. 
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AIDA - 05/01/2016
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Arrêté du 26/11/12 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime
de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la nomenclature
des installations classées pour la protection de l'environnement

Date de signature : 26/11/2012
Date de publication : 28/11/2012
Type : Arrêté ministériel de prescriptions générales ou arrêté ministériel spécifique
Etat : en vigueur

(JO n° 277 du 28 novembre 2012)

NOR : DEVP1235896A

Publics concernés : exploitants d'installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation,
nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels ou
de déchets non dangereux inertes.

Objet : prescriptions techniques relatives à la protection de l'environnement pour l'exploitation de telles
installations.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication pour les nouvelles installations et
selon un échéancier, fonction des prescriptions, précisé en annexe II pour les installations existantes.

Notice : ces règles et prescriptions déterminent les mesures propres à prévenir et à réduire les risques d'accident
ou de pollution ainsi que les conditions d'insertion dans l'environnement de l'installation et de remise en état du
site après arrêt de l'exploitation.

Certaines règles peuvent être adaptées aux circonstances locales par arrêté préfectoral d'autorisation.

Références : le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Vus

La ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie,

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour
une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

Vu la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines substances
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à
être utilisés en atmosphère explosible ;

Vu l'arrêté du 20 avril 1994 modifié relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des

                             1 / 29
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substances ;

Vu l'arrêté du 21 novembre 2002 relatif à la réaction au feu des produits de construction et d'aménagement ;

Vu l'arrêté du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et d'ouvrages ;

Vu l'arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme
national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;

Vu l'arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30
mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux ;

Vu l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes
de référence ;

Vu l'arrêté du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des introductions de polluants
dans les eaux souterraines ;

Vu l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et
R. 212-18 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté du 6 juillet 2011 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant
des rubriques 2515, 2516 et 2517 de la nomenclature des installations classées ;

Vu l'avis des organisations professionnelles concernées ;

Vu l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 20 mars 2012,

Arrête :

Article 1er de l'arrêté du 26 novembre 2012

Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations de broyage, concassage, criblage,
ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits
minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes, soumises au régime de l'enregistrement,
sous la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations classées.

Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations dont la demande d'enregistrement est
présentée postérieurement à la date de publication du présent arrêté.

Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les conditions précisées en annexe II aux installations
existantes. Les installations existantes sont les installations dont la demande est antérieure à la date de
publication du présent arrêté ainsi que celles relevant de l'article R. 512-46-30 du code de l'environnement.

Les dispositions suivantes s'appliquent sans préjudice de prescriptions particulières les complétant ou les
renforçant dont peut être assorti l'arrêté d'enregistrement dans les conditions fixées par les articles L. 512-7-3 et 
L. 512-7-5 du code de l'environnement.

Article 2 de l'arrêté du 26 novembre 2012
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Au sens du présent arrêté, on entend par :

« Débit moyen interannuel » ou « module » : moyenne des débits moyens annuels d'un cours d'eau sur une
période de référence de trente ans de mesures consécutives.

« Eaux pluviales non polluées (EPnp) » : eaux météoriques n'étant pas en contact ni avec des secteurs
imperméabilisés susceptibles d'être pollués, ni avec des fumées industrielles. Sauf configuration spéciale, les
eaux de toitures peuvent être considérées comme eaux pluviales non polluées.

« Eaux pluviales polluées (EPp) » : eaux météoriques ruisselant sur des secteurs imperméabilisés susceptibles
d'être pollués ou eaux météoriques susceptibles de se charger en polluants au contact de fumées industrielles.

« Eaux usées (EU) » : effluents liquides provenant des différents usages domestiques de l'eau du personnel
(toilettes, cuisines, etc.), essentiellement porteuses de pollution organique

« Eaux industrielles (EI) » : effluents liquides résultant du fonctionnement ou du nettoyage des installations.
L'eau d'arrosage des pistes en fait partie.

« Eaux résiduaires » : effluents liquides susceptibles d'être pollués (EPp, EU et EI) rejetés du site vers un
exutoire extérieur au site.

« Emergence » : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant
(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation).

« Emissaire de rejet » : extrémité d'un réseau canalisé prévu pour rejeter les effluents d'un site.

« Local à risque incendie » : enceinte fermée contenant des matières combustibles ou inflammables et
occupée, de façon périodique ou ponctuelle, par du personnel.

« Permis de feu » : permis permettant la réalisation de travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à
une augmentation des risques par emploi d'une flamme ou d'une source chaude.

« Permis de travail » : permis permettant la réalisation de travaux de réparation ou d'aménagement, sans
emploi d'une flamme ni d'une source chaude, lorsque ceux-ci conduisent à une augmentation des risques.

« Produit pulvérulent » : produit solide constitué de fines particules, peu ou pas liées entre elles, qui dans
certaines conditions, a le comportement d'un liquide. Un produit pulvérulent est caractérisé par sa
granulométrie (taille et pourcentage des particules dans chacune des classes de dimension).

« QMNA » : le débit (Q) mensuel (M) minimal (N) de chaque année civile (A). Il s'agit du débit d'étiage d'un
cours d'eau.

« QMNA5 » : la valeur du QMNA telle qu'elle ne se produit qu'une année sur cinq.

« Zones à émergence réglementée » :
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier de demande
d'enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion de
celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles ;
- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du
dépôt de dossier de demande d'enregistrement ;
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- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de
dossier de demande d'enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

« Zone de mélange » : zone adjacente au point de rejet où les concentrations d'un ou plusieurs polluants
peuvent dépasser les normes de qualité environnementale. Cette zone est proportionnée et limitée à la proximité
du point de rejet et ne compromet pas le respect des normes de qualité environnementale sur le reste de la
masse d'eau.

« Zones destinées à l'habitation » : zones destinées à l'habitation définies par des documents d'urbanisme
opposables aux tiers.

Chapitre I : Dispositions générales

Article 3 de l'arrêté du 26 novembre 2012

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la
demande d'enregistrement.

L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la
construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté.

Article 4 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Une fois l'arrêté préfectoral d'enregistrement notifié, le dossier d'enregistrement comprend :
Une copie de la demande d'enregistrement et ses pièces jointes.
L'arrêté d'enregistrement délivré par le préfet ainsi que tout arrêté préfectoral relatif à l'installation.
Une déclaration de mise en service pour les installations fonctionnant sur une période unique d'une durée
inférieure ou égale à six mois.
Un extrait du règlement d'urbanisme concernant la zone occupée par les installations classées (art. 3).
La notice récapitulant les mesures mises en �uvre pour réduire l'impact sur l'environnement des opérations de
transport ou de manipulation de matériaux (art. 6 et 37) ;
La description des caractéristiques et modalités d'approvisionnement et de livraison des matériaux et les
moyens mis en �uvre (art. 6).
Les dispositions permettant l'intégration paysagère de l'installation (art. 7).
Le plan de localisation des risques (art. 10).
La liste des produits dangereux détenus (nature, quantité) (art. 11).
Le plan général des stockages (art. 11).
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu des locaux à risque incendie (art. 14).
Les plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours (art. 17).
Les justificatifs relatifs aux capacités de lutte contre l'incendie (art. 17).
La description des dispositions mises en �uvre pour l'implantation, l'exploitation, le suivi, l'entretien, la
surveillance et la mise à l'arrêt des ouvrages de prélèvement (art. 24).
Le plan des réseaux de collecte des effluents liquides (art. 26).
La description du nombre de points de mesures de retombées de poussières et des conditions dans lesquelles les
appareils de mesures sont installés (art. 39).
Les justificatifs attestant de la conformité des rejets liquides (art. 32 et 33).
Les documents ayant trait à la gestion des rejets atmosphériques (art. 38 et 42).
Les mesures de prévention mises en place pour réduire les nuisances acoustiques (art. 44).
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Le programme de surveillance des émissions (art. 56).

L'exploitant établit, date et tient à jour un dossier d'exploitation comportant les documents suivants :
La copie des documents informant le préfet des modifications apportées à l'installation.
Les résultats des mesures sur les effluents (art. 58 et 59), le bruit (art. 52) et l'air (art. 57) sur les cinq dernières
années.
Le registre rassemblant l'ensemble des déclarations d'accidents ou d'incidents faites à l'inspection des
installations classées, pour les installations appelées à fonctionner plus de six mois.
Le registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus (art. 11).
Les fiches de données de sécurité des produits dangereux présents dans l'installation (art. 12).
Les rapports de vérifications périodiques (art. 13 et 20).
Les éléments justifiant de l'entretien et de la vérification des installations (art. 16).
Les consignes d'exploitation (art. 19).
Le registre d'entretien et de vérification des systèmes de relevage autonomes (art. 21-III).
Le registre des résultats de mesure de prélèvement d'eau (art. 24).
Le registre des résultats des mesures des principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche de
l'installation de traitement des effluents si elle existe au sein de l'installation (art. 35).
Les registres des déchets (art. 54 et 55).

Ces dossiers (dossier d'enregistrement et dossier d'exploitation) sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées, le cas échéant, en tout ou partie, sous format informatique.

Article 5 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Les installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange sont
implantées à une distance minimale de 20 mètres des limites du site.

Toutefois, pour les installations situées en bord de voie d'eau ou de voie ferrée, lorsque celles-ci sont utilisées
pour l'acheminement de produits ou déchets, cette distance est réduite à 10 mètres et ne concerne alors que les
limites autres que celles contiguës à ces voies.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas :
- aux installations fonctionnant sur une période unique d'une durée inférieure ou égale à six mois ;
- aux installations existantes telles que définies à l'article 1er.

Les distances ci-dessus sont celles séparant les machines de broyage, concassage, criblage, etc. et la limite de
l'installation figurant sur le plan prévu au 3° de l'article R. 512-46-4 du code de l'environnement.

Article 6 de l'arrêté du 26 novembre 2012

L'exploitant adopte, les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières
diverses :

Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,
etc.), et convenablement nettoyées.

Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de
besoin.
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Les surfaces où cela est possible sont végétalisées.

Des écrans de végétation sont mis en place, si cela est possible.

Les matériaux entrants ou sortants sont préférentiellement acheminés par voie d'eau ou par voie ferrée, dès lors
que ces voies de transport sont voisines et aménagées à cet effet.

L'exploitant récapitule dans une notice les mesures mises en �uvre pour réduire l'impact sur l'environnement
des opérations de transport ou de manipulation de matériaux (circulation, envol de poussières, bruit, etc.). Y
sont également précisés :
- les modalités d'approvisionnement et d'expédition (itinéraires, horaires, matériels de transport utilisés, etc.)
des matériaux traités et à traiter ainsi que les techniques d'exploitation et aménagements prévus par l'exploitant ;
- les éléments technico-économiques justifiant l'impossibilité d'utiliser les voies de transport mentionnées ci-
dessus.

Article 7 de l'arrêté du 26 novembre 2012

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage,
notamment pour améliorer l'intégration paysagère des équipements de grande hauteur. Il les précise dans son
dossier de demande d'enregistrement. Cette disposition ne s'applique pas aux installations fonctionnant sur une
période unique d'une durée inférieure ou égale à six mois.

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier.

Chapitre II : Prévention des accidents et des pollutions

Section I : Généralités

Article 8 de l'arrêté du 26 novembre 2012

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par
l'exploitant, ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que
l'exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en �uvre en
cas d'incident ou d'accident.

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations.

Article 9 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de
poussières.

Article 10 de l'arrêté du 26 novembre 2012

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques, sont
susceptibles d'être à l'origine d'un accident pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.
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Le cas échéant, l'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque et précise
leur localisation par une signalisation adaptée et compréhensible.

L'exploitant dispose d'un plan général du site sur lequel sont reportées les différentes zones de danger
correspondant à ces risques.

Article 11 de l'arrêté du 26 novembre 2012

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de
l'exploitation.

En cas de présence de telles matières, l'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité
maximale des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu
à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. L'exploitant
identifie, dans son dossier de demande d'enregistrement, les produits dangereux détenus sur le site.

Article 12 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de
connaître la nature et les risques des produits dangereux susceptibles d'être présents dans l'installation, en
particulier les fiches de données de sécurité.

Section II : Tuyauteries de fluides

Article 13 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont
susceptibles de contenir. Elles sont convenablement repérées, entretenues et contrôlées.

Section III : Comportement au feu des locaux

Article 14 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Les locaux à risque incendie, identifiés à l'article 10, présentent les caractéristiques de réaction et de résistance
au feu minimales suivantes :
- murs extérieurs REI 60 ;
- murs séparatifs E 30 ;
- planchers/sol REI 30 ;
- portes et fermetures EI 30 ;
- toitures et couvertures de toiture R 30.

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines, de canalisations ou de convoyeurs,
etc.) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments
séparatifs.

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de
l'inspection des installations classées.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas :
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- aux installations fonctionnant sur une période unique d'une durée inférieure ou égale à six mois ;
- aux installations existantes telles que définies à l'article 1er.

Section IV : Dispositions de sécurité

Article 15 de l'arrêté du 26 novembre 2012

L'installation dispose en permanence d'au moins un accès à l'installation pour permettre l'intervention des
services d'incendie et de secours.

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même
en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation.

Article 16 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Les installations sont maintenues constamment en bon état d'entretien et nettoyées aussi souvent qu'il est
nécessaire.

Toutes les précautions sont prises pour éviter un échauffement dangereux des installations. Des appareils
d'extinction appropriés ainsi que des dispositifs d'arrêt d'urgence sont disposés aux abords des installations,
entretenus constamment en bon état et vérifiés par des tests périodiques.

Article 17 de l'arrêté du 26 novembre 2012

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des
dangers pour chaque local ;
- d'un ou plusieurs appareils de lutte contre l'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou
privé implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un
appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m³/h pendant une durée d'au moins deux heures et dont
les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de
secours de s'alimenter sur ces appareils.

A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à
une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. Cette
réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service
d'incendie et de secours de s'alimenter et fournit un débit de 60 m³/h.

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le
dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau.

Si les moyens de défense incendie sont moindres, l'exploitant est en mesure de présenter à l'inspection des
installations classées, l'accord écrit des services d'incendie et de secours et les justificatifs attestant des moyens
de défense incendie immédiatement disponibles demandés par ces mêmes services.

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température
de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur.
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Section V : Exploitation

Article 18 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Dans les parties de l'installation recensées à risque en application de l'article 10, les travaux de réparation ou
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un «
permis de travail » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces
permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées.

Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés
par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une
entreprise extérieure, le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière
relative à la sécurité de l'installation sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils
auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité en configuration standard d'exploitation, une vérification
des installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise
extérieure.

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette
interdiction est affichée en caractères apparents.

Article 19 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones
présentant des risques d'incendie ;
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;
- l'obligation du « permis de travail » pour les parties concernées de l'installation ;
- les conditions de stockage des matériaux, notamment les précautions à prendre pour éviter les chutes et
éboulements de matériaux ;
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations et convoyeurs ;
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ;
- les modalités de mise en �uvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues dans le présent arrêté
;
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des
services d'incendie et de secours, etc. ;
- les modes opératoires ;
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et
nuisances générées ;
- les instructions de maintenance et nettoyage ;
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.

Le personnel connaît les risques présentés par les installations en fonctionnement normal ou dégradé.

Les préposés à la surveillance et à l'entretien des installations sont formés à la conduite à tenir en cas d'incident
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ou d'accident et familiarisés avec l'emploi des moyens de lutte contre l'incendie.

Article 20 de l'arrêté du 26 novembre 2012

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de
lutte contre l'incendie mis en place.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également
mentionnées les suites données à ces vérifications.

Section VI : Pollutions accidentelles

Article 21 de l'arrêté du 26 novembre 2012

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est
au moins égale à :
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ;
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres.

II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et
pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées aux paragraphes I et II du présent article. Tout
nouveau réservoir installé sous le niveau du sol est à double enveloppe.

III. Rétention et confinement.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer
une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les
matières répandues accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse s'écouler hors de l'aire ou du local.

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, traitées
conformément aux dispositions du présent arrêté.

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors
d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin
de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel.
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Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme :
- du volume des matières stockées ;
- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part ;
- du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part ;
- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ouvrage
de confinement lorsque le confinement est externe.

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement appropriées. En l'absence de
pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites
autorisées ci-dessous, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-
dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de
l'environnement :

Matières en suspension totales 35 mg/l

DCO (sur effluent non décanté) 125 mg/l

Hydrocarbures totaux 10 mg/l

IV. - Isolement des réseaux d'eau.

Le circuit nécessaire à la réutilisation des eaux industrielles telle que prévue au dernier alinéa de l'article 23 est
conçu de telle manière qu'il ne puisse donner lieu à des pollutions accidentelles. Un dispositif d'arrêt
d'alimentation en eau de procédé de l'installation, en cas de rejet accidentel des eaux réutilisées, est prévu.

Chapitre III : Emissions dans l'eau

Section I : Principes généraux

Article 22 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au
IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement.

Les valeurs limites d'émissions prescrites sont celles fixées dans le présent arrêté ou celles revues à la baisse et
présentées par l'exploitant dans son dossier afin d'intégrer les objectifs présentés à l'alinéa ci-dessus.

Pour chaque polluant, le flux rejeté est inférieur à 10 % du flux admissible par le milieu.

La conception et l'exploitation des installations permettent de limiter les débits d'eau et les flux polluants.

Section II : Prélèvements et consommation d'eau

Article 23 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative ont été
instituées au titre de l'article L. 211-2 du code de l'environnement.

Le prélèvement maximum effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est déterminé par l'exploitant
dans son dossier de demande d'enregistrement, sans toutefois dépasser 75 m³/h ni 75 000 m³/an.

L'utilisation et le recyclage des eaux pluviales non polluées sont privilégiés dans les procédés d'exploitation, de
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nettoyage des installations, d'arrosage des pistes, etc. pour limiter et réduire le plus possible la consommation
d'eau.

Les eaux industrielles sont intégralement réutilisées.

Article 24 de l'arrêté du 26 novembre 2012

L'exploitant indique, dans son dossier d'enregistrement, les dispositions prises pour l'implantation,
l'exploitation, le suivi, l'entretien, la surveillance et la mise à l'arrêt des ouvrages de prélèvement.

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé
mensuellement. Ces relevés sont enregistrés et conservés dans le dossier de l'installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de
disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas l'écoulement normal des eaux et n'entravent
pas les continuités écologiques.

Article 25 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Lors de la réalisation de forages, toutes dispositions sont prises pour ne pas mettre en communication des
nappes d'eau distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface.

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le
comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines.

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du préfet
avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique.

Section III : Collecte et rejet des effluents liquides

Article 26 de l'arrêté du 26 novembre 2012

La collecte des effluents s'effectue par deux types d'ouvrages indépendants : les fossés de drainage pour les
eaux non polluées et les réseaux équipés de tuyauteries pour les autres effluents.

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement
ou être détruits et le milieu récepteur, à l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des
installations serait compromise.

Les eaux résiduaires rejetées par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux équipés de
tuyauteries de l'installation ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux,
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à
gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement du site.

Le plan des ouvrages de collecte des effluents fait apparaître les types d'ouvrages (fossés ou canalisations), les
secteurs collectés, le sens d'écoulement, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes
de mesure, vannes manuelles et automatiques, etc. Il est conservé dans le dossier de demande d'enregistrement,
daté et mis à jour en tant que de besoin.
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Article 27 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible.

Les ouvrages de rejet permettent une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur et une minimisation
de la zone de mélange.

Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation.

Article 28 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Sur chaque tuyauterie de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de
mesure (débit, température, concentration en polluant...).

Les points de mesure sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de
manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que
l'effluent soit suffisamment homogène.

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes dispositions sont également prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la
demande de l'inspection des installations classées.

Article 29 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Les eaux pluviales non polluées tombées sur des aires non imperméabilisées, telles que sur des stocks de
matériaux ou de déchets non dangereux inertes, sont drainées par des fossés. La circulation des engins ne pollue
pas les eaux de ces fossés.

Ces eaux pluviales non polluées peuvent être infiltrées dans le sol.

Les eaux pluviales entrant en contact avec les zones d'alimentation en carburant et d'entretien des véhicules sont
considérées comme des eaux pluviales polluées.

Les eaux pluviales polluées suite à un ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de
chargement et déchargement, aires de stockages ou autres surfaces imperméables sont collectées
spécifiquement et traitées par un ou plusieurs dispositifs adaptés aux polluants en présence.

Lorsque le ruissellement sur l'ensemble des surfaces imperméables du site (voiries, aires de parkings, par
exemple), en cas de pluie correspondant au maximal décennal de précipitations, est susceptible de générer un
débit à la sortie des ouvrages de traitement de ces eaux supérieur à 10 % du QMNA5 du milieu récepteur,
l'exploitant met en place un ouvrage de collecte afin de respecter, en cas de précipitations décennales, un débit
inférieur à 10 % de ce QMNA5.

En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, l'autorisation de déversement prévue à l'article L. 1331-10
du code de la santé publique fixe notamment le débit maximal.

Les eaux pluviales polluées (EPp) ne peuvent être rejetées au milieu naturel que sous réserve de respecter les
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objectifs de qualité et les valeurs limites d'émission fixés par le présent arrêté. Leur rejet est étalé dans le temps
en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté, sous réserve de la
compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de
quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement.

Article 30 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Les rejets directs ou indirects d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits.

Section IV : Valeurs limites de rejet

Article 31 de l'arrêté du 26 novembre 2012

La dilution des effluents est interdite.

Article 32 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Les prescriptions de cet article s'appliquent uniquement aux rejets directs au milieu naturel.

L'exploitant justifie, dans son dossier d'enregistrement, que le débit maximum journalier ne dépasse pas 1/10e
du débit moyen interannuel du cours d'eau.

La température des effluents rejetés est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 5,5 et 8,5.

La modification de couleur du milieu récepteur (cours d'eau, lac, étang, canal), mesurée en un point
représentatif de la zone de mélange, ne dépasse pas 100 mg Pt/l.

Pour les eaux réceptrices, les rejets n'induisent pas en dehors de la zone de mélange :
- une élévation de température supérieure à 1,5 °C pour les eaux salmonicoles, à 3 °C pour les eaux cyprinicoles
et de 2 °C pour les eaux conchylicoles ;
- une température supérieure à 21,5 °C pour les eaux salmonicoles, à 28 °C pour les eaux cyprinicoles et à 25
°C pour les eaux destinées à la production d'eau alimentaire ;
- un pH en dehors des plages de valeurs suivantes : 6/9 pour les eaux salmonicoles, cyprinicoles et pour les
eaux de baignade ; 6,5/8,5 pour les eaux destinées à la production alimentaire et 7/9 pour les eaux
conchylicoles.
- un accroissement supérieur à 30 % des matières en suspension et une variation supérieure à 10 % de la salinité
pour les eaux conchylicoles.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux eaux marines des départements d'outre-mer.

Article 33 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Les eaux pluviales polluées (EPp) rejetées au milieu naturel respectent les valeurs limites de concentration
suivantes :
- matières en suspension totales : 35 mg/l ;
- DCO (sur effluent non décanté) : 125 mg/l ;
- hydrocarbures totaux : 10 mg/l.

Pour chacun de ces polluants, le flux maximal journalier est précisé dans le dossier de demande
d'enregistrement.
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Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite
prescrite.

Article 34 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle, n'est autorisé que si l'infrastructure
collective d'assainissement (réseau et station d'épuration) est apte à acheminer et traiter l'effluent ainsi que les
boues résultant de ce traitement dans de bonnes conditions. Une autorisation de déversement est établie par
le(s) gestionnaire(s) du réseau d'assainissement et du réseau de collecte.

Sous réserve de l'autorisation de raccordement à la station d'épuration, les valeurs limites de concentration
imposées à l'effluent à la sortie du site ne dépassent pas :
- MEST : 600 mg/l ;
- DCO : 2 000 mg/l ;
- hydrocarbures totaux : 10 mg/l.

Pour la température, le débit et le pH, l'autorisation de déversement dans le réseau public fixe la valeur à
respecter.

Sauf dispositions contraires, les valeurs limites ci-dessus s'appliquent à des prélèvements, mesures ou analyses
moyens réalisés sur vingt-quatre heures.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite
prescrite.

Section V : Traitement des effluents

Article 35 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Les installations de traitement sont conçues et exploitées de manière à faire face aux variations de débit, de
température ou de composition des effluents à traiter.

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement. Les
résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier
d'exploitation pendant cinq années.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires
pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin l'activité concernée.

Les dispositifs de traitement sont correctement entretenus. Ils sont vidangés et curés régulièrement à une
fréquence permettant d'assurer leur bon fonctionnement. En tout état de cause, le report de ces opérations de
vidange et de curage ne pourra pas excéder deux ans.

Un dispositif permettant l'obturation du réseau d'évacuation des eaux pluviales polluées est implanté de sorte à
maintenir sur le site les eaux en cas de dysfonctionnement de l'installation de traitement.

Lors de la vidange, une vérification du bon fonctionnement du dispositif d'obturation est également réalisée.
Les fiches de suivi du nettoyage du dispositif de traitement ainsi que les bordereaux de traitement des déchets
détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.
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Article 36 de l'arrêté du 26 novembre 2012

L'épandage des boues, déchets, effluents ou sous-produits est interdit.

Chapitre IV : Emissions dans l'air

Section I : Généralités

Article 37 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Les poussières, gaz polluants ou odeurs issus du fonctionnement des installations sont captés à la source et
canalisés, sauf dans le cas d'une impossibilité technique justifiée.

Les stockages de produits pulvérulents, volatils ou odorants, susceptibles de conduire à des émissions diffuses
de polluants dans l'atmosphère, sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés...). Les installations de
manipulation, transvasement, transport de ces produits sont, sauf impossibilité technique justifiée, munies de
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les émissions dans l'atmosphère. Si nécessaire, les
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de traitement des effluents en vue de respecter les
dispositions du présent arrêté.

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A
défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en
fonction du vent, par exemple) que de l'exploitation sont mises en �uvre.

Section II : Rejets à l'atmosphère

Article 38 de l'arrêté du 26 novembre 2012

L'exploitant prend toutes les mesures adaptées pour limiter et réduire les émissions diffuses de poussières
générées par l'exploitation de ses installations.

Les émissions canalisées sont rejetées à l'atmosphère, après traitement, de manière à limiter le plus possible les
rejets de poussières.

Article 39 de l'arrêté du 26 novembre 2012

L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air ou des retombées des poussières.

Le nombre de points de mesure et les conditions dans lesquelles les appareils de mesure sont installés et
exploités sont décrits dans le dossier de demande d'enregistrement.

Les exploitants qui participent à un réseau de mesure de la qualité de l'air qui comporte des mesures du polluant
concerné peuvent être dispensés de cette obligation, si le réseau existant permet de surveiller correctement les
effets de leurs rejets.

Dans tous les cas, la vitesse et la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu sur l'installation
classée ou dans son environnement proche. A défaut, les données de la station météorologique la plus proche
sont récupérées et maintenues à la disposition de l'inspection des installations classées.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations fonctionnant sur une période unique
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d'une durée inférieure ou égale à six mois.

Section III : Valeurs limites d'émission

Article 40 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Les mesures de retombées de poussières sont réalisées selon la méthode des plaquettes qui consiste à recueillir
les poussières, conformément aux dispositions de la norme NF X 43-007, version décembre 2008.

Article 41 de l'arrêté du 26 novembre 2012

La concentration en poussières totales des émissions canalisées est inférieure à 40 mg/Nm³.

Dans le cas où les émissions canalisées de poussières proviennent d'émissaires différents, les valeurs limites
applicables à chaque rejet sont déterminées, le cas échéant, en fonction du flux total de l'ensemble des rejets
canalisés.

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée d'une
demi-heure.

Dans le cas des émissions diffuses de poussières, un réseau de plaquettes permettant de mesurer les retombées
de poussières dans l'environnement est mis en place en périphérie de l'installation.

Article 42 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'émission de
poussières susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique.

Lorsqu'il existe des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...)
difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement, par
exemple). A défaut d'installation de traitement, l'exploitant démontre dans son dossier d'enregistrement,
l'absence d'odeurs perceptibles émanant des installations.

Chapitre V : Emissions dans les sols

Article 43 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Les rejets directs dans les sols sont interdits.

Chapitre VI : Bruit et vibrations

Article 44 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Les bruits émis par les installations sont réduits au maximum. Les installations sont, en tant que de besoin, soit
installées dans des encoffrements avec des dispositifs de traitement des poussières et des calories, soit capotées
au maximum ou équipées de tout autre moyen équivalent.

La livraison des matières premières et l'expédition des produits se font préférentiellement en période diurne.

Article 45 de l'arrêté du 26 novembre 2012
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Les mesures d'émissions sonores sont effectuées selon la méthode définie en annexe I du présent arrêté.

Sous réserve de dispositions plus contraignantes définies dans les documents d'urbanisme ou de plans de
prévention du bruit, les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau 1 suivant  :

Tableau 1. - Niveaux d'émergence

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT
EXISTANT
dans les zones à émergence
réglementée
(incluant le bruit de l'installation)

EMERGENCE ADMISSIBLE
POUR LA PÉRIODE
allant de 7 heures à 22 heures,
sauf dimanches et jours fériés

EMERGENCE ADMISSIBLE
POUR LA PÉRIODE
allant de 22 heures à 7 heures,
ainsi que les dimanches et jours
fériés

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à
45 dB(A)

6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel
pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Pour les installations appelées à ne fonctionner que sur une période unique d'une durée inférieure ou égale à six
mois, les niveaux limites de bruit prévus à l'alinéa précédent s'appliquent sous réserve de dispositions plus
contraignantes prévues par les documents d'urbanisme ou les plans de prévention du bruit.

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique, sa
durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des
périodes diurne ou nocturne définies au point 1.9 de l'annexe I du présent arrêté.

Article 46 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés sont conformes aux
dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores.
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.),
gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention et au signalement
d'incidents graves ou d'accidents.

Article 47 de l'arrêté du 26 novembre 2012

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de
vibrations dans les constructions avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage
ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Les cribles, sauterelles-cribleuses ou toutes autres installations sources de bruit par transmission solidienne sont
équipées de dispositifs permettant d'absorber des chocs et des vibrations ou de tout autre équipement permettant
d'isoler l'équipement du sol.

Article 48 de l'arrêté du 26 novembre 2012

La vitesse particulaire des vibrations émises est mesurée selon la méthode définie à l'article 51 du présent
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arrêté.

Sont considérées comme sources continues ou assimilées :
- toutes les machines émettant des vibrations de manière continue ;
- les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre d'émissions.

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes :

Tableau 2. - Valeurs limites des sources continues ou assimilées

FRÉQUENCES 4 Hz - 8 Hz 8 Hz - 30 Hz 30 Hz - 100 Hz

Constructions résistantes 5 mm/s 6 mm/s 8 mm/s

Constructions sensibles 3 mm/s 5 mm/s 6 mm/s

Constructions très
sensibles

2 mm/s 3 mm/s 4 mm/s

Article 49 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées, toutes les sources émettant, en nombre
limité, des impulsions à intervalles assez courts mais supérieurs à 1 s et dont la durée d'émissions est inférieure
à 500 ms.

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes :

Tableau 3. - Valeurs limites des sources impulsionnelles

FRÉQUENCES 4 Hz - 8 Hz 8 Hz - 30 Hz 30 Hz - 100 Hz

Constructions résistantes 8 mm/s 12 mm/s 15 mm/s

Constructions sensibles 6 mm/s 9 mm/s 12 mm/s

Constructions très
sensibles

4 mm/s 6 mm/s 9 mm/s

Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses particulaires
couramment observées pendant la période de mesure s'approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8,30 et 100 Hz,
la valeur limite à retenir est celle correspondant à la bande fréquence immédiatement inférieure. Si les
vibrations comportent des fréquences en dehors de l'intervalle 4-100 Hz, il convient de faire appel à un
organisme qualifié agréé par le ministre chargé de l'environnement.

Article 50 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois catégories suivant
leur niveau de résistance :
- constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées pour la protection
de l'environnement ;
- constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 ;
- constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet
1986 ;

Les constructions suivantes sont exclues de cette classification :
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- les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent ;
- les barrages, les ponts ;
- les châteaux d'eau ;
- les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d'importance analogue ;
- les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en mer, notamment les plates-formes
de forage,
pour celles-ci, l'étude des effets des vibrations est confiée à un organisme qualifié. Le choix de cet organisme
est approuvé par l'inspection des installations classées.

Article 51 de l'arrêté du 26 novembre 2012

1. Eléments de base.

Le mouvement en un point donné d'une construction est enregistré dans trois directions rectangulaires dont une
verticale, les deux autres directions étant définies par rapport aux axes horizontaux de l'ouvrage étudié sans
tenir compte de l'azimut.

Les capteurs sont placés sur l'élément principal de la construction (appui de fenêtre d'un mur porteur, point
d'appui sur l'ossature métallique ou en béton dans le cas d'une construction moderne).

2. Appareillage de mesure.

La chaîne de mesure à utiliser permet l'enregistrement, en fonction du temps, de la vitesse particulaire dans la
bande de fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour les amplitudes de cette vitesse comprises entre 0,1 mm/s et 50
mm/s. La dynamique de la chaîne est au moins égale à 54 dB.

3. Précautions opératoires.

Les capteurs sont complètement solidaires de leur support. Il faut veiller à ne pas installer les capteurs sur les
revêtements (zinc, plâtre, carrelage...) qui peuvent agir comme filtres de vibrations ou provoquer des vibrations
parasites si ces revêtements ne sont pas bien solidaires de l'élément principal de la construction. Il convient
d'effectuer, si faire se peut, une mesure des agitations existantes, en dehors du fonctionnement de la source.

Article 52 de l'arrêté du 26 novembre 2012

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant d'estimer la valeur
de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode
définie en annexe I du présent arrêté, ou, le cas échéant, selon les normes réglementaires en vigueur. Ces
mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée
d'une demi-heure au moins.

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée par une personne ou un organisme qualifié, en
limite de propriété et de zone à émergence réglementée, selon les modalités suivantes :

1. Pour les établissements existants :
- la fréquence des mesures est annuelle ;
- si, à l'issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des mesures de niveaux de bruit et de
niveaux d'émergence sont conformes aux dispositions du présent arrêté, la fréquence des mesures peut être
trisannuelle ;
- si le résultat d'une mesure dépasse une valeur limite (niveau de bruit ou émergence), la fréquence des mesures
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redevient annuelle. Le contrôle redevient trisannuel dans les mêmes conditions que celles indiquées à l'alinéa
précédent.

2. Pour les nouvelles installations :
- les premières mesures sont réalisées au cours des trois premiers mois suivant la mise en fonctionnement de
l'installation ;
- puis, la fréquence des mesures est annuelle ;
- si, à l'issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des mesures de niveaux de bruit et de
niveaux d'émergence sont conformes aux dispositions du présent arrêté, la fréquence des mesures peut être
trisannuelle ;
- si le résultat d'une mesure dépasse une valeur limite (niveau de bruit ou émergence), la fréquence des mesures
redevient annuelle. Le contrôle redevient trisannuel dans les mêmes conditions que celles indiquées à l'alinéa
précédent.

3. Pour les installations fonctionnant sur une période unique d'une durée inférieure ou égale à six mois et pour
lesquelles les distances d'isolement citées à l'article 5 ne sont pas applicables, une campagne de mesures est
effectuée le premier mois.

Chapitre VII : Déchets

Article 53 de l'arrêté du 26 novembre 2012

A l'exception de l'article 55, les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux déchets non dangereux
inertes reçus pour traitement par l'installation.

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment :
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ;
- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets ;
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les meilleures
conditions possibles.

De façon générale, l'exploitant organise la gestion des déchets dans des conditions propres à garantir la
préservation des intérêts visés à l'article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les
installations de destination et que les intermédiaires disposent des autorisation, enregistrement ou déclaration et
agrément nécessaires.

Article 54 de l'arrêté du 26 novembre 2012

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à faciliter leur
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions
ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et
l'environnement.

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de
traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation de valorisation ou d'élimination.
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L'exploitant tient à jour un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par ses
activités (nature, tonnage, filière d'élimination, etc.). Il émet un bordereau de suivi dès qu'il remet ses déchets à
un tiers.

Article 55 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Les seuls déchets pouvant être réceptionnés sur l'emprise de l'installation sont des déchets non dangereux
inertes tels que définis par l'arrêté du 6 juillet 2011 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans
les installations relevant des rubriques 2515, 2516 et 2517 de la nomenclature des installations classées.

Le brûlage à l'air libre est interdit.

L'exploitant assure la traçabilité des déchets issus du traitement des installations.

A ce titre, il tient à jour un registre reprenant :
- le nom et les coordonnées du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIRET ;
- le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant à l'annexe II de
l'article R. 541-8 du code de l'environnement ;
- la quantité de déchets concernée ;
- la date et le lieu d'expédition des déchets.

Chapitre VIII : Surveillance des émissions

Section I : Généralités

Article 56 de l'arrêté du 26 novembre 2012

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions dans les conditions fixées aux articles
57 à 59. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais.

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7 juillet
2009 susvisé ou, le cas échéant, selon les normes réglementaires en vigueur.

Au moins une fois par an, les mesures portant sur les rejets liquides et gazeux sont effectuées par un organisme
agréé par le ministre en charge des installations classées.

L'inspection des installations classées peut prescrire tout prélèvement ou contrôle qu'elle pourrait juger
nécessaire pour la protection de l'environnement. Les frais y afférents sont alors à la charge de l'exploitant.

Section II : Emissions dans l'air

Article 57 de l'arrêté du 26 novembre 2012

L'exploitant adresse tous les ans, à l'inspection des installations classées, un bilan des résultats de mesures de
retombées de poussières, avec ses commentaires qui tiennent notamment compte des conditions
météorologiques, des évolutions significatives des valeurs mesurées et des niveaux de production. La fréquence
des mesures de retombées de poussières est au minimum trimestrielle.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations fonctionnant sur une période unique
d'une durée inférieure ou égale à six mois.
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Section III : Emissions dans l'eau

Article 58 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Que les eaux pluviales polluées (EPp) soient déversées dans un réseau raccordé à une station d'épuration
collective ou dans le milieu naturel, une mesure est réalisée selon la fréquence indiquée dans le tableau ci-
dessous pour les polluants énumérés ci-après, à partir d'un échantillon prélevé sur une durée de vingt-quatre
heures proportionnellement au débit.

POLLUANTS FRÉQUENCE

DCO (sur effluent non décanté)
Matières en suspension totales
Hydrocarbures totaux

Pour les EPp déversées dans une station d'épuration :
- la fréquence des prélèvements et analyses est au
minimum semestrielle ;
- si, pendant une période d'au moins vingt-quatre mois
continus, les résultats des analyses semestrielles sont
inférieurs aux valeurs prévues à l'article 34, la
fréquence des prélèvements et analyses pourra être au
minimum annuelle ;
- si le résultat d'une analyse est supérieur ou égal à un
des paramètres visés à l'article 34, la fréquence des
prélèvements et analyses devra être de nouveau au
minimum semestrielle pendant vingt-quatre mois
continus.

Pour les EPp déversées dans le milieu naturel :
- la fréquence des prélèvements et analyses est au
minimum mensuelle ;
- si, pendant une période d'au moins douze mois
continus, les résultats des analyses mensuelles sont
inférieurs aux valeurs prévues à l'article 33, la
fréquence des prélèvements et analyses pourra être au
minimum trimestrielle ;
- si, pendant une période supplémentaire de douze
mois continus (soit au total vingt-quatre mois
continus), les résultats des analyses sont inférieurs aux
valeurs prévues à l'article 33 ou 39, la fréquence des
prélèvements et analyses pourra être au minimum
semestrielle ;
- si un résultat d'une analyse est supérieur à un des
paramètres visés à l'article 33, la fréquence des
prélèvements et analyses devra être de nouveau au
minimum mensuelle pendant douze mois continus.

Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations fonctionnant sur une période unique
d'une durée inférieure ou égale à six mois.

Section IV : Impacts sur l'air
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Sans objet.

Section V : Impacts sur les eaux de surface

Sans objet.

Section VI : Impacts sur les eaux souterraines

Article 59 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Dans le cas où l'exploitation de l'installation entraînerait l'émission directe ou indirecte de polluants figurant
aux annexes de l'arrêté du 17 juillet 2009 susvisé, une surveillance est mise en place afin de vérifier que
l'introduction de ces polluants dans les eaux souterraines n'entraîne pas de dégradation ou de tendances à la
hausse significatives et durables des concentrations de polluants dans les eaux souterraines.

Section VII : Déclaration annuelle des émissions polluantes

Sans objet.

Chapitre IX : Exécution

Article 60 de l'arrêté du 26 novembre 2012

Le directeur général de la prévention des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 26 novembre 2012.

Pour la ministre et par délégation :
L'adjoint au directeur général de la prévention des risques,
J.-M. Durand

Annexe I : Méthodes de mesure des émissions sonores

La présente méthode de mesure des émissions sonores d'une installation classée est applicable pour la mesure
des niveaux de bruit en limites de propriété de l'établissement et pour la mesure de l'émergence dans les zones
où celle-ci est limitée.

Les mesures sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NF S 31-010 « Caractérisation et
mesurage des bruits de l'environnement. Méthodes particulières de mesurage » (décembre 1996), complétées
par les dispositions ci-après.

Cette norme fixe deux méthodes de mesure se différenciant par les moyens à mettre en �uvre et par la précision
des résultats. La méthode de mesure à utiliser est la méthode dite « d'expertise » définie au point 6 de la norme.
Cependant, un simple contrôle du respect des prescriptions peut être effectué selon la méthode dite de «
contrôle » définie au point 5 de la norme. Dans ce cas, une conclusion quant à la conformité des émissions
sonores de l'établissement ne pourra être tirée que si le résultat de la mesure diffère de la valeur limite
considérée (émergence ou niveau admissible) de plus de 2 dB(A).
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1. Définitions.

1.1. Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A « court », LAeq, t.

Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A obtenu sur un intervalle de temps « court ». Cet
intervalle de temps, appelé durée d'intégration, a pour symbole t. Le LAeq court est utilisé pour obtenir une
répartition fine de l'évolution temporelle des événements acoustiques pendant l'intervalle de mesurage. La durée
d'intégration retenue dépend de la durée des phénomènes que l'on veut mettre en évidence. Elle est
généralement de durée inférieure ou égale à 10 s.

1.2. Niveau acoustique fractile, LAN, t.

Par analyse statistique de LAeq courts, on peut déterminer le niveau de pression acoustique pondéré A qui est
dépassé pendant N % de l'intervalle de temps considéré, dénommé « niveau acoustique fractile ». Son symbole
est LAN, t : par exemple, LA90,1s est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A dépassé
pendant 90 % de l'intervalle de mesurage, avec une durée d'intégration égale à 1 seconde.

1.3. Intervalle de mesurage.

Intervalle de temps au cours duquel la pression acoustique quadratique pondérée A est intégrée et moyennée.

1.4. Intervalle d'observation.

Intervalle de temps au cours duquel tous les mesurages nécessaires à la caractérisation de la situation sonore
sont effectués soit en continu, soit par intermittence.

1.5. Intervalle de référence.

Intervalle de temps retenu pour caractériser une situation acoustique et pour déterminer de façon représentative
l'exposition au bruit des personnes.

1.6. Bruit ambiant.

Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de
l'ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées.

1.7. Bruit particulier (1).

Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l'on désire distinguer du bruit
ambiant notamment parce qu'il est l'objet d'une requête.

Au sens du présent arrêté, le bruit particulier est constitué de l'ensemble des bruits émis par l'établissement
considéré.

1.8. Bruit résiduel.

Bruit ambiant, en l'absence du (des) bruits(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée.

1.9. Tonalité marquée.

La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d'octave quand la différence de niveau
entre la bande de tiers d'octave et les quatre bandes de tiers d'octave les plus proches (les deux bandes
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immédiatement inférieures et les deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux
indiqués dans le tableau 1 ci-après pour la bande considérée :

Tonalité marquée

DONNÉES ÉTABLIES SUR LA BASE
d'une acquisition minimale de 10 s

50 Hz à 315 Hz 400 Hz à 1 250 Hz 1 600 Hz à 8 000 Hz

10 dB 5 dB 5 dB

Les bandes sont définies par fréquence centrale de tiers d'octave.

2. Méthode d'expertise (point 6 de la norme).

2.1. Appareillage de mesure (point 6.1 de la norme).

Les mesures de simple contrôle de conformité peuvent être effectuées avec un appareillage de mesure de classe
2 répondant aux spécifications du point 6.1.1 de la norme et permettant d'utiliser la technique des niveaux
équivalents courts. Cet appareillage est en outre conforme aux dispositions légales en matière de métrologie
légale applicables aux sonomètres. L'appareil porte la marque de vérification périodique attestant sa conformité.

Si les mesures sont utilisées en vue de la constatation d'une infraction, le sonomètre utilisé est de classe 1.

Avant chaque série de mesurage, le sonomètre est calibré.

2.2. Conditions de mesurage (point 6.2 de la norme).

Le contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété de l'établissement, fixés par l'arrêté
d'autorisation, est effectué aux emplacements désignés par cet arrêté. A défaut, les emplacements de mesures
sont déterminés en fonction des positions respectives de l'installation et des zones à émergence réglementée, de
manière à avoir une représentativité satisfaisante de l'effet potentiel des émissions sonores de l'installation sur
les zones habitées.

Le contrôle de l'émergence est effectué aux emplacements jugés les plus représentatifs des zones à émergence
réglementée. Dans le cas du traitement d'une plainte, on privilégiera les emplacements où la gêne est ressentie,
en tenant compte de l'utilisation normale ou habituelle des lieux.

2.3. Gamme de fréquence (point 6.3 de la norme).

Les dispositions de la norme sont applicables.

2.4. Conditions météorologiques (point 6.4 de la norme).

Les dispositions de la norme sont applicables.

2.5. Indicateurs (point 6.5 de la norme).

Les indicateurs acoustiques sont destinés à fournir une description synthétique d'une situation sonore complexe.

a) Contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété.

Le niveau équivalent, déterminé dans les conditions fixées au point 2.6 ci-après, est utilisé.

                            26 / 29



AIDA - 05/01/2016
Seule la version publiée au journal officiel fait foi

Lorsque le mesurage est effectué sur plusieurs intervalles, le niveau de bruit équivalent global est obtenu par la
moyenne pondérée énergétique des valeurs mesurées sur chaque intervalle, en tenant compte de la durée de la
période représentée par l'intervalle de mesurage selon la formule suivante :

dans laquelle :

- T est la durée de l'intervalle de référence ;

- LAeq, ti est le niveau équivalent mesuré pendant l'intervalle d'observation i ;

- ti est la durée de la période représentée par l'intervalle de mesurage i (avec ?ti = T).

b) Contrôle de l'émergence.

Des indicateurs différents sont utilisés suivant les situations.

Dans le cas général, l'indicateur est la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés du
bruit ambiant et du bruit résiduel, déterminée selon le point 6.5.1 de la norme.

Dans certaines situations particulières, cet indicateur n'est pas suffisamment adapté. Ces situations se
caractérisent par la présence de bruits intermittents, porteurs de beaucoup d'énergie mais qui ont une durée
d'apparition suffisamment faible pour ne pas présenter, à l'oreille, d'effet de « masque » du bruit de
l'installation. Une telle situation se rencontre notamment lorsqu'il existe un trafic très discontinu.

Dans le cas où la différence LAeq ? L50 est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme indicateur d'émergence la
différence entre les indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant et le bruit résiduel.

Le point 6.5.2 de la norme n'est pas applicable, sauf en ce qui concerne la disposition relative à la tonalité
marquée.

2.6. Acquisitions des données, choix et durée des intervalles d'observations (point 6.6 de la norme)

Les mesurages sont organisés de façon à donner une valeur représentative du niveau de bruit qui existe sur
l'ensemble de la période de fonctionnement de l'activité.

On entend par période de fonctionnement la période où l'activité est exercée dans des conditions normales. En
règle générale, cela correspond à la période de production. En dehors de cette période, des opérations de nature
différente (maintenance, mise en veille de machines, etc.) mais ne générant peu ou pas de bruit peuvent avoir
lieu. Elles ne sont pas incluses dans l'intervalle de référence afin d'éviter une « dilution » du bruit correspondant
au fonctionnement normal par allongement de la durée d'intégration. Toutefois, si ces opérations sont à l'origine
de niveaux de bruit comparables à ceux de l'établissement en fonctionnement normal, elles sont intégrées dans
l'intervalle de référence.

Si le fonctionnement se déroule sur tout ou partie de chacune des périodes diurne ou nocturne, le niveau
équivalent est mesuré séparément pour chacune des parties de la période de fonctionnement (que l'on retiendra
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comme intervalle de référence) se situant dans les tranches horaires 7 heures-22 heures ou 22 heures-7 heures.

De la même façon, la valeur représentative du bruit résiduel est déterminée pour chaque intervalle de référence.

Exemple 1 : activité fonctionnant de 7 heures à 17 h 30 :

L'intervalle de référence est 7 heures-17 h 30. L'arrêté d'autorisation fixe, pour un emplacement donné, un seul
niveau de bruit admissible.

Exemple 2 : activité fonctionnant de 4 heures à 23 heures :

Les trois intervalles de référence sont : 4 heures-7 heures, 7 heures-22 heures et 22 heures-23 heures. L'arrêté
d'autorisation fixe, pour un emplacement donné, trois niveaux de bruit admissibles (un pour chaque intervalle
de référence).

Exemple 3 : activité fonctionnant 24 heures sur 24 :

Les deux intervalles de référence sont 7 heures-22 heures et 22 heures-7 heures. L'arrêté d'autorisation fixe,
pour un emplacement donné, deux niveaux de bruit admissibles pour chacune des périodes diurne et nocturne.

Les valeurs des niveaux de bruit ambiant et résiduel sont déterminées par mesure, soit sur la totalité de
l'intervalle de référence, soit sur plusieurs « échantillons », dont la représentativité est essentielle pour permettre
une conclusion correcte quant à la conformité de l'installation.

Toutes les garanties sont prises pour assurer à chaque emplacement de mesure cette représentativité :
- les mesurages sont de préférence effectués sur plusieurs intervalles de mesurage distincts, de manière à
caractériser correctement le ou les intervalles de référence retenus ;
- la durée des mesurages prend en compte toutes les phases de l'évolution du bruit pendant la totalité de la
période de fonctionnement, particulièrement dans le cas de bruits fluctuants ;
- le fonctionnement de l'installation pendant le ou les mesurages correspond aux activités normales ; l'intervalle
d'observation englobe tous les cycles de variations caractéristiques de l'activité ;
- la mesure du bruit résiduel prend en compte les variations se produisant pendant le ou les intervalles de
référence.

Pour la détermination de chacun des niveaux de bruit ambiant ou résiduel, la durée cumulée des mesurages à
chaque emplacement est d'une demi-heure au moins, sauf dans le cas d'un bruit très stable ou intermittent
stable.
Si les valeurs mesurées sont proches des valeurs limites (niveaux admissibles et/ou émergence), un soin
particulier sera pris dans le choix, la durée et le nombre des intervalles de mesurage.

3. Méthode de contrôle (point 5 de la norme).

La méthode de contrôle est moins exigeante que la méthode d'expertise, quant aux moyens à mettre en �uvre et
à l'appareillage de mesure à utiliser. Elle n'est applicable qu'à des situations sonores relativement simples
permettant une durée d'observation plus faible. Elle ne fait pas appel à la technique des niveaux équivalents
courts.

Les dispositions du point 2 ci-dessus sont également applicables à la méthode de contrôle, sous réserve des
modifications suivantes :
- l'appareillage de mesure est un sonomètre de classe 2 au moins permettant la détermination directe du niveau
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de pression acoustique continu équivalent ;
- elle ne peut être mise en �uvre en cas de présence de bruit à tonalité marquée ainsi que dans les situations
nécessitant l'utilisation d'un indice fractile et décrites au point 2.5 ci-dessus.

4. Rapport de mesurage (point 7 de la norme).

Le rapport de mesurage établi par la personne ou l'organisme qualifié qui effectue des mesures de contrôle en
application des dispositions réglementaires applicables contient les éléments mentionnés au point 7.1 de la
norme, à l'exception de la référence à cette dernière, qui est remplacée par la référence au présent arrêté.

Annexe II : Dispositions applicables aux installation existantes

Les dispositions ci-après sont applicables aux installations existantes telles que définies à l'article 1er dans les
délais indiqués ci-dessous :

PRESCRIPTIONS DÉFINIES AUX ARTICLES DÉLAI
d'application

Articles 1er à 3, 8, 9, 11, 12, 13, 15, 18, 20
Article 21, paragraphes I et II
Articles 22, 25, 26, 27, 30, 31
Article 32, alinéa 1, alinéas 3 et suivants
Articles 36, 43, 53, 54, 55, 56 et 59

1er janvier 2013

Article 4 (dossier d'exploitation)
Articles 6, 7, 10, 16, 19
Article 23, alinéas 1 et 2
Article 24, alinéas 2 à 4
Articles 28, 29, 33, 34, 35, 37, 38, 39, 40, 41, 42
Articles 44 à 52, 57 et 58

1er juillet 2013

Article 21, paragraphes III et IV
Article 23, alinéas 3 et 4
Article 17

1er janvier 2014
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1 INTRODUCTION

1.1 OBJET DE L ETUDE

Dans le cadre de son autorisation d exploiter une mine à ciel ouvert de bauxite sur la commune de

Pézènes les Mines (34) et les installations de traitement associées, la société GARROT CHAILLAC

doit réaliser des mesures de contrôles des niveaux d émissions sonores de son établissement tous

les 3 ans, au moins dans les zones à émergence réglementée les plus proches, conformément à

l article 6.4.6.2 de l arrêté préfectoral n° 2013 01 543 du 14 mars 2013.

L�objectif de cette étude est de caractériser les niveaux sonores ambiants et de vérifier leur

conformité au regard de l�arrêté préfectoral et de la législation relative aux émergences et aux

niveaux sonores en limites de propriété.

1.2 CONTEXTE REGLEMENTAIRE

1.2.1 Arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié

L arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier

traitement des matériaux de carrières (modifié par l arrêté du 30 septembre 2016) précise à

l article 22.1 les dispositions suivantes :

« En dehors des tirs de mines, les dispositions relatives aux émissions sonores des « différentes

installations » sont fixées par l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. Un contrôle des

niveaux sonores est effectué dès l'ouverture « du site » pour toutes les nouvelles exploitations et

ensuite périodiquement, notamment lorsque les fronts de taille se rapprochent des zones habitées. »

1.2.2 Arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié

Arrêté du 23 janvier 1997 Document n°18.050/ 1 En annexe

L arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les

installations classées pour la protection de l'environnement précise à l article 3 les modalités

suivantes :

« Les émissions sonores générées par les ICPE ne doivent pas engendrer une émergence supérieure

aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci après, dans les zones où celle ci est réglementée :

Niveau de bruit ambiant existant dans les

zones à émergence réglementée incluant le

bruit de l'établissement

Emergence admissible pour la

période allant de 7h à 22h sauf

dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour la

période allant de 22h à 7h ainsi que

les dimanches et jours fériés

Sup à 35 dB(A) et inf ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)
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L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et

nocturne), les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement,

déterminés de manière à assurer le respect des valeurs d'émergence admissibles. Les valeurs fixées

par l'arrêté d'autorisation ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et 60 db(A) pour la

période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. »

L arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les

installations classées pour la protection de l'environnement est présenté en Annexe.

Définitions :

Bruit ambiant : bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps

donné. Il est composé de l ensemble des bruits émis par toutes les sources proches ou

éloignées.

Bruit résiduel : bruit ambiant, en l absence du (des) bruit(s) particulier(s), objet(s) de la requête

considérée.

Emergence : différence entre le niveau de bruit ambiant comportant le bruit particulier en

cause, et celui du bruit résiduel.

Rappels :

L�exploitation de la mine ainsi que le fonctionnement des installations de traitement se font

uniquement dans la période 7h à 22h (période diurne) et hors dimanche et jours fériés.

1.3 MAITRE D OUVRAGE

COORDONNEES DUMAITRE D�OUVRAGE

Nom (personne morale ou physique) GARROT CHAILLAC

Commune et département des installations Pézènes les Mines (34)

Adresse
Route de Pézènes les Mines

34600 BEDARIEUX

Téléphone 04. 67.60 64 85

Fax 04.67.60 59 94

Responsable du Dossier Madame BOUCHET

Courriel e bouchet@garrot chaillac.com
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2 METHODOLOGIE ET CADRE D�INTERVENTION

2.1 IMPLANTATION GEOGRAPHIQUE ET ANALYSE DU SITE

Localisation des mesures de bruit Document n°18.050/ 2 Dans le texte

La mine à ciel ouvert de bauxite de l Arboussas est située sur la commune de Pézènes les Mines

dans le département de l Hérault, région Languedoc Roussillon. Le projet de mine est situé au Sud

du Mont Courbezou et en rive gauche du cours d eau du Verbezou, affluent du Vèbres, lui même

affluent de l Orb, qui s écoule quelques kilomètres plus à l Ouest.

Les localités les plus proches sont Bédarieux à environ 3,5 km à l Ouest, Carlencas et Levas au Nord

à respectivement 3 km et 1,5 km, et Faugères au Sud Ouest à environ 5 km. Le centre de Pézènes

les Mines est situé à environ 3,5 km à l Est de la concession de l Arboussas.

Au total, ce sont 4 points qui ont été contrôlés à proximité des habitations (Zone à Emergence

Réglementée) et correspondant à des points en limite de propriété. Les points contrôlés sont

présentés dans le plan n°18.050/ 2.

2.2 DESCRIPTIF DE L ENVIRONNEMENT EXISTANT

2.2.1 Activité extractive

L exploitation de la mine de bauxite à ciel ouvert de l Arboussas a débuté en avril 2013 dans le

secteur Nord Ouest de la concession minière de l Arboussas. La mine fonctionne uniquement en

période diurne et les principales sources de bruit inhérentes à l activité extractive sont le

fonctionnement/circulation d une chargeuse, d une pelle hydraulique, d un tombereau et de

l arroseuse. Les autres sources de bruit caractérisant le fond sonore lors des mesures étaient le

trafic de véhicules sur la RD 146, l activité des riverains (élevage canin à proximité), l activité de la

faune locale.

2.2.2 Installations de traitement

L installation de traitement consiste en un concasseur crible mobile, monté sur chenille qui travaille

au plus près de la zone d extraction. Le fonctionnement se fait uniquement en période diurne et les

principales sources de bruit inhérentes l activité de la GARROT CHAILLAC sont l installation mobile,

la circulation des engins de l exploitation et le trafic généré par les clients de la carrière.
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2.3 CONDITIONS DES MESURES DE BRUIT

2.3.1 Norme

Les mesurages ont été réalisés conformément à la norme NFS 31 010 (décembre 1996) relative au

mesurage du bruit dans l environnement, sans déroger à aucune de ses dispositions.

La méthode « contrôle » a été utilisée avec une durée d intégration égale à une seconde et un

enregistrement sur un intervalle de mesurage de minimum 30 minutes. La méthode employée

prévoit l acquisition des indices fractiles L50, L90 et L10.

2.3.2 Matériel utilisé

L'appareillage utilisé est conforme, par ses caractéristiques, à la norme NF EN 60 804 relative aux

sonomètres intégrateurs. Le matériel utilisé lors des mesures est un sonomètre « Brüel & Kjaer

2250 Light » (N° série 2693066) équipé d un micro de Classe 1 4950 (N° série 2678692). Une

calibration en usine a été réalisée le 22 mai 2012.

2.3.3 Date de l'intervention et opérateur

Les mesurages sur le site d'exploitation ont été effectués le vendredi 6 avril 2018 par M. Stéphane

LOPEZ sous la responsabilité de M. Christophe CAILLE.

2.3.4 Conditions météorologiques

Les températures moyennes lors des mesures étaient de 11 à 13 °C avec un ciel dégagé. Un vent de

secteur Sud / Sud Est faible à modéré en fin de journée a été enregistré. Les vitesses de vent au

niveau des différents points de mesure ont toujours été inférieures à 5 m/s.

Les conditions météorologiques étaient satisfaisantes et se résume par la terminologie U3 / T2 et

U2 / T2 (période diurne).

2.3.5 Emplacement des points de mesure

Les emplacements de mesurage, retenus dans le cadre de notre intervention, sont situés en limite

de propriété des zones à émergence réglementée les plus proches et correspondent à celles

étudiées dans le cadre de l étude d impact attachée à la demande d autorisation ICPE.

La position exacte du microphone est précisée sur le plan n°18.050/ 2. En chaque point de mesure,

une prise de vue photographique montre la position exacte (cf. Fiches de mesures en annexe). Le

tableau suivant permet de connaître la localisation des points de mesures ainsi que le type de

mesure effectué.



MESURES DE CONTROLE ACOUSTIQUE MICA Environnement 2018

9GARROT CHAILLAC  Mine de Bauxites de l!Arboussas  Pézènes les Mines (34)

Point Localisation
Type de

mesure
Périodes

ZER1 Habitation en limite de propriété en bordure de la RD 146E9 ZER/LIM
Jour /

Ambiant

ZER2
Habitation en limite de propriété à proximité de la RD 146E9 près de

l élevage « Rosée du Soleil »
ZER/LIM

Jour /

Ambiant

ZER3 Habitation en limite de propriété à proximité de la RD 146E9 ZER/LIM
Jour /

Ambiant

ZER4 Habitation en limite de propriété à proximité de la RD 146E9 ZER/LIM
Jour /

Ambiant

ZER : Zone à Emergence Réglementée LIM : Limite de propriété

2.3.6 Mode opératoire

Le mode opératoire prend en compte les instructions données par l arrêté ministériel du 23 janvier

1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour

la protection de l'environnement.

En période diurne (7h 22h), un enregistrement du Leq court/1 seconde de l évolution du niveau de

pression sonore sur une durée de minimum 30 minutes est réalisé, à une hauteur entre 1,20 et

1,50 m, en chaque point de mesure en identifiant les bruits émergents. Pour se faire, un technicien

est présent à chaque mesure, à proximité du point et durant toute la durée de l enregistrement afin

de pouvoir identifier l ensemble des bruits particuliers ou composant le fond sonore.

Le traitement des enregistrements par logiciel spécialisé détermine, par calcul, les niveaux LAeq des

bruits ambiants, résiduels ou particuliers.
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Si nécessaire, les bruits parasites pendant les mesurages et pouvant fausser les calculs d évaluation

sont effacés par traitement des données.

Un calibrage du sonomètre est réalisé entre chaque série de mesures à l aide d un calibreur « Brüel

& Kjaer Type 4231 » (N° série 2694530). Une vérification en usine a été réalisée le 22 mai 2012.

Dans la suite du rapport :

Le critère LAeq (niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, moyenné

pendant toute la durée « T » de la mesure) sera utilisé pour caractériser le bruit ambiant

existant avec l'ensemble de ses composantes locales.

LAN : N étant communément égal à 50, 90, etc. ; c est le niveau de pression acoustique

continu équivalent dépassé pendant N % du temps de la mesure ; il est dénommé « niveau

acoustique fractile ».

Les valeurs indiquées de LAeq dit "particulier" dissocient les sources de bruit propres liées à

l'activité du site des sources de bruit externes telles que le trafic routier ou ferroviaire et

autres installations situées à proximité. Cependant, dans certaines situations, cette

distinction n est pas possible.

Le Bruit Résiduel correspond au bruit constaté lorsque les installations contrôlées sont

arrêtées.

Le Bruit Ambiant est composé du bruit des installations contrôlées et du bruit résiduel.

Le Bruit Particulier est composé du bruit ambiant déduction faite du bruit résiduel. Il

correspond au bruit généré exclusivement par les installations contrôlées.
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3 SITUATION SONORE ACTUELLE ET EMERGENCE

3.1 RESULTATS DES MESURES

Fiches de mesures (8) Document n°18.050/ 3 En annexe

L'ensemble des enregistrements des niveaux sonores et des niveaux statistiques évalués en période

diurne est donné en Annexe.

3.2 NIVEAUX SONORES AMBIANTS MESURES

Les niveaux LAeq mesurés, durant la phase d exploitation incluant le fonctionnement des

installations de traitement, sont donnés dans le tableau suivant avec le niveau attribué à la période

de référence T. Le paysage sonore de la zone d'étude comportait le jour des mesurages l'ensemble

de ses composantes locales, en situation représentative.

Les niveaux sonores mesurés correspondent au bruit ambiant (exploitation et installations en

activité).

Point Périodes
Bruit ambiant (dB(A))

Remarques
LAeq L50

ZER1 Jour 58,5 35,6
Micro en bordure de RD : Passage fréquent de véhicules sur la

RD146E9 expliquant l'écart entre le Laeq et le L50

ZER2 Jour 51,1 42,6
Ambiance sonore non influencée par l'exploitation mais marqué

par le chenil, la RD146E9 et l'activité riveraine.

ZER3 Jour 51,7 32,1

ZER4 Jour 47,8 39,0

3.3 NIVEAUX SONORES RESIDUELS MESURES

Les niveaux sonores résiduels servant de référence dans le présent rapport et se rapportant au

niveau sonore sans la contribution de l établissement considéré sont issus de mesures des niveaux

LAeq, incluant l arrêt des activités d exploitation et des installations de traitement.

Ces valeurs sont donnés dans le tableau suivant avec le niveau attribué à la période de référence T.

Le paysage sonore de la zone d'étude comportait le jour des mesurages l'ensemble de ses

composantes locales, en situation représentative.

Les niveaux sonores mesurés correspondent au bruit résiduel (exploitation et installations à

l arrêt).
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Point Périodes
Bruit ambiant (dB(A))

Remarques
LAeq L50

ZER1 Jour 56,9 36,6
Micro en bordure de RD : Passage fréquent de véhicules sur la

RD146E9 expliquant l'écart entre le Laeq et le L50

ZER2 Jour 52,9 40,2
Ambiance sonore marqué par le chenil, la RD146E9 et

l'activité riveraine.

ZER3 Jour 44,0 33,7

ZER4 Jour 44,2 34,7

3.4 OBJECTIFS SONORES A RESPECTER

3.4.1 Emergence limite à respecter au niveau des Zones à Emergence Réglementée

Les mesures de bruit relatives aux zones à émergences réglementées ont été réalisées à hauteur

des habitations existantes.

3.4.1.1. Principe

Des indicateurs différents sont utilisés suivant les situations rencontrées. Dans le cas général,

l indicateur est la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés du

bruit ambiant et du bruit résiduel (noté LAeq)

E = LAeq,Tpart  LAeq,Tres

Avec :

E est l indicateur d émergence de niveau

LAeq,Tpart : Est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A du bruit

ambiant déterminé pendant les périodes d apparition du bruit particulier considéré, objet

de l étude, dont la durée cumulée est Tpart ;

LAeq,Tres : Est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A du bruit

résiduel déterminé pendant les périodes de disparition du bruit particulier considéré, objet

de l étude, dont la durée cumulée est Tres.

Dans certains cas, cet indicateur n est pas suffisamment adapté. Ces situations se caractérisent par

la présence de bruits intermittents, porteurs de beaucoup d énergie mais qui ont une durée

d apparition suffisamment faible pour ne pas présenter, à l oreille, d effet de masque du bruit de

l installation. Une telle situation se rencontre notamment lorsqu il existe un trafic très discontinu.

Dans le cas où la différence LAeq L50 est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme indicateur

d émergence la différence entre les indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant et sur le bruit

résiduel (L 50 = niveau constaté pendant 50 % du temps).
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3.4.1.2. Niveaux d émergence sonore

Le tableau suivant fixe les niveaux sonores ambiants retenus, les émergences et les niveaux sonores

à ne pas dépasser dans les zones à émergences réglementées, en fonction des mesures de l état

initial et de leur emplacement de mesurage.

L ensemble de ces données permet de conclure quant à la conformité de l installation au regard de

des obligations fixées par l article 7.4.6.3. de l arrêté préfectoral n°2011 01 955 du 3 mai 2011 et

correspondant aux exigences réglementaires fixé par l arrêté du 23 janvier 1997.

Mesures de 2018 :

Point
Bruit résiduel

retenu R (dB(A))

Bruit ambiant

retenu A (dB(A))

Emergence limite

réglementaire

(dB(A))

Emergence mesurée

A R (dB(A))
Conformité

ZER1 36,6 35,6 +6 +0 OUI

ZER2 40,2 42,6 +6 +2,4 OUI

ZER3 33,7 32,1 +6 +0 OUI

ZER4 34,7 39,0 +6 +4,3 OUI

Rappels des mesures de 2015 :

Point
Bruit résiduel

retenu R (dB(A))

Bruit ambiant

retenu A (dB(A))

Emergence limite

réglementaire

(dB(A))

Emergence mesurée

A R (dB(A))
Conformité

ZER1 35,9 41,9 +6 +6 OUI

ZER2 41,4 35,5 +6 +0 OUI

ZER3 32,6 33,7 +6 +1,1 OUI

ZER4 39,2 40,4 +6 +1,2 OUI

3.4.2 Niveau sonore à respecter en limite de propriété de la mine

L arrêté du 23 janvier 1997 fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne), les

niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété de l'exploitation, déterminés de

manière à assurer le respect des valeurs d émergence admissibles.

Les valeurs fixées par l'arrêté d'autorisation ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de jour et

60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à

cette limite.
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Mesures de 2018 :

Point
Bruit ambiant retenu

(dB(A))
Période

Niveau sonore limite exigé

(dB(A))
Conformité

ZER1 58,5 Jour 70 OUI

ZER2 51,1 Jour 70 OUI

ZER3 51,7 Jour 70 OUI

ZER4 47,8 Jour 70 OUI

Rappels des mesures de 2015 :

Point
Bruit ambiant retenu

(dB(A))
Période

Niveau sonore limite exigé

(dB(A))
Conformité

ZER1 49,4 Jour 70 OUI

ZER2 44,3 Jour 70 OUI

ZER3 33,7 Jour 70 OUI

ZER4 40,4 Jour 70 OUI
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4 CONCLUSION

La campagne de mesure de bruit en période diurne, effectuée dans le cadre du contrôle des

émissions sonores de la mine de bauxite de « l Arboussas » et des installations de traitement sur la

commune de Pézènes les Mines, permet de porter les conclusions suivantes :

Au droit de la mine de bauxite, l ensemble des émergences mesurées au niveau des

habitations montre une situation conforme avec les dispositions réglementaires,

Au droit de la mine de bauxite, les émissions sonores mesurées en limite de propriété sont

conformes aux dispositions réglementaires.
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ANNEXES

Arrêté du 23 janvier 1997 Document n°18.050/ 1

Fiches de mesures (8) Document n°18.050/ 3
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Arrêté du 23 janvier 1997
Document

n°18.050/ 1
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Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans
l'environnement par les installations classées pour la protection de
l'environnement

Type : Arrêté
Date de signature : 23/01/1997
Date de publication : 27/03/1997
Etat : en vigueur

(JO n° 73 du 27 mars 1997)

NOR : ENVP9760055A

Texte modifié par :

Arrêté du 26 août 2011 (JO du 26 août 2011)

Arrêté du 15 novembre 1999 (JO du 3 décembre 1999)

Arrêté du 3 avril 2000 (JO du 17 juin 2000)

Arrêté du 24 janvier 2001 (JO du 14 février 2001)

Vus

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement,
et notamment son article 7 ;

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées
pour la protection de l'environnement ;

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées en date du 30 septembre 1996 ;

Vu l'avis des organisations professionnelles intéressées ;

Sur proposition du directeur de la prévention des pollutions et des risques,

Arrête :

Article 1er de l'arrêté du 23 janvier 1997

(Arrêté du 15 novembre 1999, article 2, Arrêté du 3 avril 2000, article 8, Arrêté du 24 janvier 2001, article 4, arrêté du 26 août
2011, article 29)

Le présent arrêté fixe les dispositions relatives aux émissions sonores des installations classées pour la
protection de l'environnement soumises à autorisation, à l'exclusion :
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- des élevages de veaux de boucherie et/ou de bovins, des élevages de vaches laitières et/ou mixtes et des
porcheries de plus de 450 porcs visés par les arrêtés du 29 février 1992, ainsi que les élevages de volailles et/ou
de gibiers à plumes visés par l'arrêté du 13 juin 1994 ;
« - des installations de production d�électricité utilisant l�énergie mécanique du vent soumises à autorisation au
titre de la rubrique 2980 mentionnées par l�arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production
d�électricité utilisant l�énergie mécanique du vent au sein d�une installation soumise à autorisation au titre de
la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l�environnement. »

Ces dispositions sont applicables aux installations nouvelles, dont l'arrêté d'autorisation interviendra
postérieurement au 1er juillet 1997, ainsi qu'aux installations existantes faisant l'objet d'une modification
autorisée postérieurement à cette même date.

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, les dispositions du
présent arrêté sont applicables au bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de
l'établissement, y compris le bruit émis par les véhicules et engins visés au premier alinéa de l'article 4.

Le présent arrêté définit la méthode de mesure applicable.

Article 2 de l'arrêté du 23 janvier 1997

Au sens du présent arrêté, on appelle :

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant
(établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'établissement) ; dans
le cas d'un établissement faisant l'objet d'une modification autorisée, le bruit résiduel exclut le bruit généré par
l'ensemble de l'établissement modifié ;

- zones à émergence réglementée :
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'arrêté d'autorisation de
l'installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ;
- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de
l'arrêté d'autorisation;
- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus
proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à
recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Dans le cas d'un établissement existant au 1er juillet 1997 et faisant l'objet d'une modification autorisée, la date
à prendre en considération pour la détermination des zones à émergence réglementée est celle de l'arrêté
autorisant la première modification intervenant après le 1er juillet 1997.

Article 3 de l'arrêté du 23 janvier 1997

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du
voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.

Ses émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans
le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée :
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Niveau de bruit ambiant existant
dans les zones à émergence

réglementée incluant le bruit de
l'établissement

Emergence admissible pour la
période allant de 7 heures à 22
heures sauf dimanches et jours

fériés

Emergence admissible pour la
période allant de 22 heures à 7

heures ainsi que les dimanches et
jours fériés

Sup à 35 dB(A) et inf ou égal à 45
dB(A)

6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)
L'arrêté préfectoral d'autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne), les niveaux
de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, déterminés de manière à assurer le respect
des valeurs d'émergence admissibles. Les valeurs fixées par l'arrêté d'autorisation ne peuvent excéder 70 dB(A)
pour la période de jour et 60 db(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée
est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe du
présent arrêté, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de
fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-
dessus.

Si l'arrêté d'autorisation concerne la modification d'un établissement existant au 1er juillet 1997, dont la limite
de propriété est distante de moins de 200 mètres des zones à émergence réglementée, il peut prévoir que les
valeurs admissibles d'émergence ne s'appliquent, dans les zones considérées, qu'au-delà d'une distance donnée
de la limite de propriété. Cette distance ne peut excéder 200 mètres. Toutefois, les niveaux admissibles en
limite de propriété de l'établissement, fixés par l'arrêté autorisant la modification, ne peuvent être supérieurs aux
niveaux admissibles prévus dans l'arrêté d'autorisation initiale, sauf si le niveau de bruit résiduel a été modifié
de manière notable.

Article 4 de l'arrêté du 23 janvier 1997

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de
l'établissement doivent être conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.)
gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d'incidents graves ou d'accidents.

Article 5 de l'arrêté du 23 janvier 1997

La mesure des émissions sonores d'une installation classée est faite selon la méthode fixée à l'annexe du présent
arrêté.

L'exploitant doit faire réaliser périodiquement, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son
établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations
classées. Ces mesures se font aux emplacements et avec une périodicité fixés par l'arrêté d'autorisation. Les
emplacements sont définis de façon à apprécier le respect des valeurs limites d'émergence dans les zones où elle
est réglementée.

Article 6 de l'arrêté du 23 janvier 1997

Dans les arrêtés ministériels pris au titre de l'article 7 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et faisant référence à
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la méthodologie d'évaluation définie par l'arrêté du 20 août 1985, la méthode de mesure définie dans l'annexe
du présent arrêté se substitue de plein droit aux dispositions des paragraphes 2.1, 2.2 et 2.3 de l'instruction
technique jointe à l'arrêté du 20 août 1985.

Article 7 de l'arrêté du 23 janvier 1997

L'article 1er de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé et modifié comme suit à compter du 1er juillet 1997 : après les
mots : "installations soumises à la législation des installations classées pour la protection de l'environnement", il
est ajouté les mots : "à l'exclusion des installations soumises aux dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997
relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de
l'environnement".

Article 8 de l'arrêté du 23 janvier 1997

Le présent arrêté est applicable à compter du 1er juillet 1997.

Article 9 de l'arrêté du 23 janvier 1997

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 23 janvier 1997.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la prévention des pollutions et des risques, délégué aux risques majeurs,
P. Vesseron

Annexe : Méthode de mesure des émissions sonores

Méthode de mesure des émissions sonores

La présente méthode de mesure des émissions sonores d'une installation classée est applicable pour la mesure
des niveaux de bruit en limites de propriété de l'établissement et pour la mesure de l'émergence dans les zones
où celle-ci est limitée.

Les mesures sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NF S 31-010 " Caractérisation et
mesurage des bruits de l'environnement. - Méthodes particulières de mesurage " (décembre 1996), complétées
par les dispositions ci-après.

Cette norme fixe deux méthodes de mesure se différenciant par les moyens à mettre en oeuvre et par la
précision des résultats. La méthode de mesure à utiliser est la méthode dite " d'expertise " définie au point 6 de
la norme. Cependant, un simple contrôle du respect des prescriptions peut être effectué selon la méthode dite de
" contrôle " définie au point 5 de la norme. Dans ce cas, une conclusion quant à la conformité des émissions
sonores de l'établissement ne pourra être tirée que si le résultat de la mesure diffère de la valeur limite
considérée (émergence ou niveau admissible) de plus de 2 dB(A).

1. Définitions

Les définitions suivantes constituent un rappel de celles figurant dans la norme.
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1.1. Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A " court ", LAeq, t

Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A obtenu sur un intervalle de temps " court ". Cet
intervalle de temps, appelé durée d'intégration, a pour symbole t. Le LAeq court est utilisé pour obtenir une
répartition fine de l'évolution temporelle des événements acoustiques pendant l'intervalle de mesurage. La durée
d'intégration retenue dépend de la durée des phénomènes que l'on veut mettre en évidence. Elle est
généralement de durée inférieure ou égale à 10 s.

1.2. Niveau acoustique fractile, LAN, t

Par analyse statistique de LAeq courts, on peut déterminer le niveau de pression acoustique pondéré A qui est
dépassé pendant N % de l'intervalle de temps considéré, dénommé " niveau acoustique fractile ". Son symbole
est LAN, t : par exemple, LA90,1s est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A dépassé
pendant 90 % de l'intervalle de mesurage, avec une durée d'intégration égale à 1 s.

1.3. Intervalle de mesurage

Intervalle de temps au cours duquel la pression acoustique quadratique pondérée A est intégrée et moyennée.

1.4. Intervalle d'observation

Intervalle de temps au cours duquel tous les mesurages nécessaires à la caractérisation de la situation sonore
sont effectués soit en continu, soit par intermittence.

1.5. Intervalle de référence

Intervalle de temps retenu pour caractériser une situation acoustique et pour déterminer de façon représentative
l'exposition au bruit des personnes.

1.6. Bruit ambiant

Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé de
l'ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées.

1.7. Bruit particulier (1)

Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l'on désire distinguer du bruit
ambiant notamment parce qu'il est l'objet d'une requête.

(1) Au sens du présent arrêté, le bruit particulier est constitué de l'ensemble des bruits émis par l'établissement

considéré.

1.8. Bruit résiduel

Bruit ambiant, en l'absence du (des) bruits(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée.

1.9. Tonalité marquée

La tonalité marquée est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d'octave quand la différence de niveau
entre la bande de tiers d'octave et les quatre bandes de tiers d'octave les plus proches (les deux bandes
immédiatement inférieures et les deux bandes immédiatement supérieures) atteint ou dépasse les niveaux
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indiqués dans le tableau ci-après pour la bande considérée :

Cette analyse se fera à partir d'une acquisition minimale de 10 s
50 Hz à 315 Hz 400 Hz à 1250 Hz 1600 Hz à 8000 Hz
10 dB 5 dB 5 dB
Les bandes sont définies par fréquence centrale de tiers d'octave.

2. Méthode d'expertise (point 6 de la norme)

2.1. Appareillage de mesure (point 6.1 de la norme)

Les mesures de simple contrôle de conformité peuvent être effectuées avec un appareillage de mesure de classe
2, répondant aux spécifications du point 6.1.1 de la norme et permettant d'utiliser la technique des niveaux
équivalents courts. Cet appareillage doit en outre être conforme aux dispositions légales en matière de
métrologie légale applicables aux sonomètres. L'appareil doit porter la marque de vérification périodique
attestant sa conformité.

Si les mesures sont utilisées en vue de la constatation d'une infraction, le sonomètre utilisé doit être de classe 1.

Avant chaque série de mesurage, le sonomètre doit être calibré.

2.2. Conditions de mesurage (point 6.2 de la norme)

Le contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété de l'établissement, fixés par l'arrêté
d'autorisation, est effectué aux emplacements désignés par cet arrêté. A défaut, les emplacements de mesures
sont déterminés en fonction des positions respectives de l'installation et des zones à émergence réglementée, de
manière à avoir une représentativité satisfaisante de l'effet potentiel des émissions sonores de l'installation sur
les zones habitées.

Note : l'arrêté d'autorisation peut moduler les niveaux admissibles selon différentes parties du pourtour de
l'installation, en fonction de l'implantation des zones à émergence réglementée par rapport à l'établissement ; les
contrôles doivent en principe porter sur chacun d'eux.

Le contrôle de l'émergence est effectué aux emplacements jugés les plus représentatifs des zones à émergence
réglementée. Dans le cas du traitement d'une plainte, on privilégiera les emplacements où la gene est ressentie,
en tenant compte de l'utilisation normale ou habituelle des lieux.

2.3. Gamme de fréquence (point 6.3 de la norme)

Les dispositions de la norme sont applicables.

2.4. Conditions météorologiques (point 6.4 de la norme)

Les dispositions de la norme sont applicables.

2.5. Indicateurs (point 6.5 de la norme)

Les indicateurs acoustiques sont destinés à fournir une description synthétique d'une situation sonore complexe.

a) Contrôle des niveaux de bruit admissibles en limites de propriété
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Le niveau équivalent, déterminé dans les conditions fixées au point 2.6 ci-après, est utilisé.

Lorsque le mesurage est effectué sur plusieurs intervalles, le niveau de bruit équivalent global est obtenu par la
moyenne pondérée énergétique des valeurs mesurées sur chaque intervalle, en tenant compte de la durée de la
période représentée par l'intervalle de mesurage selon la formule suivante :

dans laquelle :

- T est la durée de l'intervalle de référence ;
- LAeq,ti est le niveau équivalent mesuré pendant l'intervalle d'observation i ;
- ti est la durée de la période représentée par l'intervalle de mesurage i (avec ti = T).

b) Contrôle de l'émergence

Des indicateurs différents sont utilisés suivant les situations.

Dans le cas général, l'indicateur est la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés du
bruit ambiant et du bruit résiduel, déterminée selon le point 6.5.1 de la norme.

Dans certaines situations particulières, cet indicateur n'est pas suffisamment adapté. Ces situations se
caractérisent par la présence de bruits intermittents, porteurs de beaucoup d'énergie mais qui ont une durée
d'apparition suffisamment faible pour ne pas présenter, à l'oreille, d'effet de " masque " du bruit de l'installation.
Une telle situation se rencontre notamment lorsqu'il existe un trafic très discontinu.

Dans le cas où la différence LAeq - L50 est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme indicateur d'émergence la
différence entre les indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant et le bruit résiduel.

Le point 6.5.2 de la norme n'est pas applicable, sauf en ce qui concerne la disposition relative à la tonalité
marquée.

2.6. Acquisitions des données, choix et durée des intervalles d'observations (point 6.6 de la norme)

Les mesurages doivent être organisés de façon à donner une valeur représentative du niveau de bruit qui existe
sur l'ensemble de la période de fonctionnement de l'activité.

On entend par période de fonctionnement la période où l'activité est exercée dans des conditions normales. En
règle générale, cela correspond à la période de production. En dehors de cette période, des opérations de nature
différente (maintenance, mise en veille de machines, etc.) mais générant peu ou pas de bruit peuvent avoir lieu.
Elles ne doivent pas être incluses dans l'intervalle de référence, afin d'éviter une " dilution " du bruit
correspondant au fonctionnement normal par allongement de la durée d'intégration. Toutefois, si ces opérations
sont à l'origine de niveaux de bruit comparables à ceux de l'établissement en fonctionnement normal, elles sont
intégrées dans l'intervalle de référence.

Si le fonctionnement se déroule sur tout ou partie de chacune des périodes diurne ou nocturne, le niveau
équivalent est mesuré séparément pour chacune des parties de la période de fonctionnement (que l'on retiendra
comme intervalle de référence) se situant dans les tranches horaires 7 heures - 22 heures ou 22 heures - 7
heures.
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De la même façon, la valeur représentative du bruit résiduel est déterminée pour chaque intervalle de référence.

Exemple 1 : activité fonctionnant de 7 heures à 17 h 30 :

L'intervalle de référence est 7 heures - 17 h 30. L'arrêté d'autorisation fixe, pour un emplacement donné, un seul
niveau de bruit admissible.

Exemple 2 : activité fonctionnant de 4 heures à 23 heures :

Les trois intervalles de référence sont : 4 heures - 7 heures, 7 heures - 22 heures et 22 heures - 23 heures.
L'arrêté d'autorisation fixe, pour un emplacement donné, trois niveaux de bruit admissibles (un pour chaque
intervalle de référence).

Exemple 3 : activité fonctionnant 24 heures sur 24 :

Les deux intervalles de référence sont 7 heures - 22 heures et 22 heures - 7 heures. L'arrêté d'autorisation fixe,
pour un emplacement donné, deux niveaux de bruit admissibles pour chacune des périodes diurne et nocturne.

Les valeurs des niveaux de bruit ambiant et résiduel sont déterminées par mesure, soit sur la totalité de
l'intervalle de référence, soit sur plusieurs " échantillons ", dont la représentativité est essentielle pour permettre
une conclusion correcte quant à la conformité de l'installation.

Toutes les garanties doivent être prises pour assurer à chaque emplacement de mesure cette représentativité :
- les mesurages doivent de préférence être effectués sur plusieurs intervalles de mesurage distincts, de manière
à caractériser correctement le ou les intervalles de référence retenus ;
- la durée des mesurages doit prendre en compte toutes les phases de l'évolution du bruit pendant la totalité de
la période de fonctionnement, particulièrement dans le cas de bruits fluctuants ;
- le fonctionnement de l'installation pendant le ou les mesurages doit correspondre aux activités normales ;
l'intervalle d'observation doit englober tous les cycles de variations caractéristiques de l'activité ;
- la mesure du bruit résiduel doit prendre en compte les variations se produisant pendant le ou les intervalles de
référence.

Pour la détermination de chacun des niveaux de bruit ambiant ou résiduel, la durée cumulée des mesurages à
chaque emplacement doit être d'une demi-heure au moins, sauf dans le cas d'un bruit très stable ou intermittent
stable.

Si les valeurs mesurées sont proches des valeurs limites (niveaux admissibles et/ou émergence), un soin
particulier sera pris dans le choix, la durée et le nombre des intervalles de mesurage.

3. Méthode de contrôle (point 5 de la norme)

La méthode de contrôle est moins exigeante que la méthode d'expertise, quant aux moyens à mettre en oeuvre
et à l'appareillage de mesure à utiliser. Elle n'est applicable qu'à des situations sonores relativement simples
permettant une durée d'observation plus faible. Elle ne fait pas appel à la technique des niveaux équivalents
courts.

Les dispositions du point 2 ci-dessus sont également applicables à la méthode de contrôle, sous réserve des
modifications suivantes :
- l'appareillage de mesure est un sonomètre de classe 2 au moins, permettant la détermination directe du niveau
de pression acoustique continu équivalent ;
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- elle ne peut être mise en oeuvre en cas de présence de bruit à tonalité marquée, ainsi que dans les situations
nécessitant l'utilisation d'un indice fractile et décrites au point 2.5 ci-dessus.

4. Rapport de mesurage (point 7 de la norme)

Le rapport de mesurage établi par la personne ou l'organisme qualifié qui effectue des mesures de contrôle en
application de l'article 5 ou à la demande de l'inspection des installations classées doit contenir les éléments
mentionnés au point 7.1 de la norme, à l'exception de la référence à cette dernière, qui est remplacée par la
référence au présent arrêté.
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- Limites de propriétés
- Bordure de la RD 146E9

LAeq dB
Lmin
Lmax
L50
L90
L10

1/ Route départementale (voitures, motos, vélos)
2/ Bruit de fond ambiant (riverains, oiseaux, chiens)

> Niveau sonore résiduel retenu :

> Niveau sonore limite exigé :

Sonomètre : Brüel & Kjaer 2250 Light (N° série 2693066)
Micro : Classe 1 - 4950 (N° série 2678692)

4 avril 2017

1 seconde

GARROT - CHAILLAC

Site de l'Arboussas - Pézènes-les-Mines (34)

POINT N° : ZER 1 

Contrôle (conformément à la norme NF S 31-010)

Résiduel

28,1

715 458
6 278 273

X :

0:40:24

36,6 dB(A)

41,6 dB(A)

Détail des sources sonores

Commentaires Objectif sonore à respecter en Z.E.R.

U3 / T2

Leq
A

14:48:39

Evolution temporelle de l'enregistrement sonore et niveaux de sources sonores mesurées

15:29:03

Jour

Y :

Passage fréquent de véhicules sur la RD146E9 
expliquant l'écart entre le Laeq et le L50

81,2
36,6
32,7

56,9

Localisation de la mesure

42,7

Curseur : 06/04/2018 15:08:50 - 15:08:51  LAIeq=39,9 dB  LAFmax=39,8 dB  LCcrête=76,1 dB  LAFmin=38,7 dB

=ZER01res dans Calculs
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- Limites de propriétés
- Bordure de la RD 146E9

LAeq dB
Lmin
Lmax
L50
L90
L10

1/ Route départementale (voitures, motos, vélos)
2/ Exploitation en fonctionnement
3/ Bruit de fond ambiant (riverains, oiseaux, chiens)

> Emergence limite diurne (7h-22h) :

> Niveau sonore ambiant retenu :

Sonomètre : Brüel & Kjaer 2250 Light (N° série 2693066)
Micro : Classe 1 - 4950 (N° série 2678692)

4 avril 2017

1 seconde

GARROT - CHAILLAC

Site de l'Arboussas - Pézènes-les-Mines (34)

POINT N° : ZER 1 

Contrôle (conformément à la norme NF S 31-010)

Ambiant

26,8

715 458
6 278 273

X :

0:39:41

� 6 dB(A)

35,6 dB(A)

Détail des sources sonores

Commentaires Objectif sonore à respecter en Z.E.R.

U3  / T2

Leq
A

08:55:24

Evolution temporelle de l'enregistrement sonore et niveaux de sources sonores mesurées

09:35:05

Jour

Y :

Passage fréquent de véhicules sur la RD146E9 
expliquant l'écart entre le Laeq et le L50

80,7
35,6
31,5

58,5

Localisation de la mesure

46,1

Curseur : 06/04/2018 09:15:14 - 09:15:15  LAIeq=37,1 dB  LAFmax=35,6 dB  LCcrête=59,3 dB  LAFmin=32,6 dB

=ZER01amb dans Calculs
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- Limites de propriétés "Elevage de la Rosée du Soleil"
- Bordure de la RD 146E9

LAeq dB
Lmin
Lmax
L50
L90
L10

1/ Aboiements (élevage/chenil canin)
2/ Route départementale (voitures, motos, vélos)
3/ Bruit de fond ambiant (riverains, oiseaux)

> Niveau sonore résiduel retenu :

> Niveau sonore limite exigé :

A

U1 / T2 

52,9

Localisation de la mesure

27,7

Evolution temporelle de l'enregistrement sonore et niveaux de sources sonores mesurées

717 382
6 278 218

17:42:09

Leq

Détail des sources sonores

Commentaires Objectif sonore à respecter en Z.E.R.

74,9
40,2
31,9

Résiduel

Jour

Y :

48,6 dB(A)

Sonomètre : Brüel & Kjaer 2250 Light (N° série 2693066)
Micro : Classe 1 - 4950 (N° série 2678692)

4 avril 2017

1 seconde

GARROT - CHAILLAC

Site de l'Arboussas - Pézènes-les-Mines (34)

POINT N° : ZER 2 

Contrôle (conformément à la norme NF S 31-010)

Ambiance sonore marqué par le chenil, la RD146E9 et 
l'activité riveraine.

47,6
0:40:05

40,2 dB(A)

17:02:04

X :

Curseur : 06/04/2018 17:22:06 - 17:22:07  LAIeq=38,2 dB  LAFmax=38,1 dB  LCcrête=65,8 dB  LAFmin=37,2 dB

=ZER02res dans Calculs
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- Limites de propriétés "Elevage de la Rosée du Soleil"
- Bordure de la RD 146E9

LAeq dB
Lmin
Lmax
L50
L90
L10

1/ Aboiements (élevage/chenil canin)
2/ Route départementale (voitures, motos, vélos)
3/ Exploitation en fonctionnement
4/ Bruit de fond ambiant (riverains, oiseaux)

> Emergence limite diurne (7h-22h) :

> Niveau sonore ambiant retenu :

GARROT - CHAILLAC

Site de l'Arboussas - Pézènes-les-Mines (34)

POINT N° : ZER 2 

Contrôle (conformément à la norme NF S 31-010)

717 382
6 278 218

X :

Ambiant

Sonomètre : Brüel & Kjaer 2250 Light (N° série 2693066)
Micro : Classe 1 - 4950 (N° série 2678692)

4 avril 2017

1 seconde

49,1
0:39:56

28,7
72

Evolution temporelle de l'enregistrement sonore et niveaux de sources sonores mesurées

42,6
34,7

� 6 dB(A)

42,6 dB(A)

Détail des sources sonores

Commentaires Objectif sonore à respecter en Z.E.R.

Activités de la carrière non audibles. Ambiance sonore 
non influencée par l'exploitation mais marqué par le 
chenil, la RD146E9 et l'activité riveraine.

51,1

Localisation de la mesure

U2  / T2

Leq
A

11:10:34
11:50:30

Jour

Y :

Curseur : 06/04/2018 11:30:31 - 11:30:32  LAIeq=46,5 dB  LAFmax=37,5 dB  LCcrête=61,4 dB  LAFmin=36,3 dB

=ZER02amb dans Calculs
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- Limites de propriétés
- Bordure de la RD 146E9
- Milieu boisé

LAeq dB
Lmin
Lmax
L50
L90
L10

1/ Route départementale (voitures, motos, vélos)
2/ Bruit de fond ambiant (riverains, oiseaux)

> Niveau sonore résiduel retenu :

> Niveau sonore limite exigé :

POINT N° : ZER 3 

Contrôle (conformément à la norme NF S 31-010)

40,5
0:40:00

33,7 dB(A)

Sonomètre : Brüel & Kjaer 2250 Light (N° série 2693066)
Micro : Classe 1 - 4950 (N° série 2678692)

4 avril 2017

1 seconde

GARROT - CHAILLAC

Site de l'Arboussas - Pézènes-les-Mines (34)

16:18:05

X :

Résiduel

Jour

Y :

38,1 dB(A)

Détail des sources sonores

Commentaires Objectif sonore à respecter en Z.E.R.

63,3
33,7
27,4

U2 / T2 

44

Localisation de la mesure

22,5

Evolution temporelle de l'enregistrement sonore et niveaux de sources sonores mesurées

716 966
6 277 996

16:58:05

Leq
A

Curseur : 06/04/2018 16:38:04 - 16:38:05  LAIeq=44,8 dB  LAFmax=44,0 dB  LCcrête=58,5 dB  LAFmin=39,2 dB

=ZER03res dans Calculs
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- Limites de propriétés
- Bordure de la RD 146E9
- Milieu boisé

LAeq dB
Lmin
Lmax
L50
L90
L10

1/ Route départementale (voitures, motos, vélos)
2/ Exploitation en fonctionnement (peu perceptible)
3/ Bruit de fond ambiant (riverains, oiseaux)

> Emergence limite diurne (7h-22h) :

> Niveau sonore ambiant retenu :

51,7

Localisation de la mesure

U3  / T2

Leq
A

10:26:04
11:06:04

Jour

Y :

32,1
27,4

� 6 dBA

32,1 dB(A)

Détail des sources sonores

Commentaires Objectif sonore à respecter en Z.E.R.

Evolution temporelle de l'enregistrement sonore et niveaux de sources sonores mesurées

Sonomètre : Brüel & Kjaer 2250 Light (N° série 2693066)
Micro : Classe 1 - 4950 (N° série 2678692)

4 avril 2017

1 seconde

38,9
0:40:00

24,7
77,6

GARROT - CHAILLAC

Site de l'Arboussas - Pézènes-les-Mines (34)

POINT N° : ZER 3 

Contrôle (conformément à la norme NF S 31-010)

716 966
6 277 996

X :

Ambiant

Curseur : 06/04/2018 10:46:03 - 10:46:04  LAIeq=26,9 dB  LAFmax=26,7 dB  LCcrête=51,8 dB  LAFmin=26,1 dB

=ZER03amb dans Calculs
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- Limites de propriétés
- Bordure de la RD 146E7

LAeq dB
Lmin
Lmax
L50
L90
L10

1/ Route départementale (voitures, motos, vélos)
2/ Bruit de fond ambiant (riverains, oiseaux)

> Niveau sonore résiduel retenu :

> Niveau sonore limite exigé :

POINT N° : ZER 4 

Contrôle (conformément à la norme NF S 31-010)

42,1
0:39:41

34,7 dB(A)

Sonomètre : Brüel & Kjaer 2250 Light (N° série 2693066)
Micro : Classe 1 - 4950 (N° série 2678692)

4 avril 2017

1 seconde

GARROT - CHAILLAC

Site de l'Arboussas - Pézènes-les-Mines (34)

15:33:21

X :

Résiduel

Jour

Y :

45 dB(A)

Détail des sources sonores

Commentaires Objectif sonore à respecter en Z.E.R.

62,9
34,7
30,4

U3 / T2

44,2

Localisation de la mesure

26,2

Evolution temporelle de l'enregistrement sonore et niveaux de sources sonores mesurées

716 246
6 278 019

16:13:02

Leq
A

Curseur : 06/04/2018 15:53:11 - 15:53:12  LAIeq=34,9 dB  LAFmax=35,6 dB  LCcrête=54,6 dB  LAFmin=31,9 dB

=ZER04res dans Calculs
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- Limites de propriétés
- Bordure de la RD 146E7

LAeq dB
Lmin
Lmax
L50
L90
L10

1/ Route départementale (voitures, motos, vélos)
2/ Exploitation en fonctionnement
3/ Bruit de fond ambiant (riverains, oiseaux)

> Emergence limite diurne (7h-22h) :

> Niveau sonore ambiant retenu :

47,8

Localisation de la mesure

U3  / T2

Leq
A

09:40:13
10:20:09

Jour

Y :

39
34,3

� 6 dBA

39 dB(A)

Détail des sources sonores

Commentaires Objectif sonore à respecter en Z.E.R.

Evolution temporelle de l'enregistrement sonore et niveaux de sources sonores mesurées

Sonomètre : Brüel & Kjaer 2250 Light (N° série 2693066)
Micro : Classe 1 - 4950 (N° série 2678692)

4 avril 2017

1 seconde

45,1
0:39:56

28,4
64,4

GARROT - CHAILLAC

Site de l'Arboussas - Pézènes-les-Mines (34)

POINT N° : ZER 4 

Contrôle (conformément à la norme NF S 31-010)

716 246
6 278 019

X :

Ambiant

Curseur : 06/04/2018 10:00:10 - 10:00:11  LAIeq=63,2 dB  LAFmax=64,4 dB  LCcrête=83,0 dB  LAFmin=59,9 dB

=ZER04amb dans Calculs
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E
D

E
S

T
IN

É
À

L
�A

D
M

IN
IS

T
R

A
T

IO
N

Brut
1

Amortissements, provisions
2

Net
3

Frais d'établissement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes sur immobilisations incorporellesIM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S
IN

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées selon la méthode de mise en équivalence

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières *

TOTAL (II)

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

Disponibilités

TOTAL  GÉNÉRAL (I à VI)

D
IV

E
R

S
C

R
É

A
N

C
E

S
S

T
O

C
K

S
*

A
C

T
IF

IM
M

O
B

IL
IS

É
*

Renvois : (1) Dont droit au bail :

Clause de réserve 
de propriété : * Immobilisations : Stocks : Créances :

(3) Part à plus d'un an :

BILAN - ACTIF1
IM

M
O

B
IL

IS
A

T
IO

N
S

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
IM

M
O

B
IL

IS
A

T
IO

N
S

F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S
(2

)

1A

Capital souscrit non appelé

Terrains

Matières premières, approvisionnements

AC

CQ

AG

AI

AK

AM

AO

AQ

AU

AS

AW

AY

CT

CV

BC

BE

BG

BK

BQ

BS

BU

BO

BY

CA

CC

CG

CK

BW

BM

CI

CE

CRCP

AA

AH

AJ

AL

AN

AP

AT

AR

AV

AX

CS

CU

BB

BD

BF

BH

BJ

BP

BR

BT

BN

BX

BZ

CB

CD

CF

CH

CJ

CW

CM

CN

CO

BV

AB

AF

BL

BI

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres: .......................................................................)

A
C

T
IF

C
IR

C
U

L
A

N
T

Numéro SIRET*

1 793

5 597 404

153 482

199 912

3 382 931

256 338

1 173 081

140 228

5 305 973

1 663

1 300

965 429

472 190

13 617

845

11 976

579 871

333 655

3 171 932

11 056

17 729

55 755

3 480 676

568 111

3 038

4 192 238

43 474

43 474

4 235 712 10 905 041

48 488

15 140 753

1 663

5 349 448

140 228

1 173 081

256 338

3 426 406

199 912

153 482

9 789 642

4 830

3 740 042

3 814 331

579 871

67 730

18 574

24 673

472 190

965 429

1 300

Exercice N clos le,

Néant
*

Désignation de l'entreprise  :

Adresse de l'entreprise 

GARROT - CHAILLAC

145 Impasse John Locke 34473 PEROLS CEDEX 

Frais de développement * 100 671 55 873 44 799CX

(2) Part à moins d'un an des 
immobilisations financières nettes :

2016

3 1 0 3 8 0 8 1 1 0 0 0 8 6

TOTAL  (III)

(IV)

(V)

(VI)

C
om

pt
es

de
ré

gu
la

ri
sa

ti
on

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°2032

1

1

2

2

3 1 1 2 2 0 1 5

Primes de remboursement des obligations

Écarts de conversion actif  *

Charges constatées d'avance (3) *

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois *

Durée de l'exercice précédent *

©
S

ag
e

(I)

N° 2050-SD



1e
r

E
X

E
M

P
L

A
IR

E
D

E
S

T
IN

É
À

L
�A

D
M

IN
IS

T
R

A
T

IO
N

BILAN - PASSIF  avant répartition

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ....

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d'équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3) *

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement

Provisions réglementées *

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (4)

Désignation de l'entreprise

Exercice N

TOTAL     (I)

TOTAL     (II)

TOTAL     (III)

TOTAL     (IV)

(V)

)

C
A

P
IT

A
U

X
P

R
O

P
R

E
S

R
E

N
V

O
IS

D
E

T
T

E
S

(4
)

P
ro

vi
si

on
s

po
ur

ri
sq

ue
s

et
ch

ar
ge

s

A
ut

re
s

fo
nd

s
pr

op
re

s

Compte
régul.

TOTAL GÉNÉRAL    (I à V)

2

)EI

Dont réserve spéciale des provisions pour fluctuation des cours )

)

(
Dont réserve relative à l�achat d�oeuvres originales d�artistes vivants*(

Écart de réévaluation incorporé au capital

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus-values à long terme *

Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Dont

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

EE

ED

EC

EB

EA

DZ

DY

DX

DW

DV

DU

DT

DS

DR

DQ

DP

DO

DN

DM

DL

DK

DJ

DI

DH

DG

DF

DE

DD

DC

DB

DA

EK

B1

EJ

Capital social ou individuel (1)* (Dont versé  : ....................................................) 3 000 000

261 143

556 457

4 117 389

(2 245 063)

187 075

56 958

5 933 959

101 026

101 026

1 350 646

530 469

2 371 503

142 811

443 055

4 838 485

31 571

10 905 041

4 339 205

309 777

GARROT - CHAILLAC

{

©
S

ag
e

Néant
*

N° 2051-SD 2016

1B

1C

1D

1E

EF

EG

EH

Écart de réévaluation libre

Ecarts de conversion passif *



1e
r

E
X

E
M

P
L

A
IR

E
D

E
S

T
IN

É
À

L
�A

D
M

IN
IS

T
R

A
T

IO
N

Ventes de marchandises *

Production vendue
biens *

services*

Chiffres d'affaires nets*

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d'exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3) (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

Autres charges (12)

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

COMPTE DE RÉSULTAT DE L' EXERCICE  (En liste)

Exercice N

France Exportations et
livraisons intracommunautaires

Total

Sur immobilisations
- dotations aux amortissements*

- dotations aux provisions

Sur actif circulant : dotations aux provisions*

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Désignation de l'entreprise :

1 - RÉSULTAT  D'EXPLOITATION (I - II)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I -  II + III - IV + V - VI)

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

(III)

(IV)

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

P
R

O
D

U
IT

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

P
R

O
D

U
IT

S
F

IN
A

N
C

IE
R

S
C

H
A

R
G

E
S

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S
op

ér
at

io
ns

en
co

m
m

un

D
O

T
A

T
IO

N
S

D
�E

X
P

L
O

IT
A

T
IO

N

(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

FD

FJ

3

FA

FG

FE

FK

FB

FH

FL

FM

FN

FO

FP

FQ

FR

FS

FT

FU

FV

FW

FX

FY

FZ

GA

GB

GC

GD

GE

GF

GG

GH

GI

GJ

GK

GL

GN

GO

GP

GQ

GR

GS

GT

GU

GV

GW

FC

FF

FI

GM

5 613 529

1 218 968

6 832 497

6 914

80 325

7

6 919 742

3 039 997

127 824

12 749

226 957

2 053 486

112 909

602 081

279 040

35 463

23 386

10 063

276 217

6 800 172

119 570

32 360

923

11 227

17 045

61 555

26 165

122 285

97 932

246 382

(184 828)

(65 257)

3 829 118

774 395

3 054 723

3 003 379

444 573

2 558 806

{

{

©
S

ag
e

GARROT - CHAILLAC Néant
*

2016N° 2052-SD



P
R

O
D

U
IT

S
E

X
C

E
P

T
IO

N
N

E
L

S
C

H
A

R
G

E
S

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
L

E
S Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

4 -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

Impôts sur les bénéfices *

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X)

5 -  BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits  -  total des charges)

(1)

(2) Dont

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

produits de locations immobilières

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

(3) Dont
- Crédit - bail mobilier *

- Crédit - bail immobilier

(4)

(5)

(6)

(6bis)

Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art. 238 bis du C.G.I.)

Total des produits exceptionnels (7)  (VII) 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges 

Total des charges exceptionnelles (7)  (VIII)

Exercice N
Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

(7)

Exercice N
Charges antérieures Produits antérieurs

(8) Détail des produits et charges sur exercices antérieurs : 

R
E

N
V

O
IS

Exercice N

4

(IX)

(X)

(9)

(10)

(11)

(12)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l�exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

HA

HB

HC

HD

HE

HF

HG

HH

HI

HJ

HK

HL

HM

HN

HO

HY

HP

HQ

HX

1H

1J

1K

1G

A1

A2

A3

A4

(13) Dont primes et cotisations
obligatoires A9A6

1e
r

E
X

E
M

P
L

A
IR

E
D

E
S

T
IN

É
À

L
�A

D
M

IN
IS

T
R

A
T

IO
N

1 640

1 973 282

1 974 922

185

1 734 309

22 167

1 756 662

218 260

(34 072)

8 956 218

8 769 144

187 075

1 609

130 743

74 168

35

1 405

191 295

REGUL COMPTE 

CESSION TERRAIN

MISE AU REBUT

CESSION MAT TRANSPORT BEDARIEUX

CESSION MAT DE CAPETTE 6 913

14 140

510

1 035 384

35 31

1 867 981

3 502

REG COMPTE FR 35 1 608

{
{

©
S

ag
e

complémentaires personnelles : facultatives

2016

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°2032.

joindre en annexe) :
Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le

COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE  (Suite)

Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC Néant
*

N° 2053-SD



Extension 1

Exercice N

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels
Détail des produits et charges exceptionnels

Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC

©
S

ag
e

COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE  (suite)

150

677 363 101 800

1 608

CESSION MIG

AMENDE

REGUL COMPTE FR

N° 2053-SD
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IMMOBILISATIONS5

(N
e

pa
s

re
po

rt
er

le
m

on
ta

nt
de

s
ce

nt
im

es
)*

ØU

Désignation de l'entreprise :

Valeur brute des
immobilisations au
début de l'exercice

Consécutives à une réévaluation pratiquée
au cours de l'exercice ou résultant d'une

mise en équivalence

Frais d'établissement et de développement TOTAL  I

Autres postes d�immobilisations incorporelles TOTAL II

Terrains

C
on

st
ru

ct
io

ns Sur sol propre

Sur sol d'autrui

Installations techniques, matériel

A
ut

re
s

im
m

ob
il

is
at

io
ns Installations générales, agencements,

Matériel de transport *

Emballages récupérables et
divers *

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

Acquisitions, créations, apports
et virements de poste à poste

Augmentations

CADRE A IMMOBILISATIONS

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL IV

IN
C

O
R

P
.

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

Valeur d'origine des immobi-
lisations en fin d'exercice

CADRE B IMMOBILISATIONS

Diminutions

par virement de poste
à poste

par cessions à des tiers ou mises
hors service ou résultant

d'une mise en équivalence

Valeur brute des
immobilisations à
la fin de l'exercice

Réévaluation légale* ou évaluation
par mise en équivalence

F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S

*Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

aménagements divers *

GARROT - CHAILLAC

966 729

1 505 574

24 673

178 448

11 450

14 502

66 501

404 714

2 205 862

7 853 893

5 915

7 859 808

11 133 070 991 127

812 715

2 500

810 215

178 412

175 157

1 255

2 000

2 334 555

1 113 319

3 585

1 109 734

1 221 236

11 475

14 502

159 874

1 035 384

9 789 642

7 559 204

4 830

7 554 373

1 163 038

579 871

56 280

11 450

18 574

24 673

472 190

966 729

Néant *

KD

KG

KJ

KM

KP

KS

KV

KY

LB

LE

LH

LK

LN

8G

8U

1P

1T

LQ

ØG

KE

KH

KK

KN

KQ

KT

KW

KZ

LC

LF

LI

LL

LO

8M

8V

1R

1U

LR

ØH

KF

KI

KL

KO

KR

KU

KX

LA

LD

LG

LJ

LM

LP

8T

8W

1S

1V

LS

ØJ

LV

LX

MA

MD

MG

MJ

MM

MP

MS

MV

MZ

ND

NG

ØU

ØX

2B

2E

NJ

ØK

LW

LY

MB

ME

MH

MK

MN

MQ

MT

MW

NA

NE

NH

M7

ØY

2C

2F

NK

ØL

1X

LZ

MC

MF

MI

ML

MO

MR

MU

MX

NB

NF

NI

ØW

ØZ

2D

2G

2H

ØM

co
rp

or
el

le
s

Installations générales, agencements*
et aménagements des constructions

Dont Composants

Dont Composants

et outillage industriels

Composants

Composants

L9

M1

M3

M2
Dont

Dont

Matériel de bureau 
et mobilier informatique

CZ

100 671CØ DØ D7

D9D8

Frais d'établissement
et de développement

Autres postes d�immobilisations
incorporelles TOTAL II

Terrains

Constructions

Sur sol propre

Sur sol d'autrui

Inst. gales, agencts et am. des
constructions

Installations techniques, matériel et outil-
lage industriels

Autres

immobilisations

corporelles

Inst. gales, agencts, amé-
nagements divers

Matériel de transport 

Matériel de bureau et 
informatique, mobilier

Emballages récupérables et 
divers*

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées par
mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL IV

IN
C

O
R

P
.

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
F

IN
A

N
C

IÈ
R

E
S

TOTAL I

TOTAL III

MY

NC

IN

IO

IP

IQ

IR

IS

IT

IU

IV

IW

IX

IY

IZ

I1

I2

I3

I4

IØ

2 31

100 671

1 2 3 4

2016N° 2054-SD
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Désignation de l'entreprise:

Exercice N clos le

Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations amortissables(art. 238 bis J du CGI) doivent joindre

ce tableau à leur déclaration jusqu'à (et y compris) l' exercice au cours duquel la provision spéciale (col.6) devient nulle.

CADRE A
Détermination du montant des écarts

(col.1 - col.2)  (1)

Augmentation

du montant brut
des immobilisations

Augmentation
du montant 

des amortissements

Utilisation de la marge supplémentaire d'amortissement

Au cours de l'exercice

Montant
des suppléments

d'amortissement (2)

Fraction résiduelle
correspondant aux
éléments cédés (3)

Montant cumulé
à la fin de l'exercice

(4)

Montant de la 
provision spéciale à
la fin de l'exercice

[(col.1 - col.2)
- col.5 (5)]

1 2 3 4 5 6

Les augmentations du montant brut et des amortissements à inscrire respectivement aux colonnes 1 et 2 sont celles qui ont été apportées au montant des immobilisations 
amortissables réévaluées dans les conditions définies à l�article 238 bis J du code général des impôts et figurant à l�actif de l�entreprise au début de l�exercice.
Le montant des écarts est obtenu en soustrayant des montants portés colonne 1, ceux portés colonne 2.

Porter dans cette colonne le supplément de dotation de l�exercice aux comptes d�amortissement (compte de résultat) consécutif à la réévaluation.

Cette colonne ne concerne que les immobilisations réévaluées cédées au cours de l�exercice. Il convient d�y reporter, l�année de la cession de l�élément, le solde non 
utilisé de la marge supplémentaire d�amortissement.

Ce montant comprend :
a) le montant total des sommes portées aux colonnes 3 et 4 ;
b) le montant cumulé à la fin de l�exercice précédent, dans la mesure où ce montant correspond à des éléments figurant à l�actif de l�entreprise au début de l�exercice.

Le montant total de la provision spéciale en fin d�exercice est à reporter au passif du bilan (tableau n° 2051) à la ligne «Provisions réglementées».

CADRE B

DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE VUE FISCAL

1    - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUT DE L'EXERCICE ....................................................................

2    - FRACTION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DE L'EXERCICE ................................................................................................................

3    - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D'EXERCICE ................................................................................

Le cadre B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficits fiscalement reportables au 31 décembre sur la provision spéciale.

Il est rappelé que cette imputation est purement fiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan : de même, les entreprises en cause continuent
à réintégrer chaque année dans leur résultat comptable le supplément d'amortissement consécutif à la réévaluation.

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés aux colonnes 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en multipliant les montants portés

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

=
-

Concessions, brevets et
droits similaires

Fonds commercial

Terrains

Constructions

Immobilisations en cours

Participations

Autres titres immobilisés

TOTAUX

aux colonnes 3 et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de l'imputation, le numérateur étant le montant du déficit imputé et le dénominateur celui de la provision.

Autres immobilisations 
corporelles

TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉÉVALUATION

SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES
5 bis

GARROT - CHAILLAC

Installations techniques
mat. et out. industriels

Néant

*Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

*

3 1 1 2 2 0 1 5

1

2

3

4

5

7

8

9

10

6
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VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

AMORTISSEMENTS6

des titres des titres 

2016

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice N° 2032

Néant
*

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE
AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES

SUR PLUSIEURS EXERCICES *

Désignation de l'entreprise

CADRE A
SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

(OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) *

Autres immobilisations 
incorporelles TOTAL II

Terrains

Constructions

Sur sol propre

Sur sol d'autrui

Installations techniques, matériel et 
outillage industriels

Autres

immobilisations

corporelles

Inst. générales, agencements,
aménagements divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et
informatique, mobilier

Emballages récupérables
et divers

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)

CADRE B

TOTAL I

TOTAL II

Terrains

C
on

st
ru

ct
io

ns

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Montant net au début
de l'exercice Augmentations

Dotations de l'exercice
aux amortissements

Montant net à la
fin de l'exercice

CADRE C

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

Inst. générales, agencements et
aménagements des constructions

GARROT - CHAILLAC

Z9

SP

Z8

SR

Frais d'établissement 
et de développement TOTAL I

DOTATIONS
Mouvement net des 

amortissements
à la fin de l'exercice

REPRISES

TOTAL III

Total général
( I + II + III + IV)

Montant des amortissements
au début de l'exercice

Augmentations : dotations
de l'exercice

Diminutions : amortissements
afférents aux éléments sortis

de l'actif et reprises

Montant des amortissements
à la fin de l'exercice

35 738

8 589

166 729

9 160

352

48 671

233 501

269 239 35 463

15 329

7 745

10

1 145

3 961

2 467

20 134

152 960

363

10 966

164 289

164 289

55 873

QR

PJ

PN

PS

QE

QA

QI

QM

PW

PF

QV

PH

140 413

84 541

45 450

10 305

17 729

11 056

QT

PL

PQ

PU

PY

QC

QG

QK

QO

QX

ØP ØR

QP

PI

PM

PR

PV

PZ

QD

QH

QL

QU

PE

CY

ØN

NZNYTotal général
(NS + NT + NU)

Total général
(NW - NY)

M9

N7

Q2

Q9

R7

S5

T3

U1

U8

V6

W4

X2

NP

NW

N1

N8

Q3

R1

R8

S6

T4

U2

U9

V7

W5

X3

NQ

N2

P6

Q4

R2

R9

S7

T5

U3

V1

V8

W6

X4

NR

N3

P7

Q5

R3

S1

S8

T6

U4

V2

V9

W7

X5

NS

N4

P8

Q6

R4

S2

S9

T7

U5

V3

W1

W8

X6

NT

N5

P9

Q7

R5

S3

T1

T8

U6

V4

W2

W9

X7

NU

N6

Q1

Q8

R6

S4

T2

T9

U7

V5

W3

X1

X8

NV

Frais établissements

EL EN

TOTAL IV

Frais d'acquisition de 
titres de participations NL NONM

Sur sol d'autrui

Sur sol propre

Inst. techniques
mat. et outillage

Total général
(NP + NQ + NR)

non ventilé

QS

PK

PO

PT

PX

QB

QF

QJ

QN

PG

QW

ØQ

EM

Immobilisations
amortissables

Colonne 3
Amortissement fiscal

exceptionnel

Colonne 4
Différentiel de durée

et autres

Colonne 6
Amortissement fiscal

exceptionnel

Colonne 2
Mode dégressif

Colonne 5
Mode dégressif

A
ut

re
s

im
m

ob
ili

sa
tio

ns
co

rp
or

el
le

s

Colonne 1
Différentiel de durée

et autres

Matériel de
transport

Mat. bureau et
inform. mobilier

Emballages
récup. et divers

Autres immob. incor-
porelles

non ventilé non ventilé

Inst. gales, agenc
am. divers

Inst.gales, agenc 
et am. des const.

N° 2055-SD



Provisions pour reconstitution des

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues à l'article 39-1-5e du C.G.I.

Désignation de l'entreprise

Nature des provisions
Montant au début

de l'exercice
AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

Provisions pour investissement 

Amortissements dérogatoires

Autres provisions réglementées (1)

TOTAL  I

Provisions pour litiges

Provisions pour garanties données

Provisions pour pertes sur marchés à

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Provisions pour pensions et obliga-
tions similaires

Provisions pour impôts (1)

Provisions pour charges sociales et

Autres provisions pour risques

TOTAL  II

sur

immobilisations

- incorporelles

- corporelles

- titres mis
en équivalence

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients

Autres provisions pour 
dépréciation (1)*

P
ro

vi
si

on
s

po
ur

dé
pr

éc
ia

ti
on

P
ro

vi
si

on
s

po
ur

ri
sq

ue
s

et
ch

ar
ge

s
P

ro
vi

si
on

s
ré

gl
em

en
té

es

Dont dotations
et reprises

10

7

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

4C

4G

4L

4R

4V

4Z

5D

5J

5T

5X

4D

4H

4M

4S

4W

5A

5E

5K

5U

5Y

1 2 3 4

TZ

UH

UC

UF

UK

UA

UD

Provisions pour prêts d�installation 
(art. 39 quinquies H du CGI)

- titres de participation 9W 9X

TT TU

4B

4F

4K

4P

4U

4Y

5C

5H

5S

5W

TY

UB

UE

UG

UJ

9V

TD

TA

TS

Ø7

6P

6U

6Y

Ø8

6R

6V

6Z

Ø9

6S

7A

6F

6B

Ø3

6C

6G

Ø4

6D

6H

Ø5

TB

TE

TH

TC

TF

TI

TO

TR

IM

TQ

IL

TP

IK

TM TN

TXTV TW

TG

Dont majorations exceptionnelles
de 30 % D4 D5 D6

et charges (1)

fiscales sur congés à payer *

terme

aux clients
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D

E
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56 958

56 958

89 300

1 663

10 063

101 026

4 253 282

4 095 298

43 474

571 148

3 480 676

81 781 90 146

80 00447 888

78 91923 386

1 08524 502

11 726 10 142

10 1421 663

4 261 645

4 127 412

99 008

547 729

3 480 676

99 442

89 300

10 142

10 063

34 791 22 167

22 16734 791

GARROT - CHAILLAC

©
S

ag
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Néant
*

33 449

26 165

22 167

78 919

11 227

6W

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN

Provisions pour gros entretien
et grandes révisions

Provisions pour hausse des prix (1) *

2016

EQ EREP

7B

7C

3T

3U

3V

3X

3Y

3Z

IJ

4A

4E

4J

4N

4T

4X

5B

5F

5R

5V

6A

6E

Ø2

6T

6X

Ø6

6N

5Z

9U

D3

EO

- autres immobilisa-
tions financières (1)*

NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l�état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l�article 38 II de
l'annexe III au CGI.

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l�année de constitution de la provision ou selon l�objet de la provision.

Provisions pour renouvellement des
immobilisations*

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles
{

N° 2056-SD

gisements miniers et pétroliers *

(art. 237 bis A-II) *



Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC
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Montant au début
de l'exercice

AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

Montant
à la fin de l'exerciceProvisions pour hausse des prix

1 2 4

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

3

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN
Détail du poste "Provisions pour hausse des prix"

N° 2056-SD



Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC
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Autres provisions réglementées
Montant au début

de l'exercice
AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

1 2 4

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

3

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN
Détail du poste "Autres provisions réglementées"

N° 2056-SD



Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC
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Provisions pour impôts
Montant au début

de l'exercice
AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

1 2 4

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

3

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN
Détail du poste "Provisions pour impôts"

N° 2056-SD



Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC
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Autres provisions
pour risques et charges

Montant au début
de l'exercice

AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

1 2 4

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

3

remise en etat 89 300 89 300

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN
Détail du poste "Autres provisions pour risques et charges"

N° 2056-SD



Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC
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Autres immobilisations
financières

Montant au début
de l'exercice

AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

1 2 4

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

3

creance fluorine 7 121 24 502 31 623

324 399

212 088

3 0381 0844 122

212 088

324 399

caution

creance St eloi

creance CMB

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN
Détail du poste "Autres immobilisations financières"

N° 2056-SD
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Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC
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Montant au début
de l'exercice

AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

1 2 4

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

3

Autres provisions
pour dépréciation

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN
Détail du poste "Autres provisions pour dépréciation"



ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET
DES DETTES A LA CLÔTURE DE L'EXERCICE *8
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Désignation de l'entreprise :

ÉTAT DES CRÉANCES
Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Créances rattachées à des participations

Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financièresD
E

L
'A

C
T

IF
IM

M
O

B
IL

IS
É UN

US

UW

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

État et autres

collectivités

publiques

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Divers

Groupe et associés (2)

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations 
de pension de titres)

Charges constatées d'avance

TOTAUX VU VV

(1)

(2)

Montant
des

- Prêts accordés en cours d'exercice

- Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

R
E

N
V

O
IS

ÉTAT DES DETTES
Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an et 5 ans au plus A plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

Emprunts et dettes
à 1 an maximum à l'origine

à plus d�1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés (2)

Autres dettes (dont dettes relatives à des

Produits constatés d'avance

TOTAUX

(1)

R
E

N
V

O
IS Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts remboursés en cours d'exercice

VZ

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés

État et

autres

collectivités

publiques

1 2 3

1 2 3 4

UM

UR

UV

VX

7Z

8A

8B

8C

8E

VW

VQ

VI

Z2

8L

VG

VH

8D

8J

8K

7Y

(2)

UL

UP

UT

VA

UX

Z1

UY

UZ

VM

VB

VN

VP

VC

VR

VS

VT

VD

VE

VF

auprès des
établissements

de crédit (1)

opérations de pension de titres)

311 095

1 039 551

128 882

2 371 503

32 997

99 617

10 197

(683)

401 587

443 055

311 095

669 836

2 371 503

32 997

99 617

10 197

(683)

401 587

443 055

369 715

128 882

4 837 802

128 882

800 308

4 339 205 498 597

7 567 162 3 773 801 3 793 361

4 830

3 740 042

4 830

3 740 042

GARROT - CHAILLAC

48 488

3 377 918

500

146 112

58 500

17 927

32 617

140 228

3 377 918

500

146 112

58 500

17 927

32 617

140 228

48 488

Néant
*

VY

VJ

VK

Dette représentative de titres empruntés
ou remis en garantie*

2016

Créance représentative de titres
prêtés ou remis en garantie *

Provision pour dépréciation
antérieurement constituée*( UO )

D
E

L
'A

C
T

IF
C

IR
C

U
L

A
N

T

Montant des divers emprunts et dettes contrac-
tés auprès des associés personnes physiques VL

CADRE A

CADRE B

* Des explications concernant cette rubrique sont  données dans la notice n° 2032

N° 2057-SD
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DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL 9 N° 2058-A-SD 2016

Déductions diverses à détailler
sur feuillet séparé

Amendes et pénalités

I. RÉINTÉGRATIONS

Désignation de l'entreprise : 

BÉNÉFICE COMPTABLE DE L'EXERCICE

C
ha

rg
es

no
n

ad
m

is
es

en
dé

du
ct

io
n

du
ré

su
lt

at
fi

sc
al

Rémunération du travail 
(entreprises à l�IR)

de l'exploitant ou des associés 

de son conjoint moins part déductible * à réintégrer :
Avantages personnels non déductibles* (sauf
amortissements à porter ligne ci-dessous)

Amortissements excédentaires (art.39-4 du
C.G.I.) et autres amortissements non déductibles

Autres charges et dépenses somptuaires
(art. 39-4 du C.G.I.)

Charges à payer liées à des états et territoires
non coopératifs non déductibles (cf 2067-BIS)

Provisions et charges à payer non déductibles
(cf. tableau 2058-B, cadre III)

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l�IS)

II. DÉDUCTIONS PERTE COMPTABLE DE L'EXERCICE

Quote-part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G.I.E.*

Plus-values
nettes à

long terme

- imposées au taux de 15 % (16% pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu)

- imputées sur les moins-values nettes à long terme antérieures

Fraction des plus-values nettes à court terme de l'exercice dont l'imposition est différée*

Régime des sociétés mères et des filiales*
Produit net des actions et parts d'intérêts :

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dans les collectivités d'Outre-mer*.

Majoration d'amortissement*

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l�IS)

TOTAL I

III. RÉSULTAT FISCAL

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables :

Déficit de l'exercice reporté en arrière (entreprises à l�IS) *

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (entreprises à l�IS) *

RÉSULTAT FISCAL BÉNÉFICE (ligne XN)  ou DÉFICIT reportable en avant (ligne XO)

R
ég

im
es

d'
im

po
si

ti
on

pa
rt

ic
ul

ie
rs

et
im

po
si

ti
on

s
di

ff
ér

ée
s

bénéfice (I moins II)

déficit (II moins I)

Quote-part des frais et charges restant imposable à
déduire des produits nets de participation

TOTAL II

ZI

{

)

)

{

915

47 974

(31 491)

11 825

769 700

101 186

76 906

178 092

GARROT - CHAILLAC

591 608

591 608

Néant *

Quote-part L7WL
Bénéfices réalisés par  une société
de personnes ou un GIE à l'article 209 B du CGI

Résultats bénéficiaires visés

- imposées au taux de 19 %

WB

WC

WD WE

WF

XW

XY

I7

K7

XR

WQ

WR

WS

WT

WU

WV

WP

WW

XB

WZ

XA

ZY

XD

XS

XG

XH

XJ

XL

XO

{
- imputées sur les déficits antérieurs

- imposées au taux de 0 % WH

M
es

ur
es

d'
in

ci
ta

ti
on

- Plus-values soumises au régime des fusions

- imposées aux taux de 15% ou de 19%  (16% pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu)

Fraction imposable des plus-values réalisées au
cours d'exercices antérieurs*

- Plus-values nettes à court terme

{

I8

WN

WO

ZN 551 060

R
É

G
IM

E
S

D
'IM

P
O

S
IT

IO
N

P
A

R
T

IC
U

L
IE

R
S

E
T

IM
P

O
S

IT
IO

N
S

D
IF

F
É

R
É

E
S

Entreprises nouvelles - (Reprise
d'entreprises en difficultés 44 septies) L5L2K9 Entreprises nouvelles

44 sexies

K3L6

Jeunes entreprises innovantes
(art.44 sexies A)

Pôle de compétitivité
(art. 44 undecies)

Société investissements
immobilier cotées
(art. 208C)

ØV

PAZone de restructuration de
la défense (44 terdecies)

Bassin d'emploi à
redynamiser (art.44 duodecies)

Zone franche urbaine
(art.44 octies et octies A)

XF

A
ba

tt
em

en
ts

ur
le

bé
né

fi
ce

et
ex

on
ér

at
io

ns
*

1F

{

I6

Moins-values
nettes

à
long terme

- imposées aux taux de 0 %

Autres plus-values imposées au taux de 19 %

187 075WA

Intérêts excédentaires
(art.39-1-3e et 212 du C.G.I.)

Zones d'entreprises*
(activité exonérée)SU SW

Quote-part de 12% des
plus-values à taux zéro M8SX

Réintégrations diverses à
détailler sur feuillet séparé DONT *

XCZone franche d'activité
(art. 44 quaterdecies)

Créance dégagée par le
report en arrière de déficit

Déficits étrangers antérieurement
déduit par les PME  (art. 209C)

2A

XE 3 257

XI

ZL

XN

WG
Taxe sur les voitures particulières des sociétés
(entreprises à l'IS)

2 342

Exercice N, clos le :

Réintégrations prévues à l'article 155 du CGI *

WJ

WI XX47 824

150 Charges financières (art. 212 bis)* XZ

Zone de revitalisation rurale (art. 44 quindecies) PC

31122015Formulaire déposé au titre de l'IR ET

Déduction des produits affectés aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y2

Réintégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y1

Résultat fiscal afférent à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage Y3

dont déduction
exceptionnelle pour

investissement *
X9

*Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 NOT-SD

Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice 2032-NOT-SD)

Provisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans les résultats comptables de l'exercice (cf. tableau 2058-B-SD, cadre III)

(



N° 2058-A-SD

Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC

©
S

ag
e

MontantRéintégrations diverses

provision perte de change 2015

ecart de convesrion actif 2014

resultat mining 30.06.2015 19

10 142

1 664

DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL
Détail du poste "Réintégrations diverses"



Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC
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Déductions diverses Montant

cice

ecart de conversion passif 2014

ecart de conversion actif 2015

rep provision perte de change 2014

credit impot famille

8 096

24 516

31 571

10 142

2 581

DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL
Détail du poste "Déductions diverses"

N° 2058-A-SD
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DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS A PAYER
ET PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES

10
2016

Désignation de l'entreprise 

I.     SUIVI DES DÉFICITS

II.      INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES

III.     PROVISIONS ET CHARGES À PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT 

Montant déductible correspondant aux droits acquis par les salariés pour les entreprises placées 

(à détailler sur feuillet séparé)

Indemnités pour congés à payer, charges sociales et fiscales correspondantes non déductibles

Dotations de l'exercice 

Provisions pour risques et charges * 

Provisions pour dépréciation * 

Charges à payer 

ligne WI ligne WU

ZV

YN

ZW

YO

Reprises sur l'exercice

8X

8Z

9B

9K

9M

9P

9S

9L

9N

9R

9T

TOTAUX (YN = ZV à 9S) et (YO = ZW à 9T)

à reporter au tableau 2058-A :

ZT

8Y

9A

9C

9D

9F

9H

9E

9G

9J

GARROT - CHAILLAC

90 93147 824

101 18647 824

organic 10 255

Néant
*

sous le régime de l'article 39-1. 1e bis Al. 1er du CGI, dotations de l�exercice

pour les entreprises placées sous le régime de l'article 39-1. 1e bis Al. 2 du CGI *

YJ

YK

Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058-A)

Déficits reportables (différence K4 - K5)

Déficit de l'exercice (tableau 2058A, ligne XO)

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1) K4

K5

K6

Total des déficits restant à reporter (somme K6 + YJ) 

©
S

ag
e

Montant de la réintégration ou de la déduction
Montant au début de l'exercice Montant net à la

fin de l'exercice
Imputations

L1

CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS (art. 237            du CGI)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

(1) Cette case correspond au montant porté sur la ligne YK du tableau 2058 B déposé au titre de l'exercice précédent.

septies

XU
(case à cocher)

ENTREPRISES DE TRANSPORT INSCRITES AU REGISTRE DES TRANSPORTS
art. L3113-1et L3211-1du Code des Transports

N° 2058-B-SD
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TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
ET RENSEIGNEMENTS DIVERS11 2016

Désignation de l'entreprise

RENSEIGNEMENTS DIVERS

(N.B. Le total I doit nécessairement être égal au total II)

A
F

F
E

C
T

A
T

IO
N

S

� Engagements de crédit-bail immobilier

� Effets portés à l'escompte et non échus

� Sous-traitance

� Personnel extérieur à l'entreprise

� Rémunérations d'intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions)

� Rétrocessions d'honoraires, commissions et courtages

� Autres comptes

Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052

R
É

G
IM

E
D

E

G
R

O
U

P
E

*
D

IV
E

R
S

T
.V

.A
.

D
É

T
A

IL
S

D
E

S
P

O
S

T
E

S

E
N

G
A

G
E

M
E

N
T

S
IM

P
Ô

T
S

E
T

T
A

X
E

S

A
U

T
R

E
S

A
C

H
A

T
S

E
T

C
H

A
R

G
E

S

E
X

T
E

R
N

E
S

Affectations
aux réserves

- Réserves légales

- Autres réserves

Dividendes

Autres répartitions

Report à nouveau

TOTAL II

ZB

ZD

ZG

ZH

� Taxe professionnelle*, CFE, CVAE

� Autres impôts, taxes et versements assimilés

Total du compte correspondant à la ligne FX du tableau n° 2052

� Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au cours de l'exercice  au titre des biens et

� Montant de la T.V.A. collectée

Société : résultat comme si elle
n'avait jamais été membre du groupe.

Groupe : résultat d'ensemble.

Plus-values à 15%

Imputations

N° SIRET de la société mère du groupe

� Montant de la plus-value constatée en franchise d'impôt lors de la première option pour

JH

JK

JN JO

JC

JA

JD

Exercice N :

ZS )

ØS

ZE

(dont taxe intérieure sur les produits pétroliers

� Engagements de

� Locations, charges locatives

J7 )
précisez le prix de revient des biens pris
en crédit-bail(

J8 )dont montant des loyers des biens pris
en location pour une durée > 6 mois

(

ZF

GARROT - CHAILLAC

(2 245 063)

(2 245 063)

689 104 233 259

569 740

65 398

117 340

2 120

413 247

1 170

1 454 211

2 053 486

30 465

82 444

112 909

636 014

377 008

614 490

591 608

(94 473)

10 677

1

{

(1) Ce cadre est destiné à faire apparaître l'origine et le montant des sommes distribuées ou mises en réserve au cours de l'exercice dont les résultats font l'objet de la déclaration.
Il ne concerne donc pas, en principe, les résultats de cet exercice mais ceux des exercices antérieurs, qu'ils aient ou non déjà fait l'objet d'une précédente affectation. 

Néant *

crédit-bail mobilier

et de copropriété

Plus-values à 0% JL

Plus-values à 19% JM

JP Imputations JF 105 510

Plus-values à 0%Plus-values à 15%

Plus-values à 19%

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 (et dans la notice n° 2058-NOT pour le régime de groupe)

YQ

YR

YS

YT

XQ

YU

SS

YV

ST

ZJ

YW

9Z

YX

YY

YZ

ØB

dont cotisations versées aux organisations
syndicales et professionnelles )ES(

JJ
Si vous relevez du régime de groupe : indiquer 1 si société mère,
2 si société filiale

services ne constituant pas des immobilisations

le régime simplifié d'imposition*

� Effectif moyen du personnel * (dont : apprentis :

� Filiales et participations: (Liste au 2059-G

� Taux d'intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises %

YP

ZK

handicapés) :

ZR
Si oui cocher 1
sinon 0

10

2,15à la disposition de la société *

� Numéro de centre de gestion agréé* XP

DISTRIBUTIONS (Article 235 ter ZCA)

Montant total des sommes distribuées devant donner lieu au paiement de la contribution prévue à l'article 235ter ZCA au titre de l'exercice XV

prévu par art.38 II de l'ann. III au CGI)

� Effectif affecté à l'activité artisanale RL

O
R

IG
IN

E
S

Prélèvements sur les réserves

Résultat de l'exercice précédant celui pour lequel
la déclaration est établie

TOTAL I

ØC

ØD

ØF

ØE

(2 245 063)

(2 245 063)

Report à nouveau figurant au bilan de l'exercice
antérieur à celui pour lequel la déclaration est établie

� Montant brut des salaires (cf. dernière déclaration annuelle souscrite au titre des salaires DADS 2015)*

N° 2058-C-SD

31038081100086
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12 DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES 2016

A - DÉTERMINATION DE LA VALEUR RÉSIDUELLE

Valeur d'origine* Amortissements pratiqués
Valeur nette réévaluée* amortissements* Valeur résiduelle

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

Nature et date d'acquisition des éléments cédés*

Désignation de l'entreprise :

en franchise d'impôt
Autres

� � � � � �

GARROT - CHAILLAC Néant *

B - PLUS-VALUES, MOINS-VALUES

Fraction résiduelle de la provision spéciale de réévaluation afférente aux
éléments cédés

Amortissements irrégulièrement différés se rapportant aux éléments cédés

Amortissements afférents aux éléments cédés mais exclus des charges déducti-
bles par une disposition légale

Amortissements non pratiqués en comptabilité et correspondant à la déduction 
fiscale pour investissement, définie par les lois de 1966, 1968 et 1975, effective-
ment utilisée

Résultats nets de concession ou de sous concession de licences d'exploitation
de brevets faisant partie de l'actif immobilisé et n'ayant pas été acquis à titre
onéreux depuis moins de deux ans

Provisions pour dépréciation des titres relevant du régime des plus ou moins-
values à long terme devenues sans objet au cours de l�exercice 

Dotations de l'exercice aux comptes de provisions pour dépréciation des titres 
relevant du régime des plus ou moins-values à long terme

Divers (détail à donner sur une note annexe)*

+

+

+

+

CADRE B : plus ou moins-value nette à long terme (total algébrique
des lignes 1 à 20 de la colonne )

Court terme

Long terme

�

814 537

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032
(1) Ces plus-values sont imposables au taux de 19% en application des articles 238 bis JA, 208 C et 210 E du CGI.

24 502

(551 060)

Prix de vente Montant global de la plus value
ou de la moins-value

19% 0 %15 % ou 16 %

(B)
(Ventilation par taux)(A)

Qualification fiscale des plus et moins-values réalisées *

CADRE C : autres plus-values taxable à 19%

Plus-values
taxables à 
19% (1)

s

rq

(C)

9

10

11

CADRE A : plus ou moins-value nette à court terme (total algébrique
des lignes 1 à 20 de la colonne )

cession materie

cession terrain

cession materie

cession materie

mise au rebut 

titre mig

14 502

1 035 384

89 796

70 078

11 475

677 362

363 14 139

1 035 384

89 796

6 91363 165

10 966 509

677 362

1 867 981

3 502

101 800 (575 562)

(510)

(6 913)

3 502

832 597

(14 139) (14 139)

832 597

3 502

(6 913)

(510)

(575 562)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

II
-

A
u

tr
es

él
ém

en
ts

I
-

Im
m

ob
il

is
at

io
n

s
*

I
-

Im
m

ob
il

is
at

io
n

s
*
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N° 2059-A-SD
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Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC

DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES
Détail du poste "II-Autres éléments - Divers"

Long termeAutres éléments  : divers Court terme
15% ou 16% 0%19%

Plus-values
taxables
à 19%

Qualification fiscale des plus ou moins-values réalisées

©
S

ag
e

N° 2059-A-SD
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Désignation de l'entreprise :

13
AFFECTATION DES PLUS-VALUES À COURT TERME

ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D'APPORT
2016

B PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS
Cette rubrique ne comprend pas les plus-values afférentes aux biens non amortissables ou taxées lors des opérations de fusion ou d�apport.

A ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME
(à l'exclusion des plus-values de fusion dont l'imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes) (cf. cadre B)

Origine

Imposition répartie

sur 3 ans (entreprises à l�IR)

sur 10 ans

Plus-values réalisées

au cours de 

l'exercice

TOTAL 1

Imposition répartie

sur 3 ans au titre de 

Sur 10 ans ou sur une durée

différente (art.39 quaterdecies

1 ter et 1 quater du CGI)

(à préciser) au titre de :

Montant net
des plus-values

réalisées*

Montant
antérieurement

réintégré

Montant compris
dans le résultat

de l'exercice

Montant
restant à
réintégrer

Montant net des
plus-values réalisées à l�origine

Montant anté-
rieurement réintégré

Montant rapporté au
résultat  de l'exercice

Montant restant
à réintégrer

N-4

N-7

N-8

N-9

N-2

N-6

N-5

TOTAL 2

Origine des plus-values et date
des fusions ou des apports

Montant net des
plus-values réalisées à 

l�origine

Montant anté-
rieurement réintégré

Montant rapporté au
résultat de l'exercice

Montant restant
à réintégrer

TOTAL

Plus-values d'apport à une société d'une activité
professionnelle exercée à titre individuel (toutes sociétés)

quaterdecies 1 ter et 1 quater CGI)

Plus-values de fusion, d�apport partiel ou de scission
(personnes morales soumises à l�impôt sur les sociétés seulement)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

N-3

N-1

N-2

N-1

GARROT - CHAILLAC Néant *

Plus-values réalisées

au cours des 

exercices antérieurs

sur une durée différente (art.39

EUFormulaire déposé au titre de l'IR

N° 2059-B-SD
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SUIVI DES MOINS-VALUES A LONG TERME14 2016

Désignation de l'entreprise :

Imputations sur les plus-values à 
long terme de l'exercice

imposables
à 16 % 

Origine

N-6

N-9

N-10

N-8

N-7

Moins-values
à 16 %

Moins-values nettes

N-5

I - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES À L�IMPÔT SUR LE REVENU

Solde des
moins-values

à 16 %

Moins-values nettes à
long terme
subies au
cours des

dix exercices
antérieurs
(montants
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

1

2

N-4

N-3

II - SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L�IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS*

N-2

N-1

N

� � � �

GARROT - CHAILLAC Néant *

(1) Les plus-values et les moins-values à long terme afférentes aux titres de SPI cotées imposables à l'impôt sur les sociétés relèvent du taux de 16,5% (article 219 I a du CGI), pour les exer-
cices ouverts à compter du 31 décembre 2007.

*   Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°2032

À 19 % ou 15 %
imputables

sur le résultat de
l�exercice

(article  219 I a
-0 bis

du CGI)

Moins-values nettes

N-6

N-9

N-10

N-8

N-7

N-5

N-4

N-3

N-2

N-1

N

414 182

2 569

414 182

2 569

Solde des
moins-values

à reporter
Origine À 19 %,

16,5%
ou à
15 %

À 19 % ou 15 %
imputables

sur le résultat
de l�exercice 
(article 219 I a

-0
du CGI)

Imputations
sur les plus-values

à long terme 
Imputations

sur le résultat
de l�exercice

sexiessexies

(1)

Gains nets retirés de la cession de titres de sociétés à prépondérance immobilières non cotées 
exclus du régime du long terme (art. 219 I a sexies-0 bis du CGI)     .Entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés

Entreprises soumises à l'impôt sur le revenu

�

�

Rappel de la plus ou moins-value de l�exercice relevant du taux de 15 %      ou 16 %      .� �

Gains nets retirés de la cession de certains titres dont le prix de revient est supérieur à 22,8 M� 
(art. 219 I a sexies-0 du CGI)�

� � � � � � p

Moins-values nettes à
long terme
subies au
cours des

dix exercices
antérieurs
(montants
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

(1)

Moins-values

À 15 %

Ou

À 16,5 %

col.     =     +     +     -     -p k l m n o

N° 2059-C-SD
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15
RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS

(personnes morales soumises à l�impôt sur les sociétés seulement)*

RÉSERVE SPÉCIALE DES PLUS-VALUES À LONG TERME 2016N° 2059-D-SD

Désignation de l'entreprise :

I

taxées à 10 % taxées à 15 % taxées à 18 % taxées à taxées à 25 %

Sous-comptes de la réserve spéciale des plus-values à long terme

SITUATION DU COMPTE AFFECTÉ A L'ENREGISTREMENT DE LA RÉSERVE SPÉCIALE POUR L'EXERCICE N

Montant de la réserve spéciale
à la clôture de l'exercice précédent (N - 1)
Réserves figurant au bilan des sociétés absorbées
au cours de l'exercice

TOTAL (lignes 1 et 2)

- donnant lieu à complément
d'impôt sur les sociétés

Montant de la réserve spéciale
à la clôture de l'exercice 

(ligne 3 - ligne 6)

1

2

3

4

7

II

montant de la réserve
à l�ouverture de l�exercice

réserve figurant au bilan des
sociétés absorbées au cours de

l�année

montants prélevés sur la réserve

ne donnant pas lieu
à complément d�impôt

montant de la réserve
à la clôture de l�exercice

GARROT - CHAILLAC

- ne donnant pas lieu à complément
d'impôt sur les sociétés 

5

Néant *

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice  n ° 2032.

{Prélèvements opérés

19 %

donnant lieu
à complément d�impôt

TOTAL (lignes 4 et 5)

� � � � �

RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS* (5e, 6e, 7e alinéas de l�art. 39-1-5e du CGI)

6
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16
DÉTERMINATION DE LA VALEUR AJOUTÉE

PRODUITE AU COURS DE L�EXERCICE
2016

1 201012015 31122015

Désignation de l'entreprise :

I - Production de l'entreprise

Ventes de marchandises

Production stockée

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation

Subventions d�exploitation reçues

Achats de marchandises (droits de douane compris)

Variation de stocks (marchandises)

Achats de matières premières et autres approvisionnements (droits de douane compris)

Variation de stocks (matières premières et approvisionnements)

II - Consommation de biens et services en provenance de tiers (1)

TOTAL 2

III - Valeur ajoutée produite

TOTAL 1 - TOTAL 2

Autres achats et charges externes, à l�exception des loyers et redevances

Loyers et redevances, à l�exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre
d�une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d�une convention de location de plus de 6 mois

Exercice ouvert le : .............................................................. Durée en nombre de mois

GARROT - CHAILLAC Néant *

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice  n ° 2032

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée

Production vendue - Biens

Production vendue - Services 

TOTAL 1

Autres produits de gestion courante hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilés

Plus-values de cession d'éléments d'immobilisations corporelles et incorporelles, si rattachées à une activité normale
et courante

Transferts de charges refacturées et transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée

Autres charges de gestion courante hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun

Moins-values de cession d'éléments d'immobilisation corporelles et incorporelles, si attachées à une activité normale

Fraction des dotations aux amortissements afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre
d�une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d�une convention de location de plus de 6 mois

OA

OB

OC

OD

OE

OF

OH

ON

OO

OP

OQ

OR

OW

O9

OJ

OG

1 405

5 613 529

1 218 968

6 914

7

5 449 198

3 039 997

127 824

12 749

226 957

1 747 634

276 217

1 391 625

OU

6 840 823OM

OK

OL

OI

OS

OY

OZ 17 820

Calcul de la Valeur Ajoutée

Taxes sur le C.A. autres que la TVA, contributions indirectes (droits sur les alcools et les tabacs...), T.I. P.P.

et clos le : .............................................................

(1) Attention, il ne doit pas être tenu compte dans les lignes ON à OS, OW et OZ des charges déductibles de la valeur ajoutée, afférente à la production
immobilisée déclarée ligne OE, portées en ligne OU.

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation XT

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (reporter sur le 1330-CVAE pour les multi-établissements et sur le 1329) 1 391 625SA

Pour    les    entreprises    de    crédit,    les    entreprises    de    gestion    d'instruments    financiers,   les   entreprises   d�assurance,   de   capitalisation   et   de   réassurance   de toute
nature,    cette    fiche    sera    adaptée    pour    tenir    compte    des    modalités    particulières    de    détermination    de     la    valeur    ajoutée    ressortant   des    plans comptables
professionnels   (extraits   de   ces   rubriques   à   joindre).

IV - Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises

Si vous êtes assujetis à la CVAE et un mono établissement au sens de la CVAE (cf. notice de la déclaration n°1330-CVAE), alors compléter le cadre ci-dessous. Vous serez alors 
dispensé du dépôt de la déclaration n°1330-CVAE.

MONO ETABLISSEMENT au sens de la CVAE EV

Chiffre d'affaires de référence CVAE 14 373 156GX

Période de référence du au

Date de cessation

GY GZ

HR

3112201501012015

N° 2059-E-SD
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COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL17

( liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
détenant directement au moins 10% du capital de la société )N° de dépôt

DÉNOMINATION DE L�ENTREPRISE

ADRESSE (voie)

CODE POSTAL VILLE

(1) Lorsque le nombre d�associés excède le nombre de lignes de l�imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau 
en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

(2) Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame ou MLE pour Mademoiselle.

(1)

Nom marital % de détention Nb de parts ou actions

II - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES :

Titre (2) Nom patronymique Prénom(s)

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Pays

Nom marital % de détention Nb de parts ou actions

Titre (2) Nom patronymique Prénom(s)

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Pays

GARROT - CHAILLAC

145 Impasse John Locke

34473 PEROLS CEDEX 

Néant *

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice  n ° 2032

I - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES :

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

P1

P2 6

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes morales de l'entreprise

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes physiques de l'entreprise 10000

P3

P4

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes

2016

EXERCICE CLOS LE 3 1 1 2 2 0 1 5 N° SIRET 3 1 0 3 8 0 8 1 1 0 0 0 8 6

M INDIVISION JF HERBINGER

99 9947

N° 2059-F-SD
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( liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait 
dont la société détient directement au moins 10% du capital )

FILIALES ET PARTICIPATIONS18

EXERCICE CLOS LE

DÉNOMINATION DE L�ENTREPRISE

ADRESSE (voie)

CODE POSTAL VILLE

(1)

GARROT - CHAILLAC

145 Impasse John Locke

34473 PEROLS CEDEX 

Néant *

N° SIRET 3 1 0 3 8 0 8 1 1 0 0 0 8 6

2016

NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L'ENTREPRISE P5

3 1 1 2 2 0 1 5

©
S

ag
e

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

(1) Lorsque le nombre de filiales excède le nombre de lignes de l�imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau en
haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

*Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice  n ° 2032.

COMPAGNIE MINIERE DE BOULANGERSA

97352

lieu dit boulanger

CACAO

IMPASSE JOHN LOCKE

PEROLS

MINES DE MONTEBLLEUXSA

145

34473

SA

46225

EUROBALLAST

CHEZ HANS SCHULT BOCKUM

BOTTOP

SRL SOCIETE MINERE DE TAZA

MINES DE TIOUINE

OUARZAZATE

SA SAINT ELOI

9

97354

LOT ALAMANDAS

REMIRE MONTJOLY

SRL GARROT CHAILLAC MAROC

MINES DE TIUOINE

OUARZAZATE

SAS GARROT CHAILLAC INDUSTRIES

145

34473

IMPASSE JOHN LOCKE

PEROLS

SAS FLUORINE DU MORVAN

145

34473

IMPASSE JOHN LOCKE

PEROLS

5 7 2 1 9 1 2 8 6 63

3 0 3 1 9 5 1 9 2 100

100

99

100610433484

99

100411196835

100

N° de dépôt

N° 2059-G-SD
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Autres PV imposables
à 19%

PV à long terme imposables à 15%

IMPOT SUR LES SOCIÉTÉS

Désignation de la société :

N° 2065-SD

Si vous avez changé d'activité, cochez la case

Exercice ouvert le et clos le

Déclaration souscrite pour le résultat d�ensemble du groupe

01012015 31122015

1  Résultat fiscal

(2016)

X

Activités exercées Ventes de Minerais et 

GARROT - CHAILLAC

31038081100086

DéficitBénéfice imposable à 15 %Bénéfice imposable à 33 1/3 %

Résultat net de la concession de licences d'exploitation de brevets au taux de 15% 

Bénéfice ou déficit exonéré
(indiquer + ou - selon le cas)

Plus-values exonérées
relevant du taux de 15%

3 Abattements et exonérations notamment en faveur des entreprises nouvelles ou implantées en zones d�entreprises ou zones franches

N° d'agrément CGA

Vous devez obligatoirement déposer votre déclaration n° 2065 par voie dématérialisée. Le non respect de cette obligation est sanctionné par l'application de la majoration de 0.2 %
prévue par l'article 1738 du code général des impôts. Vous trouverez toutes les informations utiles pour télédéclarer sur le site www.impots.gouv.fr.

Les notices des liasses fiscales sont désormais uniquement accessibles sur le site www.impots.gouv.fr dans la rubrique "Recherche de formulaires", numéros d'imprimés
"2032" ou "2033", formulaires "2032-NOT" ou "2033-NOT".

2. Au titre des revenus auxquels est attaché, en vertu d�une convention fiscale conclue avec un État étranger, un territoire ou une
collectivité territoriale d'Outre-Mer, un crédit d�impôt représentatif de l�impôt de cet État, territoire ou collectivité.

1. Au titre des revenus mobiliers de source française ou étrangère, ayant donné lieu à la délivrance d'un certificat de crédit d'impôt.

Recettes nettes soumises à la contribution 2,5 %

Régime simplifié d'imposition

591 608

PV exonérées (art.
238 quindecies) 

PV à long terme
imposables à 0%

PV à long terme
imposables à 19%

Entreprise nouvelle art. 44 sexies Jeunes entreprises innovantes Pôle de compétitivité

Entreprise nouvelle art. 44 septies

Société d'investissement
immobilier cotée

Zone franche urbaine 

Autres dispositifs

Régime réel normal

26052016

Zone franche d'activité
art. 44 quaterdecies

Zone de restructuration de
la défense art. 44 terdecies

A IDENTIFICATION DE l'ENTREPRISE

145 IMPASSE JOHN LOCKE

34473 PEROLS CEDEX FRANCE

SIRET

Adresse du siège social :

Ancienne adresse en cas de changement :Adresse du principal établissement :

REGIME FISCAL DES GROUPES
Les entreprises placées sous le régime des groupes de sociétés doivent déposer cette déclaration en deux exemplaires (art 223 A à U du CGI)

Date d'entrée dans le groupe de la société déclarante 01012015

Pour les sociétés filiales, désignation, adresse du lieu d'imposition et n° d'identification de la société mère :

SIRET

B ACTIVITE

C RECAPITULATION DES ELEMENTS D'IMPOSITION (cf. notice de la déclaration n°2065)

2  Plus-values

D IMPUTATIONS (cf. notice de la déclaration n°2065)

E CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS (cf. notice de la déclaration n°2065)

Nom et adresse du professionnel de l'expertise comptable : Nom et adresse du conseil :

Tél :

Nom et adresse du CGA ou du viseur conventionné : Identité du déclarant :

Date : Lieu :

Nom du signataire :

Qualité :
CGA Viseur conventionné

145 IMPASSE JOHN LOCKE

34473 PEROLS CEDEX

Tél :

Si PME innovantes, cocher la case ci-contre

Si option pour le régime optionnel de taxation au tonnage, art. 209-0 B (entreprises de transport maritime), cocher la case

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

4 Option pour le crédit d'impôt outre-mer : dans le secteur productif, art. 244 quater W dans le secteur du logement social, art. 244 quater X



Montant des revenus distribués éligibles à l'abattement de 40%  prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI (4)

payées par la société elle-même payées par un établissement chargé du service des titres 

Montant des distributions correspondant à des rémunérations ou avantages dont la société ne désigne pas le (les) bénéficiaire(s) (2)

Montant des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par personnes
interposées

ANNEXE À LA DÉCLARATION N° 2065
IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS N° 2065 bis-SD

Montant des revenus répartis 

Nom, prénoms, domicile et qualité (art. 48-3 à 6 ann. III au CGI) :

- SARL - tous les associés ;
- SCA - associés gérants ;

- SNC ou SCS - associés en nom ou commandités ;

- SEP et sté de copropriétaires de navires - associés, gérants ou
coparticipants.

Pour les

SARL

Nombre
de parts
sociales

appartenant
à chaque
associé en
toute pro-

priété ou en
usufruit

Année au
cours  de 
laquelle le
versement

a été 
effectué

à titre
de traitements
émoluments
et indemnités
proprement

dits

à titre de frais de représentation,
de mission et de déplacement

Indemnités
forfaitaires

autres que ceux visés dans les

Indemnités
forfaitaires

Rembour-
sements

Montant des sommes versées :

Sommes versées, au cours de la période retenue pour l'assiette de l'impôt sur les sociétés, à chaque
associé, gérant ou non, désigné col. 1, à titre de traitements, émoluments, indemnités, rembourse-
ments forfaitaires de frais ou autres rémunérations de ses fonctions dans la société.

1 2 3 4 5 6 7

Rembour-
sements

8

Total (a à h)

colonnes 5 et 6

à titre de frais professionnels

(2016)
Si déposé néant, cochez la case :

Montant des revenus distribués non éligibles à l'abattement de 40%  prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI

Montant global brut des distributions (1)

Montant des distributions
autres que celles visées en
(a), (b), (c) et (d) ci-dessus (3)

F REPARTITION DES PRODUITS DES ACTIONS ET PARTS SOCIALES, AINSI QUE DES REVENUS ASSIMILES DISTRIBUES

a b

c

d

e

f

g

h

i

j

G REMUNERATIONS NETTES VERSEES AUX MEMBRES DE CERTAINES SOCIETES (si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

* NOM ET ADRESSE DU PROPRIÉTAIRE DU FONDS ( en cas de gérance libre ) 

H DIVERS

* ADRESSES DES AUTRES ETABLISSEMENTS ( Si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle )

I CADRE NE CONCERNANT QUE LES ENTREPRISES PLACEES SOUS LE REGIME SIMPLIFIE D'IMPOSITION

REMUNERATIONS MOINS-VALUES A LONG TERME IMPOSEES A 15%

Montant brut des salaires, abstraction faite des sommes comprises dans les
DADS et versées aux apprentis sous contrat et aux handicapés (a)

Rétrocessions d'honoraires, de commissions et de courtages (b)

MVLT imputée sur les PVLT de l'exercice

MVLT réalisée au cours de l'exercice

MVLT restant à reporter

MVLT restant à reporter à l'ouverture de l'exercice
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Brut
1

Amortissements, provisions
2

Net
3

Frais d'établissement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes sur immobilisations incorporellesIM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S
IN

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées selon la méthode de mise en équivalence

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières *

TOTAL (II)

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

Disponibilités

TOTAL  GÉNÉRAL (I à VI)

D
IV

E
R

S
C

R
É

A
N

C
E

S
S

T
O

C
K

S
*

A
C

T
IF

IM
M

O
B

IL
IS

É
*

Renvois : (1) Dont droit au bail :

Clause de réserve 
de propriété : * Immobilisations : Stocks : Créances :

(3) Part à plus d'un an :

BILAN - ACTIF1
IM

M
O

B
IL

IS
A

T
IO

N
S

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
IM

M
O

B
IL

IS
A

T
IO

N
S

F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S
(2

)

1A

Capital souscrit non appelé

Terrains

Matières premières, approvisionnements

AC

CQ

AG

AI

AK

AM

AO

AQ

AU

AS

AW

AY

CT

CV

BC

BE

BG

BK

BQ

BS

BU

BO

BY

CA

CC

CG

CK

BW

BM

CI

CE

CRCP

AA

AH

AJ

AL

AN

AP

AT

AR

AV

AX

CS

CU

BB

BD

BF

BH

BJ

BP

BR

BT

BN

BX

BZ

CB

CD

CF

CH

CJ

CW

CM

CN

CO

BV

AB

AF

BL

BI

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres: .......................................................................)

A
C

T
IF

C
IR

C
U

L
A

N
T

Numéro SIRET*

21 034

5 292 649

22 745

394 900

2 346 500

205 606

2 254 931

14 894

5 239 576

10 917

1 300

965 429

177 214

8 683

34 552

591 727

622 329

2 865 852

15 991

5 574

70 646

126 090

3 192 002

969 686

2 663

4 478 794

34 888

34 888

4 513 682 10 543 142

38 184

15 056 824

10 917

5 274 464

14 894

2 254 931

205 606

2 381 388

394 900

22 745

9 771 443

23 697

3 835 538

3 814 331

717 817

105 198

5 574

24 674

177 214

965 429

1 300

Exercice N clos le,

Néant
*

Désignation de l'entreprise  :

Adresse de l'entreprise 

GARROT - CHAILLAC

Frais de développement * 100 671 96 141 4 530CX

(2) Part à moins d'un an des 
immobilisations financières nettes :

N° 2050-SD2018

3 1 0 3 8 0 8 1 1 0 0 0 8 6

TOTAL  (III)

(IV)

(V)

(VI)

C
om

pt
es

de
ré

gu
la

ri
sa

ti
on

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°2032

1

1

2

2

3 1 1 2 2 0 1 7

Primes de remboursement des obligations

Écarts de conversion actif  *

Charges constatées d'avance (3) *

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois *

Durée de l'exercice précédent *

(I)

145 Impasse John Locke 34473 PEROLS CEDEX 
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BILAN - PASSIF  avant répartition

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ....

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d'équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3) *

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement

Provisions réglementées *

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (4)

Désignation de l'entreprise

Exercice N

TOTAL     (I)

TOTAL     (II)

TOTAL     (III)

TOTAL     (IV)

(V)

)

C
A

P
IT

A
U

X
P

R
O

P
R

E
S

R
E

N
V

O
IS

D
E

T
T

E
S

(4
)

P
ro

vi
si

on
s

po
ur

ri
sq

ue
s

et
ch

ar
ge

s

A
ut

re
s

fo
nd

s
pr

op
re

s

Compte
régul.

TOTAL GÉNÉRAL    (I à V)

2

)EI

Dont réserve spéciale des provisions pour fluctuation des cours )

)

(
Dont réserve relative à l�achat d�oeuvres originales d�artistes vivants*(

Écart de réévaluation incorporé au capital

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus-values à long terme *

Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Dont

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

EE

ED

EC

EB

EA

DZ

DY

DX

DW

DV

DU

DT

DS

DR

DQ

DP

DO

DN

DM

DL

DK

DJ

DI

DH

DG

DF

DE

DD

DC

DB

DA

EK

B1

EJ

Capital social ou individuel (1)* (Dont versé  : ....................................................) 3 000 000

261 143

556 457

4 117 389

(1 779 522)

519 736

101 293

6 776 496

47 917

47 917

391 300

176 350

16 156

1 356 829

210 474

1 531 099

3 682 208

36 521

10 543 142

3 319 090

80 641

GARROT - CHAILLAC

{

Néant
*

N° 2051-SD2018

1B

1C

1D

1E

EF

EG

EH

Écart de réévaluation libre

Ecarts de conversion passif *
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Ventes de marchandises *

Production vendue
biens *

services*

Chiffres d'affaires nets*

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d'exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3) (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

Autres charges (12)

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

COMPTE DE RÉSULTAT DE L' EXERCICE  (En liste)

Exercice N

France Exportations et
livraisons intracommunautaires

Total

Sur immobilisations
- dotations aux amortissements*

- dotations aux provisions

Sur actif circulant : dotations aux provisions*

Pour risques et charges : dotations aux provisions

Désignation de l'entreprise :

1 - RÉSULTAT  D'EXPLOITATION (I - II)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I -  II + III - IV + V - VI)

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

(III)

(IV)

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

P
R

O
D

U
IT

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

P
R

O
D

U
IT

S
F

IN
A

N
C

IE
R

S
C

H
A

R
G

E
S

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S
op

ér
at

io
ns

en
co

m
m

un

D
O

T
A

T
IO

N
S

D
�E

X
P

L
O

IT
A

T
IO

N

(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

FD

FJ

3

FA

FG

FE

FK

FB

FH

FL

FM

FN

FO

FP

FQ

FR

FS

FT

FU

FV

FW

FX

FY

FZ

GA

GB

GC

GD

GE

GF

GG

GH

GI

GJ

GK

GL

GN

GO

GP

GQ

GR

GS

GT

GU

GV

GW

FC

FF

FI

GM

5 460 846

(15 938)

825 899

6 270 808

27 193

60 063

14

6 358 077

3 083 558

(87 606)

27 634

1 470 223

82 371

659 714

279 442

33 842

126 090

20 000

162 663

5 857 930

500 148

35 307

2 989

613 447

20 047

671 790

736 892

27 406

29 749

794 046

(122 257)

377 891

3 292 533

526 438

2 766 095

2 978 275

299 461

(15 938)

2 694 751

{

{

GARROT - CHAILLAC Néant
*

2018N° 2052-SD
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P
R

O
D

U
IT

S
E

X
C

E
P

T
IO

N
N

E
L

S
C

H
A

R
G

E
S

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
L

E
S Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter)

4 -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

Impôts sur les bénéfices *

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X)

5 -  BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits  -  total des charges)

(1)

(2) Dont

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

produits de locations immobilières

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

(3) Dont
- Crédit - bail mobilier *

- Crédit - bail immobilier

(4)

(5)

(6)

(6bis)

Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art. 238 bis du C.G.I.)

Total des produits exceptionnels (7)  (VII) 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges 

Total des charges exceptionnelles (7)  (VIII)

Exercice N
Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

(7)

Exercice N
Charges antérieures Produits antérieurs

(8) Détail des produits et charges sur exercices antérieurs : 

R
E

N
V

O
IS

Exercice N

4

(IX)

(X)

(9)

(10)

(11)

(12)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l�exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

HA

HB

HC

HD

HE

HF

HG

HH

HI

HJ

HK

HL

HM

HN

HO

HY

HP

HQ

HX

1H

1J

1K

1G

A1

A2

A3

A4

(13) Dont primes et cotisations
obligatoires A9A6

95

740 150

740 245

14 932

294 908

22 167

332 008

408 237

266 392

7 770 112

7 250 376

519 736

95

88 358

17 992

2 167

153 653

{
{

complémentaires personnelles : facultatives

2018

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°2032.

joindre en annexe) :
Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le

COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE  (Suite)

Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC Néant
*

N° 2053-SD

Dont amortissement des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies) 
(6ter)

Dont amortissement exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D) RD

RC

CONTROLE URSSAF PENALITE

CONTROLE URSSAF

ANNUL CAUTION

CESSION TERRAIN

VIREMENT DIVERS

294 908

2 167

11 594

1 171

740 150

95

ANNUL CAUTION 2 167



Extension 1

Exercice N

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels
Détail des produits et charges exceptionnels

Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC

©
S

ag
e

COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE  (suite)

N° 2053-SD

22 168amort derogatoire
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IMMOBILISATIONS5

(N
e

pa
s

re
po

rt
er

le
m

on
ta

nt
de

s
ce

nt
im

es
)*

ØU

Désignation de l'entreprise :

Valeur brute des
immobilisations au
début de l'exercice

Consécutives à une réévaluation pratiquée
au cours de l'exercice ou résultant d'une

mise en équivalence

Frais d'établissement et de développement TOTAL  I

Autres postes d�immobilisations incorporelles TOTAL II

Terrains

C
on

st
ru

ct
io

ns Sur sol propre

Sur sol d'autrui

Installations techniques, matériel

A
ut

re
s

im
m

ob
il

is
at

io
ns Installations générales, agencements,

Matériel de transport *

Emballages récupérables et
divers *

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

Acquisitions, créations, apports
et virements de poste à poste

Augmentations

CADRE A IMMOBILISATIONS

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL IV

IN
C

O
R

P
.

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

Valeur d'origine des immobi-
lisations en fin d'exercice

CADRE B IMMOBILISATIONS

Diminutions

par virement de poste
à poste

par cessions à des tiers ou mises
hors service ou résultant

d'une mise en équivalence

Valeur brute des
immobilisations à
la fin de l'exercice

Réévaluation légale* ou évaluation
par mise en équivalence

F
IN

A
N

C
IÈ

R
E

S

*Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

aménagements divers *

GARROT - CHAILLAC

966 729

472 122

24 674

18 574

11 450

56 280

708 347

1 291 447

8 541 876

48 782

8 590 658

10 949 506 279 760

229 699

190 708

38 991

50 061

9 470

13 907

23 561

3 124

1 457 823

1 146 791

215 793

930 998

311 032

16 124

294 908

9 771 443

7 673 567

23 697

7 649 869

1 030 476

717 817

70 187

23 561

11 450

5 574

24 674

177 214

966 729

Néant *

KD

KG

KJ

KM

KP

KS

KV

KY

LB

LE

LH

LK

LN

8G

8U

1P

1T

LQ

ØG

KE

KH

KK

KN

KQ

KT

KW

KZ

LC

LF

LI

LL

LO

8M

8V

1R

1U

LR

ØH

KF

KI

KL

KO

KR

KU

KX

LA

LD

LG

LJ

LM

LP

8T

8W

1S

1V

LS

ØJ

LV

LX

MA

MD

MG

MJ

MM

MP

MS

MV

MZ

ND

NG

ØU

ØX

2B

2E

NJ

ØK

LW

LY

MB

ME

MH

MK

MN

MQ

MT

MW

NA

NE

NH

M7

ØY

2C

2F

NK

ØL

1X

LZ

MC

MF

MI

ML

MO

MR

MU

MX

NB

NF

NI

ØW

ØZ

2D

2G

2H

ØM

co
rp

or
el

le
s

Installations générales, agencements*
et aménagements des constructions

Dont Composants

Dont Composants

et outillage industriels

Composants

Composants

L9

M1

M3

M2
Dont

Dont

Matériel de bureau 
et mobilier informatique

CZ

100 671CØ DØ D7

D9D8

Frais d'établissement
et de développement 

Autres postes d�immobilisations
incorporelles TOTAL II

Terrains

Constructions

Sur sol propre

Sur sol d'autrui

Inst. gales, agencts et am. des
constructions

Installations techniques, matériel et outil-
lage industriels

Autres

immobilisations

corporelles

Inst. gales, agencts, amé-
nagements divers

Matériel de transport 

Matériel de bureau et 
informatique, mobilier

Emballages récupérables et 
divers*

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées par
mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL IV

IN
C

O
R

P
.

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
F

IN
A

N
C

IÈ
R

E
S

TOTAL I

TOTAL III

MY

NC

IN

IO

IP

IQ

IR

IS

IT

IU

IV

IW

IX

IY

IZ

I1

I2

I3

I4

2018

IØ

2 31
100 671

1 2 3 4

N° 2054-SD



E
X

E
M

P
L

A
IR

E
D

E
S

T
IN

É
À

L
�A

D
M

IN
IS

T
R

A
T

IO
N

©
S

ag
e

Désignation de l'entreprise:

Exercice N clos le

Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légalede leurs immobilisations amortissables(art. 238 bis J du CGI) doivent joindre

ce tableau à leur déclaration jusqu'à (et y compris) l' exercice au cours duquel la provision spéciale (col.6) devient nulle.

1

2

3

4

5

7

8

9

10

6

CADRE A
Détermination du montant des écarts

(col.1 - col.2)  (1)

Augmentation

du montant brut
des immobilisations

Augmentation
du montant 

des amortissements

Utilisation de la marge supplémentaire d'amortissement

Au cours de l'exercice

Montant
des suppléments

d'amortissement (2)

Fraction résiduelle
correspondant aux
éléments cédés (3)

Montant cumulé
à la fin de l'exercice

(4)

Montant de la 
provision spéciale à
la fin de l'exercice

[(col.1 - col.2)
- col.5 (5)]

1 2 3 4 5 6

Les augmentations du montant brut et des amortissements à inscrire respectivement aux colonnes 1 et 2 sont celles qui ont été apportées au montant des immobilisations 
amortissables réévaluées dans les conditions définies à l�article 238 bis J du code général des impôts et figurant à l�actif de l�entreprise au début de l�exercice.
Le montant des écarts est obtenu en soustrayant des montants portés colonne 1, ceux portés colonne 2.

Porter dans cette colonne le supplément de dotation de l�exercice aux comptes d�amortissement (compte de résultat) consécutif à la réévaluation.

Cette colonne ne concerne que les immobilisations réévaluées cédées au cours de l�exercice. Il convient d�y reporter, l�année de la cession de l�élément, le solde non 
utilisé de la marge supplémentaire d�amortissement.

Ce montant comprend :
a) le montant total des sommes portées aux colonnes 3 et 4 ;
b) le montant cumulé à la fin de l�exercice précédent, dans la mesure où ce montant correspond à des éléments figurant à l�actif de l�entreprise au début de l�exercice.

Le montant total de la provision spéciale en fin d�exercice est à reporter au passif du bilan (tableau n° 2051) à la ligne «Provisions réglementées».

CADRE B

DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE VUE FISCAL

1    - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUT DE L'EXERCICE ....................................................................

2    - FRACTION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DE L'EXERCICE ................................................................................................................

3    - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D'EXERCICE ................................................................................

Le cadre B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficits fiscalement reportables au 31 décembre sur la provision spéciale.

Il est rappelé que cette imputation est purement fiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan : de même, les entreprises en cause continuent
à réintégrer chaque année dans leur résultat comptable le supplément d'amortissement consécutif à la réévaluation.

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés aux colonnes 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en multipliant les montants portés

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

=
-

Concessions, brevets et
droits similaires

Fonds commercial

Terrains

Constructions

Immobilisations en cours

Participations

Autres titres immobilisés

TOTAUX

aux colonnes 3 et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de l'imputation, le numérateur étant le montant du déficit imputé et le dénominateur celui de la provision.

Autres immobilisations 
corporelles

TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉÉVALUATION

SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES
5 bis

GARROT - CHAILLAC

Installations techniques
mat. et out. industriels

Néant

*Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

*

3 1 1 2 2 0 1 7

2018N° 2054 bis-SD
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VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

AMORTISSEMENTS6

des titres des titres 

2018

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice N° 2032

Néant
*

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE
AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES

SUR PLUSIEURS EXERCICES *

CADRE A
SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

(OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) *

Autres immobilisations 
incorporelles TOTAL II

Terrains

Constructions

Sur sol propre

Sur sol d'autrui

Installations techniques, matériel et 
outillage industriels

Autres

immobilisations

corporelles

Inst. générales, agencements, 
aménagements divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et
informatique, mobilier

Emballages récupérables
et divers

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)

CADRE B

TOTAL I

TOTAL II

Terrains

C
on

st
ru

ct
io

ns

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Inst.gales, agenc 
et am. des const.

CADRE C

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

Inst. générales, agencements et
aménagements des constructions

Z9

SP

Z8

SR

Frais d'établissement 
et de développement TOTAL I

DOTATIONS
Mouvement net des 

amortissements
à la fin de l'exercice

REPRISES

TOTAL III

Total général
( I + II + III + IV)

Montant des amortissements
au début de l'exercice

Augmentations : dotations
de l'exercice

Diminutions : amortissements
afférents aux éléments sortis

de l'actif et reprises

Montant des amortissements
à la fin de l'exercice

76 007

13 524

18 574

11 450

51 080

94 627

170 634 33 842

13 707

5 368

2 749

3 124

2 467

20 134

16 124

16 124

16 124

96 141

QR

PJ

PN

PS

QE

QA

QI

QM

PW

PF

QV

PH

188 352

92 211

56 448

2 749

11 450

5 574

15 991

QT

PL

PQ

PU

PY

QC

QG

QK

QO

QX

ØP ØR

QP

PI

PM

PR

PV

PZ

QD

QH

QL

QU

PE

CY

ØN

NZNYTotal général
(NS + NT + NU)

Total général
(NW - NY)

M9

N7

Q2

Q9

R7

S5

T3

U1

U8

V6

W4

X2

NP

NW

N1

N8

Q3

R1

R8

S6

T4

U2

U9

V7

W5

X3

NQ

N2

P6

Q4

R2

R9

S7

T5

U3

V1

V8

W6

X4

NR

N3

P7

Q5

R3

S1

S8

T6

U4

V2

V9

W7

X5

NS

N4

P8

Q6

R4

S2

S9

T7

U5

V3

W1

W8

X6

NT

N5

P9

Q7

R5

S3

T1

T8

U6

V4

W2

W9

X7

NU

N6

Q1

Q8

R6

S4

T2

T9

U7

V5

W3

X1

X8

NV

Frais établissements

EL EN

TOTAL IV

Frais d'acquisition de 
titres de participations NL NONM

Sur sol d'autrui

Sur sol propre

Inst. techniques
mat. et outillage

Total général
(NP + NQ + NR)

non ventilé

QS

PK

PO

PT

PX

QB

QF

QJ

QN

PG

QW

ØQ

EM

Immobilisations
amortissables

Colonne 3
Amortissement fiscal

exceptionnel

Colonne 4
Différentiel de durée

et autres

Colonne 6
Amortissement fiscal

exceptionnel

Colonne 2
Mode dégressif

Colonne 5
Mode dégressif

A
ut

re
s

im
m

ob
ili

sa
tio

ns
co

rp
or

el
le

s

Colonne 1
Différentiel de durée

et autres

Inst. gales, agenc
am. divers

Matériel de
transport

Mat. bureau et
inform. mobilier

Emballages
récup. et divers

Autres immob. incor-
porelles

non ventilé non ventilé

Montant net au début
de l'exercice Augmentations

Dotations de l'exercice
aux amortissements

Montant net à la
fin de l'exercice

Désignation de l'entreprise
GARROT - CHAILLAC

N° 2055-SD
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Provisions pour reconstitution des

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues à l'article 39-1-5e du C.G.I.

Désignation de l'entreprise

Nature des provisions
Montant au début

de l'exercice
AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

Provisions pour investissement 

Amortissements dérogatoires

Autres provisions réglementées (1)

TOTAL  I

Provisions pour litiges

Provisions pour garanties données

Provisions pour pertes sur marchés à

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Provisions pour pensions et obliga-
tions similaires

Provisions pour impôts (1)

Provisions pour charges sociales et

Autres provisions pour risques

TOTAL  II

sur

immobilisations

- incorporelles

- corporelles

- titres mis
en équivalence

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients

Autres provisions pour 
dépréciation (1)*

P
ro

vi
si

on
s

po
ur

dé
pr

éc
ia

ti
on

P
ro

vi
si

on
s

po
ur

ri
sq

ue
s

et
ch

ar
ge

s
P

ro
vi

si
on

s
ré

gl
em

en
té

es

Dont dotations
et reprises

10

7

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

4C

4G

4L

4R

4V

4Z

5D

5J

5T

5X

4D

4H

4M

4S

4W

5A

5E

5K

5U

5Y

1 2 3 4

TZ

UH

UC

UF

UK

UA

UD

Provisions pour prêts d�installation 
(art. 39 quinquies H du CGI)

- titres de participation 9W 9X

TT TU

4B

4F

4K

4P

4U

4Y

5C

5H

5S

5W

TY

UB

UE

UG

UJ

9V

TD

TA

TS

Ø7

6P

6U

6Y

Ø8

6R

6V

6Z

Ø9

6S

7A

6F

6B

Ø3

6C

6G

Ø4

6D

6H

Ø5

TB

TE

TH

TC

TF

TI

TO

TR

IM

TQ

IL

TP

IK

TM TN

TXTV TW

TG

Dont majorations exceptionnelles
de 30 % D4 D5 D6

et charges (1)

fiscales sur congés à payer *

terme

aux clients

{

101 293

101 293

37 000

10 917

47 917

4 474 539

4 325 329

34 888

972 349

3 192 002

126 090

905 149 673 510

613 447852 064

324 773725 974

288 674

126 090

30 917 60 063

20 000

10 917

4 242 900

4 086 712

34 888

571 148

3 480 676

77 063

17 000

60 06360 063

79 126 22 167

22 16779 126

GARROT - CHAILLAC
Néant

*

146 090

736 892

22 167

60 063

613 447

6W

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN

Provisions pour gros entretien
et grandes révisions

Provisions pour hausse des prix (1) *

2018

EQ EREP

7B

7C

3T

3U

3V

3X

3Y

3Z

IJ

4A

4E

4J

4N

4T

4X

5B

5F

5R

5V

6A

6E

Ø2

6T

6X

Ø6

6N

5Z

9U

D3

EO

- autres immobilisa-
tions financières (1)*

NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l�état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l�article 38 II de
l'annexe III au CGI.

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l�année de constitution de la provision ou selon l�objet de la provision.

Provisions pour renouvellement des
immobilisations*

- d'exploitation

- financières

- exceptionnelles
{

N° 2056-SD

gisements miniers et pétroliers *

(art. 237 bis A-II) *



Désignation de l'entreprise
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Montant au début
de l'exercice

AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

Montant
à la fin de l'exerciceProvisions pour hausse des prix

1 2 4

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

3

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN
Détail du poste "Provisions pour hausse des prix"

N° 2056-SD

GARROT - CHAILLAC



Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC
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Autres provisions réglementées
Montant au début

de l'exercice
AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

1 2 4

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

3

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN
Détail du poste "Autres provisions réglementées"

N° 2056-SD



Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC
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Provisions pour impôts
Montant au début

de l'exercice
AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

1 2 4

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

3

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN
Détail du poste "Provisions pour impôts"

N° 2056-SD



Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC
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Autres provisions
pour risques et charges

Montant au début
de l'exercice

AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

1 2 4

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

3

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN
Détail du poste "Autres provisions pour risques et charges"

N° 2056-SD

remise en etat 17 000 20 000 37 000



Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC
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Autres immobilisations
financières

Montant au début
de l'exercice

AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

1 2 4

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

3

caution 3 038 3 038

45 602

738 939

185 145

324 399

13 978

526 851

185 145

212 088

324 399

31 624

creance smt

creance st eloi

creance cmb

creance fluorine

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN
Détail du poste "Autres immobilisations financières"

N° 2056-SD



N° 2056-SD

Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC

Montant au début
de l'exercice

AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

1 2 4

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

3

Autres provisions
pour dépréciation

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN
Détail du poste "Autres provisions pour dépréciation"

©
S

ag
e
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ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET
DES DETTES A LA CLÔTURE DE L'EXERCICE *8

Désignation de l'entreprise :

ÉTAT DES CRÉANCES
Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Créances rattachées à des participations

Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financièresD
E

L
'A

C
T

IF
IM

M
O

B
IL

IS
É UN

US

UW

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

État et autres

collectivités

publiques

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Divers

Groupe et associés (2)

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations 
de pension de titres)

Charges constatées d'avance

TOTAUX VU VV

(1)

(2)

Montant
des

- Prêts accordés en cours d'exercice

- Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

R
E

N
V

O
IS

ÉTAT DES DETTES
Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an et 5 ans au plus A plus de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)
Emprunts et dettes

à 1 an maximum à l'origine

à plus d�1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés (2)

Autres dettes (dont dettes relatives à des

Produits constatés d'avance

TOTAUX

(1)

R
E

N
V

O
IS Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts remboursés en cours d'exercice * Des explications concernant cette rubrique sont  données dans la notice n° 2032

VZ

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés

État et

autres

collectivités

publiques

1 2 3

1 2 3 4

UM

UR

UV

VX

7Z

8A

8B

8C

8E

VW

VQ

VI

Z2

8L

VG

VH

8D

8J

8K

7Y

(2)

UL

UP

UT

VA

UX

Z1

UY

UZ

VM

VB

VN

VP

VC

VR

VS

VT

VD

VE

VF

auprès des
établissements

de crédit (1)

opérations de pension de titres)

80 742

310 558

120 491

1 356 829

32 984

93 966

17 917

42 724

22 883

55 859

1 531 099

80 742

84 087

1 356 829

32 984

93 966

17 917

42 724

22 883

55 859

1 531 099

226 471

120 491

3 666 051

300 000

482 634

3 319 090 346 961

6 461 124 2 563 704 3 897 420

23 697

3 835 538

23 697

3 835 538

GARROT - CHAILLAC

38 184

2 343 204

500

75 069

37 603

92 434

14 894

2 343 204

500

75 069

37 603

92 434

14 894

38 184

Néant
*

VY

VJ

VK

Dette représentative de titres empruntés
ou remis en garantie*

Créance représentative de titres
prêtés ou remis en garantie *

Provision pour dépréciation
antérieurement constituée*( UO )

D
E

L
'A

C
T

IF
C

IR
C

U
L

A
N

T

Montant des divers emprunts et dettes contrac-
tés auprès des associés personnes physiques VL

CADRE A

CADRE B

N° 2057-SD 2018



1e
r

E
X

E
M

P
L

A
IR

E
D

E
S

T
IN

É
À

L
�A

D
M

IN
IS

T
R

A
T

IO
N

©
S

ag
e

DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL 9 N° 2058-A-SD 2018

Déductions diverses à détailler
sur feuillet séparé

Amendes et pénalités

I. RÉINTÉGRATIONS

Désignation de l'entreprise : 

BÉNÉFICE COMPTABLE DE L'EXERCICE

C
ha

rg
es

no
n

ad
m

is
es

en
dé

du
ct

io
n

du
ré

su
lt

at
fi

sc
al

Rémunération du travail 
(entreprises à l�IR)

de l'exploitant ou des associés 

de son conjoint moins part déductible * à réintégrer :

Avantages personnels non déductibles* (sauf
amortissements à porter ligne ci-dessous)

Amortissements excédentaires (art.39-4 du
C.G.I.) et autres amortissements non déductibles

Autres charges et dépenses somptuaires
(art. 39-4 du C.G.I.)

Charges à payer liées à des états et territoires
non coopératifs non déductibles (cf 2067-BIS)

Provisions et charges à payer non déductibles
(cf. tableau 2058-B, cadre III)

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l�IS)

II. DÉDUCTIONS PERTE COMPTABLE DE L'EXERCICE

Quote-part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G.I.E.*

Plus-values
nettes à

long terme

- imposées au taux de 15 % (12,8% pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu)

- imputées sur les moins-values nettes à long terme antérieures

Fraction des plus-values nettes à court terme de l'exercice dont l'imposition est différée*

Régime des sociétés mères et des filiales*
Produit net des actions et parts d'intérêts :

Majoration d'amortissement*

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l�IS)

TOTAL I

III. RÉSULTAT FISCAL

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables :

Déficit de l'exercice reporté en arrière (entreprises à l�IS) *

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (entreprises à l�IS) *

RÉSULTAT FISCAL BÉNÉFICE (ligne XN)  ou DÉFICIT reportable en avant (ligne XO)

R
ég

im
es

d'
im

po
si

ti
on

pa
rt

ic
ul

ie
rs

et
im

po
si

ti
on

s
di

ff
ér

ée
s

bénéfice (I moins II)

déficit (II moins I)

Quote-part des frais et charges restant imposable à
déduire des produits nets de participation

TOTAL II

ZI

{

)

)

{

1 237

775 631

270 642

1

10 917

1 578 909

379 348

31 519

699 541

GARROT - CHAILLAC

879 368

879 368

Néant *

Quote-part L7WL 1Bénéfices réalisés par  une société
de personnes ou un GIE à l'article 209 B du CGI

Résultats bénéficiaires visés

- imposées au taux de 19 %

WB

WC

WD WE

WF

XW

XY

I7

K7

XR

WQ

WR

WS

WT

WU

WV

WP

WW

XB

WZ

XA

ZY

XD

XS

XG

XH

XJ

XL

XO

{
- imputées sur les déficits antérieurs

- imposées au taux de 0 % WH 288 674

M
es

ur
es

d'
in

ci
ta

ti
on

- Plus-values soumises au régime des fusions

- imposées aux taux de 15% ou de 19%  (12,8% pour les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu)

Fraction imposable des plus-values réalisées au
cours d'exercices antérieurs*

- Plus-values nettes à court terme

{

I8

WN

WO

ZN

R
É

G
IM

E
S

D
'IM

P
O

S
IT

IO
N

P
A

R
T

IC
U

L
IE

R
S

E
T

IM
P

O
S

IT
IO

N
S

D
IF

F
É

R
É

E
S

Entreprises nouvelles - (Reprise
d'entreprises en difficultés 44 septies) L5L2K9 Entreprises nouvelles

44 sexies

K3L6

Jeunes entreprises innovantes
(art.44 sexies A)

Pôle de compétitivité hors CICE
(art. 44 undecies)

Société investissements
immobilier cotées
(art. 208C)

ØV

PAZone de restructuration de
la défense (44 terdecies)

Bassin d'emploi à
redynamiser (art.44 duodecies)

ZFU-TE
(art.44 octies et octies A)

XF

A
ba

tt
em

en
ts

ur
le

bé
né

fi
ce

et
ex

on
ér

at
io

ns
*

1F

{

I6

Moins-values
nettes

à
long terme

- imposées aux taux de 0 %

Autres plus-values imposées au taux de 19 %

519 736WA

Intérêts excédentaires
(art.39-1-3e et 212 du C.G.I.)

Zones d'entreprises*
(activité exonérée)SU SW

Quote-part de 12% des
plus-values à taux zéro M8SX

Réintégrations diverses à
détailler sur feuillet séparé DONT *

XCZone franche d'activité
(art. 44 quaterdecies)

Créance dégagée par le
report en arrière de déficit

Déficits étrangers antérieurement
déduit par les PME  (art. 209C)

2A

XE 1 983

XI

ZL

XN

WG
Taxe sur les véhicules des sociétés
(entreprises à l'IS)

746

Exercice N, clos le :

Réintégrations prévues à l'article 155 du CGI *

WJ

WI XX774 460

1 171 Charges financières (art. 212 bis)* XZ

Zone de revitalisation rurale (art. 44 quindecies) PC

31122017Formulaire déposé au titre de l'IR ET

Déduction des produits affectés aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y2

Réintégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y1

Résultat fiscal afférent à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage Y3

dont déduction
exceptionnelle pour

investissement *
X9

*Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 NOT-SD

Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice 2032-NOT-SD)

Provisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans les résultats comptables de l'exercice (cf. tableau 2058-B-SD, cadre III)

(

Fraction des loyers à réintégrer dans le cadre d�un
crédit-bail immobilier et de levée d�option

RA RB
Part des loyers dispensée de réintégration
(art. 239 sexies D) )(

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dans les collectivités d'outre-mer*.



N° 2058-A-SD

Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC
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MontantRéintégrations diverses

DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL
Détail du poste "Réintégrations diverses"

prov perte de change 2017 10 917



Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC
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Déductions diverses Montant

DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL
Détail du poste "Déductions diverses"

N° 2058-A-SD

cice

credit impot famille

resultat mining

ecart de conv actif 2017

ecart de conv passif 2016

6 819

4 250

1

10 917

9 532
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DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS A PAYER
ET PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES

10
2018

Désignation de l'entreprise 

I.     SUIVI DES DÉFICITS

II.      INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES

III.     PROVISIONS ET CHARGES À PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT 

Montant déductible correspondant aux droits acquis par les salariés pour les entreprises placées 

(à détailler sur feuillet séparé)

Indemnités pour congés à payer, charges sociales et fiscales correspondantes non déductibles

Dotations de l'exercice 

Provisions pour risques et charges * 

Provisions pour dépréciation * 

Charges à payer 

ZV

YN

ZW

YO

Reprises sur l'exercice

8X

8Z

9B

9K

9M

9P

9S

9L

9N

9R

9T

TOTAUX (YN = ZV à 9S) et (YO = ZW à 9T)

à reporter au tableau 2058-A :

ZT

8Y

9A

9C

9D

9F

9H

9E

9G

9J

GARROT - CHAILLAC

54 94948 486

379 348774 460

Néant
*

sous le régime de l'article 39-1. 1e bis Al. 1er du CGI, dotations de l�exercice

pour les entreprises placées sous le régime de l'article 39-1. 1e bis Al. 2 du CGI *

Montant de la réintégration ou de la déduction
Montant au début de l'exercice Montant net à la

fin de l'exercice
Imputations

L1

CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS (art. 237            du CGI)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

(1) Cette case correspond au montant porté sur la ligne YK du tableau 2058 B déposé au titre de l'exercice précédent.

YJ

YK

Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058-A)

Déficits reportables (différence K4 - K5)

Déficit de l'exercice (tableau 2058A, ligne XO)

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1) K4

K5

K6

Total des déficits restant à reporter (somme K6 + YJ) 

septies

XU

ligne WI ligne WU

(case à cocher)

ENTREPRISES DE TRANSPORT INSCRITES AU REGISTRE DES TRANSPORTS
art. L3113-1et L3211-1du Code des Transports

N° 2058-B-SD

prov creance ratt 725 974 324 399
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DGFiP N° 2058-C-SD
TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT

ET RENSEIGNEMENTS DIVERS11 2018

Désignation de l'entreprise

RENSEIGNEMENTS DIVERS

(N.B. Le total I doit nécessairement être égal au total II)

A
F

F
E

C
T

A
T

IO
N

S

� Engagements de crédit-bail immobilier

� Effets portés à l'escompte et non échus

� Sous-traitance

� Personnel extérieur à l'entreprise

� Rémunérations d'intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions)

� Rétrocessions d'honoraires, commissions et courtages

� Autres comptes

Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052

R
É

G
IM

E
D

E

G
R

O
U

P
E

*
D

IV
E

R
S

T
.V

.A
.

D
É

T
A

IL
S

D
E

S
P

O
S

T
E

S

E
N

G
A

G
E

M
E

N
T

S
IM

P
Ô

T
S

E
T

T
A

X
E

S

A
U

T
R

E
S

A
C

H
A

T
S

E
T

C
H

A
R

G
E

S

E
X

T
E

R
N

E
S

Affectations
aux réserves

- Réserves légales

- Autres réserves

Dividendes

Autres répartitions

Report à nouveau

TOTAL II

ZB

ZD

ZG

ZH

� Taxe professionnelle*, CFE, CVAE

� Autres impôts, taxes et versements assimilés

Total du compte correspondant à la ligne FX du tableau n° 2052

� Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au cours de l'exercice  au titre des biens et

� Montant de la T.V.A. collectée

Société : résultat comme si elle
n'avait jamais été membre du groupe.

Groupe : résultat d'ensemble.

Plus-values à 15%

Imputations

N° SIRET de la société mère du groupe

� Montant de la plus-value constatée en franchise d'impôt lors de la première option pour

JH

JK

JN JO

JC

JA

JD

Exercice N :

ZS )

ØS

ZE

(dont taxe intérieure sur les produits pétroliers

� Engagements de

� Locations, charges locatives

J7 )
précisez le prix de revient des biens pris
en crédit-bail(

J8 )dont montant des loyers des biens pris
en location pour une durée > 6 mois

(

ZF

GARROT - CHAILLAC

(1 779 522)

(1 779 522)

380 500 15 409

382 149

19 243

122 380

1 215

288 969

1 038 416

1 470 223

42 201

40 170

82 371

651 531

457 844

622 269

879 368

823 928

11 069

1

{

(1) Ce cadre est destiné à faire apparaître l'origine et le montant des sommes distribuées ou mises en réserve au cours de l'exercice dont les résultats font l'objet de la déclaration.
Il ne concerne donc pas, en principe, les résultats de cet exercice mais ceux des exercices antérieurs, qu'ils aient ou non déjà fait l'objet d'une précédente affectation. 

Néant *

crédit-bail mobilier

et de copropriété

Plus-values à 0% JL 288 674

Plus-values à 19% JM

JP Imputations JF

Plus-values à 0%Plus-values à 15%

Plus-values à 19%

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 (et dans la notice n° 2058-NOT pour le régime de groupe)

YQ

YR

YS

YT

XQ

YU

SS

YV

ST

ZJ

YW

9Z

YX

YY

YZ

ØB

dont cotisations versées aux organisations
syndicales et professionnelles )ES(

JJ
Si vous relevez du régime de groupe : indiquer 1 si société mère,
2 si société filiale

services ne constituant pas des immobilisations

le régime simplifié d'imposition*

� Filiales et participations: (Liste au 2059-G

� Taux d'intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises %ZK

ZR
Si oui cocher 1
sinon 0

1,67
à la disposition de la société *

� Numéro de centre de gestion agréé* XP
prévu par art.38 II de l'ann. III au CGI)

O
R

IG
IN

E
S

Prélèvements sur les réserves

Résultat de l'exercice précédant celui pour lequel
la déclaration est établie

TOTAL I

ØC

ØD

ØF

ØE

(2 057 988)

278 466

(1 779 522)

Report à nouveau figurant au bilan de l'exercice
antérieur à celui pour lequel la déclaration est établie

� Montant brut des salaires (cf. dernière déclaration annuelle souscrite au titre des salaires DADS de 2017)*

31038081100086

� Aides perçues ayant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l'article 238 bis du CGI pour l'entreprise 
donatrice

RG

� Montant de l�investissement qui a donné lieu à amortissement exceptionnel chez l�entreprise investisseur dans 
le cadre de l�article 217 octies RH
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12 DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES 201812 DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES

A - DÉTERMINATION DE LA VALEUR RÉSIDUELLE

Valeur d'origine* Amortissements pratiqués
Valeur nette réévaluée* amortissements* Valeur résiduelle

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

Nature et date d'acquisition des éléments cédés*

Désignation de l'entreprise :

en franchise d'impôt
Autres

� � � � � �

GARROT - CHAILLAC Néant *

Fraction résiduelle de la provision spéciale de réévaluation afférente aux
éléments cédés

Amortissements irrégulièrement différés se rapportant aux éléments cédés

Amortissements afférents aux éléments cédés mais exclus des charges déducti-
bles par une disposition légale

Amortissements non pratiqués en comptabilité et correspondant à la déduction
fiscale pour investissement, définie par les lois de 1966, 1968 et 1975, effective-
ment utilisée

Provisions pour dépréciation des titres relevant du régime des plus ou moins-
values à long terme devenues sans objet au cours de l�exercice 

Dotations de l'exercice aux comptes de provisions pour dépréciation des titres 
relevant du régime des plus ou moins-values à long terme

Divers (détail à donner sur une note annexe)*

+

+

+

+

CADRE B : plus ou moins-value nette à long terme (total algébrique
des lignes 1 à 20 de la colonne )

445 242

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032
(1) Ces plus-values sont imposables au taux de 19% en application des articles 238 bis JA, 208 C et 210 E du CGI.

288 673

288 673

(B)
(Ventilation par taux)(A)

CADRE C : autres plus-values taxable à 19%
(C)

9

10

11

CADRE A : plus ou moins-value nette à court terme (total algébrique
des lignes 1 à 20 de la colonne )

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

II
-

A
u

tr
es

él
ém

en
ts

I
-

Im
m

ob
il

is
at

io
n

s
*

I
-

Im
m

ob
il

is
at

io
n

s
*

Résultats nets de concession ou de sous concession de licences d'exploitation
de brevets faisant partie de l'actif immobilisé et n'ayant pas été acquis à titre
onéreux depuis moins de deux ans

N° 2059-A-SD

B - PLUS-VALUES, MOINS-VALUES

Court terme

Long terme

�

Prix de vente Montant global de la plus value
ou de la moins-value

19% 0 %15 % ou 12,8 %

Plus-values
taxables à
19% (1)

s

rq

Qualification fiscale des plus et moins-values réalisées *

11

cession cap

cession bed

256 570

38 338

256 570

38 338

700 000

40 150

443 430

1 812

443 430

1 812



Désignation de l'entreprise GARROT - CHAILLAC

DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES
Détail du poste "II-Autres éléments - Divers"

Long termeAutres éléments  : divers Court terme
15% ou 12,8% 0%19%

Plus-values
taxables
à 19%

Qualification fiscale des plus ou moins-values réalisées

©
S

ag
e

N° 2059-A-SD
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13
AFFECTATION DES PLUS-VALUES À COURT TERME

ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D'APPORT
2018

B PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS
Cette rubrique ne comprend pas les plus-values afférentes aux biens non amortissables ou taxées lors des opérations de fusion ou d�apport.

A ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME
(à l'exclusion des plus-values de fusion dont l'imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes) (cf. cadre B)

Origine

Imposition répartie

sur 10 ans

Plus-values réalisées

au cours de 

l'exercice

TOTAL 1

Imposition répartie

sur 3 ans au titre de 

Montant net
des plus-values

réalisées*

Montant
antérieurement

réintégré

Montant compris
dans le résultat

de l'exercice

Montant
restant à
réintégrer

Montant net des
plus-values réalisées à l�origine

Montant anté-
rieurement réintégré

Montant rapporté au
résultat  de l'exercice

Montant restant
à réintégrer

N-4

N-7

N-8

N-9

N-2

N-6

N-5

TOTAL 2

Origine des plus-values et date
des fusions ou des apports

Montant net des
plus-values réalisées à 

l�origine

Montant anté-
rieurement réintégré

Montant rapporté au
résultat de l'exercice

Montant restant
à réintégrer

TOTAL

Plus-values d'apport à une société d'une activité
professionnelle exercée à titre individuel (toutes sociétés)

quaterdecies 1 ter et 1 quater CGI)

Plus-values de fusion, d�apport partiel ou de scission
(personnes morales soumises à l�impôt sur les sociétés seulement)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

N-3

N-1

N-2

N-1

sur une durée différente (art.39

(à préciser) au titre de :

1 ter et 1 quater du CGI)

différente (art.39 quaterdecies

Sur 10 ans ou sur une durée
Plus-values réalisées

au cours des 

exercices antérieurs

sur 3 ans (entreprises à l�IR)

Désignation de l'entreprise :
GARROT - CHAILLAC

Néant *EUFormulaire déposé au titre de l'IR

N° 2059-B-SD
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�

SUIVI DES MOINS-VALUES A LONG TERME14 2018

Désignation de l'entreprise :

Imputations sur les plus-values à 
long terme de l'exercice

imposables
à 12,8 % 

Origine

N-6

N-9

N-10

N-8

N-7

Moins-values
à 12,8 %

Moins-values nettes

N-5

I - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES À L�IMPÔT SUR LE REVENU

Solde des
moins-values

à 12,8 %

Moins-values nettes à
long terme
subies au
cours des

dix exercices
antérieurs
(montants
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

1

2

N-4

N-3

II - SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L�IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS*

N-2

N-1

N

� � � �

GARROT - CHAILLAC Néant *

(1) Les plus-values et les moins-values à long terme afférentes aux titres de SPI cotées imposables à l'impôt sur les sociétés relèvent du taux de 16,5% (article 219 I a du CGI), pour les exer-
cices ouverts à compter du 31 décembre 2007.

*   Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°2032

À 19 % ou 15 %
imputables

sur le résultat de
l�exercice

(article  219 I a
-0 bis

du CGI)

Moins-values nettes

N-6

N-9

N-10

N-8

N-7

N-5

N-4

N-3

N-2

N-1

N

Solde des
moins-values

à reporter
Origine À 19 %,

16,5%
ou à
15 %

À 19 % ou 15 %
imputables

sur le résultat
de l�exercice 
(article 219 I a

-0
du CGI)

Imputations
sur les plus-values

à long terme 
Imputations

sur le résultat
de l�exercice

sexiessexies

(1)

Gains nets retirés de la cession de titres de sociétés à prépondérance immobilières non cotées 
exclus du régime du long terme (art. 219 I a sexies-0 bis du CGI)     .Entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés

Entreprises soumises à l'impôt sur le revenu

�

�

Rappel de la plus ou moins-value de l�exercice relevant du taux de 15 %      ou 12,8 %      .� �

Gains nets retirés de la cession de certains titres dont le prix de revient est supérieur à 22,8 M� 
(art. 219 I a sexies-0 du CGI)     .�

� � � � � � p

Moins-values nettes à
long terme
subies au
cours des

dix exercices
antérieurs
(montants
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

(1)

Moins-values

À 15 %

Ou

À 16,5 %

col.     =     +     +     -     -p k l m n o

N° 2059-C-SD
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15
RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS

(personnes morales soumises à l�impôt sur les sociétés seulement)*

RÉSERVE SPÉCIALE DES PLUS-VALUES A LONG TERME

Désignation de l'entreprise :

I

taxées à 10 % taxées à 15 % taxées à 18 % taxées à taxées à 25 %

Sous-comptes de la réserve spéciale des plus-values à long terme

SITUATION DU COMPTE AFFECTÉ A L'ENREGISTREMENT DE LA RÉSERVE SPÉCIALE POUR L'EXERCICE N

Montant de la réserve spéciale
à la clôture de l'exercice précédent (N - 1)
Réserves figurant au bilan des sociétés absorbées
au cours de l'exercice

TOTAL (lignes 1 et 2)

- donnant lieu à complément
d'impôt sur les sociétés

Montant de la réserve spéciale
à la clôture de l'exercice 

(ligne 3 - ligne 6)

1

2

3

4

7

II

montant de la réserve
à l�ouverture de l�exercice

réserve figurant au bilan des
sociétés absorbées au cours de

l�année

montants prélevés sur la réserve

ne donnant pas lieu
à complément d�impôt

montant de la réserve
à la clôture de l�exercice

GARROT - CHAILLAC

- ne donnant pas lieu à complément
d'impôt sur les sociétés 

5

Néant *

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice  n ° 2032.

{Prélèvements opérés

19 %

donnant lieu
à complément d�impôt

TOTAL (lignes 4 et 5)

� � � � �

RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS* (5e, 6e, 7e alinéas de l�art. 39-1-5e du CGI)

6

N° 2059-D-SD2018
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1 201012017 31122017

Désignation de l'entreprise :

I - Chiffre d'affaires de référence CVAE

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges

Achats

Variation négative des stocks

III - Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

TOTAL 3

IV - Valeur ajoutée produite

TOTAL 1 + TOTAL 2 - TOTAL 3

Services extérieurs, à l'exception des loyers et des redevances

Loyers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre
d'une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois 

Exercice ouvert le : .............................................................. Durée en nombre de mois

GARROT - CHAILLAC Néant *

Taxes déductibles de la valeur ajoutée

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilés

TOTAL 1

Autres produits de gestion courante (hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun)

Plus-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation

Autres charges de gestion courante (hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun)

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférents à des immobilisations corporelles 
mises à disposition dans le cadre  d'une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention 
de location de plus de 6 mois 

OA

OL

OT

OX

OH

ON

OQ

OR

OW

O9

OJ

OG

6 270 808

445 242

6 716 049

14

4 787 020

3 128 864

1 233 191

162 663

179 932

2 043 841

OZ 82 371

114 813OM

OE

OS

OU

Calcul de la Valeur Ajoutée

et clos le : .............................................................

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation XT

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur les formulaires n°s 1330-CVAE-SD pour les multi-établissements et sur les formulaires
n°s 1329-AC et 1329-DEF)

2 043 841SA

V - Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises

Si vous êtes assujettis à la CVAE et mono-établissement au sens de la CVAE (cf. la notice du formulaire n° 1330-CVAE-SD), veuillez compléter
le cadre ci-dessous et la case SA, vous serez alors dispensés du dépôt du formulaire n° 1330-CVAE-SD

MONO ETABLISSEMENT au sens de la CVAE, cocher la case EV

Chiffre d'affaires de référence CVAE (report de la ligne OX) 6 716 049GX

Période de référence du au

Date de cessation

GY GZ

HR

X

3112201701012017

16 CONTRIBUTION ECONOMIQUE TERRITORIALE 
DETERMINATION DE LA VALEUR AJOUTEE ET EFFECTIFS

2018DGFiP N° 2059-E-SD

Cadre réservé au mono établissement au sens de la CVAE 

Si entreprise membre d'une intégration fiscale, indiquez le SIREN 
et la dénomination de la société tête de groupe : 310380811

SAS GARROT-CHAILLAC

OK

II - Autre produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

Subventions d'exploitation reçues OF 27 193

TOTAL 2

Variation positive des stocks OD 87 606

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée OI

Moins-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante OY

Effectifs au sens de la CVAE * EY 7

VI - Cotisation Foncière des Entreprises : Qualification des effectifs

Effectif moyen du personnel : * YP

YF

YG

RL

7

Effectifs affectés à l'activité artisanale

dont handicapés

dont apprentis

Formulaire obligatoire (article 53 A
du code général des impôts)

(1)

(1) Attention, il ne doit pas être tenu compte dans les lignes ON à OW des charges déductibles de la valeur ajoutée, afférente à la production immobilisée déclarée ligne OE, portées en ligne OU.

*  Des explications concernant ces cases sont données dans la notice n° 1330-CVAE-SD § Répartition des salariés et dans la notice n° 2032-NOT-SD § Cotisation foncière des entreprises : qualification des effectifs.
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COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL17

( liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
détenant directement au moins 10% du capital de la société )N° de dépôt

DÉNOMINATION DE L�ENTREPRISE

ADRESSE (voie)

CODE POSTAL VILLE

(1) Lorsque le nombre d�associés excède le nombre de lignes de l�imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau 
en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

(2) Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame ou MLE pour Mademoiselle.

(1)

Nom marital % de détention Nb de parts ou actions

II - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES :

Titre (2) Nom patronymique Prénom(s)

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Pays

Nom marital % de détention Nb de parts ou actions

Titre (2) Nom patronymique Prénom(s)

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Pays

GARROT - CHAILLAC

145 Impasse John Locke

34473 PEROLS CEDEX 

Néant *

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice  n ° 2032

I - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES :

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

P1

P2 6

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes morales de l'entreprise

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes physiques de l'entreprise 10000

P3

P4

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes

2018

EXERCICE CLOS LE 3 1 1 2 2 0 1 7 N° SIRET 3 1 0 3 8 0 8 1 1 0 0 0 8 6

N° 2059-F-SD

M INDIVISION JF HERBINGER

99 9947
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COMPAGNIE MINIERE DE BOULANGERSA

97352

lieu dit boulanger

CACAO

IMPASSE JOHN LOCKE

PEROLS

MINES DE MONTEBLLEUXSA

145

34473

SA

46225

EUROBALLAST

CHEZ HANS SCHULT BOCKUM

BOTTOP

SRL SOCIETE MINERE DE TAZA

MINES DE TIOUINE

OUARZAZATE

SA SAINT ELOI

9

97354

LOT ALAMANDAS

REMIRE MONTJOLY

SRL GARROT CHAILLAC MAROC

MINES DE TIUOINE

OUARZAZATE

SAS GARROT CHAILLAC INDUSTRIES

145

34473

IMPASSE JOHN LOCKE

PEROLS

SAS FLUORINE DU MORVAN

145

34473

IMPASSE JOHN LOCKE

PEROLS

5 7 2 1 9 1 2 8 6 63

3 0 3 1 9 5 1 9 2 100

100

99

100610433484

99

100411196835

100

( liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait 
dont la société détient directement au moins 10% du capital )

FILIALES ET PARTICIPATIONS18

EXERCICE CLOS LE

DÉNOMINATION DE L�ENTREPRISE

ADRESSE (voie)

CODE POSTAL VILLE

(1)

GARROT - CHAILLAC

145 Impasse John Locke

34473 PEROLS CEDEX 

Néant *

N° SIRET 3 1 0 3 8 0 8 1 1 0 0 0 8 6

2018

NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L'ENTREPRISE

3 1 1 2 2 0 1 7

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

(1) Lorsque le nombre de filiales excède le nombre de lignes de l�imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau en
haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

P5

*Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice  n ° 2032.

N° de dépôt

N° 2059-G-SD
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Autres PV imposables
à 19%

PV à long terme imposables à 15%

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS

Désignation de la société :

N° 2065-SD

Si vous avez changé d'activité, cochez la case

Exercice ouvert le et clos le

Déclaration souscrite pour le résultat d�ensemble du groupe

01012017 31122017

1  Résultat fiscal

2018

X

Activités exercées Ventes de Minerais et Mineraux

GARROT-CHAILLAC

31038081100086

Déficit
Bénéfice
imposable à 33 1/3 %

Résultat net de la concession de licences d'exploitation de brevets au taux de 15% 

Bénéfice ou déficit exonéré
(indiquer + ou - selon le cas)

Plus-values exonérées relevant du 
taux de 15%

N° d'agrément CGA

Vous devez obligatoirement souscrire le formulaire n° 2065-SD par voie dématérialisée. Le non respect de cette obligation est sanctionné par 
l'application de la majoration de 0,2 % prévue par l'article 1738 du CGI. Vous trouverez toutes les informations utiles pour télédéclarer sur le site 
www.impots.gouv.fr. Les notices des liasses fiscales sont désormais uniquement accessibles sur le site www.impots.gouv.fr.

2. Au titre des revenus auxquels est attaché, en vertu d�une convention fiscale conclue avec un État étranger, un territoire ou une collectivité
territoriale d'Outre-Mer, un crédit d�impôt représentatif de l�impôt de cet État, territoire ou collectivité.

1. Au titre des revenus mobiliers de source française ou étrangère, ayant donné lieu à la délivrance d'un certificat de crédits d'impôts.

Recettes nettes soumises à la contribution 2,5 %

Régime simplifié d'imposition

804 368

PV exonérées
(art. 238 quindecies) 

PV à long terme
imposables à 0%

PV à long terme
imposables à 19%

Entreprise nouvelle, art. 44 sexies Jeunes entreprises innovantes Pôle de compétitivité

Entreprise nouvelle, art. 44 septies

Société d'investissement
immobilier cotée

Zone franche urbaine 

Autres dispositifs

Régime réel normal

03052018

Zone franche d'activité, art. 44 quaterdecies
Zone de restructuration de
la défense, art. 44 terdecies

A IDENTIFICATION DE l'ENTREPRISE

145 145 impasse john locke

34473 PEROLS CEDEX France

SIRET

Adresse du siège social :

Ancienne adresse en cas de changement :Adresse du principal établissement :

RÉGIME FISCAL DES GROUPES
Les entreprises placées sous le régime des groupes de sociétés doivent déposer cette déclaration en deux exemplaires (art 223 A à U du CGI)

Date d'entrée dans le groupe de la société déclarante 01012015

Pour les sociétés filiales,

SIRET

B ACTIVITE

C RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D'IMPOSITION (cf. notice de la déclaration n°2065-SD)

2  Plus-values

288 674

D IMPUTATIONS (cf. notice de la déclaration n°2065-SD)

E CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS (cf. notice de la déclaration n°2065-SD)

Nom et adresse du professionnel de l'expertise comptable : Nom et adresse du conseil :

Tél :

Nom et adresse du CGA ou du viseur conventionné : Identité du déclarant :

Date : Lieu :

Nom du signataire :

Qualité :
CGA Viseur conventionné

145 145 impasse john locke

34473 PEROLS CEDEX

Tél :

Si PME innovantes, cocher la case ci-contre

Si option pour le régime optionnel de taxation au tonnage, art. 209-0 B (entreprises de transport maritime), cocher la case

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

4 Option pour le crédit d'impôt outre-mer :dans le secteur productif, art. 244 quater W dans le secteur du logement social, art. 244 quater X

Si entreprise soumise au dépôt de la déclaration pays par pays n° 2258-SD (art. 223-I-1 quinquies C), cocher la case

3 Abattements et exonérations notamment entreprises nouvelles ou implantées en zones d�entreprises ou zones franches

Si vous êtes une entreprise établie en France et appartenant à un groupe étranger, désignée pour le dépôt de la déclaration pays par pays n°2258-SD

désignation, adresse du lieu d'imposition et n° d'identification de la société mère :

* Pour les entreprises avec un exercice ouvert à compter du 1er janvier 2017 et ayant cessé en 2017, préciser le taux d'impôt sur les sociétés appliqué et la ventilation éventuelle entre
les deux taux en annexe libre de la liasse fiscale (cf. les précisions portées sur la notice du formulaire n° 2065-SD, à la rubrique « NOUVEAUTES »).

75 000Bénéfice
imposable à 28 %

Bénéfice
imposable à 15 %

Si une autre entité située en France ou dans un pays ou territoire soumis au dêpot de
la déclaration, désignée pour le dépôt de la déclaration pays par pays n°2258, indiquer
le nom et la localisation
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Montant des revenus distribués éligibles à l'abattement de 40%  prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI (4)

payées par la société elle-même payées par un établissement chargé du service des titres 

Montant des distributions correspondant à des rémunérations ou avantages dont la société ne désigne pas le (les) bénéficiaire(s) (2)

Montant des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par personnes
interposées

ANNEXE À LA DÉCLARATION N° 2065-SD
IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS N° 2065 bis-SD

Montant des revenus répartis (5) 

Nom, prénoms, domicile et qualité (art. 48-3 à 6 ann. III au CGI) :

- SARL - tous les associés ;
- SCA - associés gérants ;

- SNC ou SCS - associés en nom ou commandités ;

- SEP et sté de copropriétaires de navires - associés, gérants ou
coparticipants.

Pour les

SARL

Nombre
de parts
sociales

appartenant
à chaque
associé en
toute pro-

priété ou en
usufruit

Année au
cours  de 
laquelle le
versement

a été 
effectué

à titre
de traitements
émoluments
et indemnités
proprement

dits

à titre de frais de représentation,
de mission et de déplacement

Indemnités
forfaitaires

autres que ceux visés dans les

Indemnités
forfaitaires

Rembour-
sements

Montant des sommes versées :

Sommes versées, au cours de la période retenue pour l'assiette de l'impôt sur les sociétés, à chaque
associé, gérant ou non, désigné col. 1, à titre de traitements, émoluments, indemnités, rembourse-
ments forfaitaires de frais ou autres rémunérations de ses fonctions dans la société.

1 2 3 4 5 6 7

Rembour-
sements

8

Total (a à h)

colonnes 5 et 6

à titre de frais professionnels

Si déposé néant, cochez la case :

Montant des revenus distribués non éligibles à l'abattement de 40%  prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI

Montant global brut des distributions (1)

Montant des distributions
autres que celles visées en
(a), (b), (c) et (d) ci-dessus (3)

F REPARTITION DES PRODUITS DES ACTIONS ET PARTS SOCIALES, AINSI QUE DES REVENUS ASSIMILES DISTRIBUES

a b

c

d

e

f

g

h

i

j

G REMUNERATIONS NETTES VERSEES AUX MEMBRES DE CERTAINES SOCIETES(si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

* NOM ET ADRESSE DU PROPRIÉTAIRE DU FONDS ( en cas de gérance libre ) 

H DIVERS

* ADRESSES DES AUTRES ETABLISSEMENTS ( Si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle )

I CADRE NE CONCERNANT QUE LES ENTREPRISES PLACEES SOUS LE REGIME SIMPLIFIE D'IMPOSITION

REMUNERATIONS MOINS-VALUES A LONG TERME IMPOSEES A 15%

Montant brut des salaires, abstraction faite des sommes comprises dans les
DSN et versées aux apprentis sous contrat et aux handicapés (a)

Rétrocessions d'honoraires, de commissions et de courtages (b)

MVLT imputée sur les PVLT de l'exercice

MVLT réalisée au cours de l'exercice

MVLT restant à reporter

MVLT restant à reporter à l'ouverture de l'exercice

(2018)
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GARROT-CHAILLAC 
Société par actions simplifiée 
Au capital de 3 000 000 euros 

Siège social : 145 Impasse John Locke 
34 473 PÉROLS 

310 380 811 RCS MONTPELLIER

ENGAGEMENTS HORS BILAN AU 31.12.2017 

���� Engagements financiers donnés 

� Effets remis à l’escompte non échus : néant 

� Engagement de soutien financier au profit de la filiale Compagnie Minière de Boulanger 

pour la transformation du PER Saint Pierre en PEX 

� Engagement solidaire au profit de la filiale Compagnie Minière de Boulanger concernant la 

PER MATARONI 

�BMM: Caution tous engagement Indivision JF HERBINGER à hauteur de 58 000 euros. 

�HSBC: Caution tous engagement Indivision JF HERBINGER à hauteur de 75 000 euros. 

� Caution en faveur de Attijariwafa Bank pour Garrot Chaillac Maroc pour   814 000 MAD 

   

� Caution en faveur de la Banque des Antilles Françaises pour Saint Eloi pour un montant de 

500 000 € (Pilote). 

� Caution en faveur de ST ELOI auprès de BAMYRAG 

� Caution en faveur de la Banque des Antilles Françaises pour Saint Eloi pour un montant de 

15 000 € (Découvert). 

� Nantissement de 100 % des actions auprès du trésor public

���� Engagements Reçus 
Caution : 

� Crédit bail Immobilier, caution personnelle de l’indivision à hauteur de 450 000 euros. 


